
    [image: Couverture : La malbouffe contre-attaque Quand les industriels continuent de vous faire avaler n’importe quoi]


  
    [image: Page de titre : Christophe Brusset Avec Éric Maitrot La malbouffe contre-attaque Quand les industriels continuent de vous faire avaler n’importe quoi Flammarion]


  
    Christophe Brusset
Avec Éric Maitrot

La malbouffe contre-attaque

Quand les industriels continuent de vous faire avaler n’importe quoi

Flammarion

© Flammarion, 2022

ISBN Numérique : 9782080266651

ISBN Web : 9782080266675

Le livre a été imprimé sous les références :

ISBN : 9782080263971

Ouvrage composé et converti par Pixellence (59100 Roubaix)


  
			
				Présentation de l'éditeur

				Un manifeste qui frappe juste et redonne espoir !

				Malgré l’évolution des mentalités et de certaines législations, la bataille contre la malbouffe n’est pas gagnée. Loin de là ! Sept ans après son best-seller Vous êtes fous d’avaler ça !, Christophe Brusset propose son enquête la plus aboutie et dénonce, preuves à l’appui et avec sa verve habituelle, l’insidieuse contre-attaque de l’industrie de la malbouffe. 

				Lobbying forcené, contournement des règlements, intimidation des lanceurs d’alerte, harcèlement judiciaire, les champions de la junk food continuent de défendre sans scrupules leur modèle économique délétère. Trop de produits leaders de l’industrie agroalimentaire sont nocifs pour la santé : ultratransformés, trop sucrés et/ou trop salés, contaminés par des polluants ou des molécules toxiques ajoutées, déséquilibrés et vides de nutriments. 

				La malbouffe, directement responsable de l’épidémie mondiale d’obésité, est à l’origine de nombreuses maladies chroniques, comme le diabète et la NASH, ou des cancers. Elle peut toucher insidieusement chacun d’entre nous. D’où le nouveau cri d’alarme de Christophe Brusset, qui appelle au sursaut de nos dirigeants pour stopper d’urgence ce fléau et met les industriels concernés face à leurs responsabilités.

			

			
				Christophe Brusset, 51 ans, ancien dirigeant au sein de groupes internationaux de l’agroalimentaire, est l’un des lanceurs d’alerte les plus écoutés. Il a déjà publié chez Flammarion Vous êtes fous d’avaler ça ! (2015), Et maintenant, on mange quoi ? (2018) et Les Imposteurs du bio (2020).
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        Prologue

        
          L’ère sinistre de la malbouffe
De livre en livre, de conférence en conférence, je ne cesse de le marteler : notre modèle alimentaire, basé sur l’agriculture intensive et une industrie alimentaire productiviste mondialisée, est de plus en plus contesté par les citoyens de nombreux pays à travers le monde. Pollutions diverses, scandales alimentaires à répétition, épidémies d’obésité et de diabète, maltraitances animales, suicides des paysans, etc. : les raisons de cette défiance sont multiples et, selon moi, justifiées.

Répondant à ces nouvelles aspirations des consommateurs, de multiples initiatives, comme le Nutri-Score, ou les applications de type Yuka, Open Food Facts ou Siga, se sont développées ces dernières années pour promouvoir et accompagner un changement de modèle. Mais, contrairement à ce que j’avais espéré, l’empire de la malbouffe, pour protéger ses immenses profits, défend bec et ongles le statu quo.

Rejetant toute remise en cause, niant devoir s’améliorer, il ne cède rien. S’appuyant sur une complaisance coupable des autorités, les chantres de la malbouffe ont lancé une violente contre-attaque envers les lanceurs d’alerte, les médias indépendants et les associations militantes, voire certains citoyens gênants. L’objet de ce nouvel ouvrage est de vous expliquer les tenants et aboutissants de cette lutte sans merci entre, pour schématiser, ceux qui prospèrent grâce à la malbouffe et les défenseurs de la santé publique.

Ainsi informé, vous serez armé pour défendre une alimentation saine indispensable pour vivre plus longtemps et en bonne santé, et pour favoriser l’avènement d’un système de production véritablement durable.

Le scandale des lasagnes à la viande de cheval en 20131, ou plus exactement son retentissement dans les médias et au sein de l’opinion, a été pour moi le révélateur qu’une réelle prise de conscience s’était opérée dans la population.

C’est en réaction aux discours convenus des représentants des industriels, qui comme toujours ont nié toute responsabilité dans cette sombre affaire, et ont tenté de se faire passer pour des parangons de professionnalisme et de vertu que j’ai décidé d’écrire Vous êtes fous d’avaler ça ! Un industriel dénonce, mon premier livre publié par Flammarion, en septembre 2015, et qui se vendra à près de 100 000 exemplaires. En réaction également au soutien systématique et inconditionnel dont bénéficient, lors de chaque nouvelle crise, les industriels de la part des autorités politiques.

Enfant du sérail de l’agroalimentaire, j’en connaissais parfaitement l’envers du décor, les bonnes et les mauvaises pratiques. Je savais bien sûr que les scandales à répétition n’étaient pas le fruit du hasard, ou la faute à pas de chance, mais les symptômes d’un système totalement défaillant.

En écrivant ce premier livre, mon objectif était double. Tout d’abord, je souhaitais dévoiler aux consommateurs les mauvaises pratiques les plus répandues chez de trop nombreux industriels de l’agroalimentaire, méthodes parfaitement connues des pouvoirs publics. Ensuite, j’espérais que, sous la pression populaire et médiatique, peut-être avec le concours de quelques industriels vertueux et de politiciens courageux, nous arriverions à les faire cesser rapidement. Quelle naïveté !

La première partie de mon plan a pourtant parfaitement fonctionné ; je peux même dire au-delà de mes espérances. Les médias ont été réceptifs et le livre a été un succès de librairie. Mon message a été largement diffusé, et ma démarche comprise par de nombreux consommateurs.

Malheureusement, la réaction a été bien différente du côté des lobbies et des industriels de la malbouffe. Ils ont préféré ne surtout rien changer ; nier les problèmes, dénigrer les études scientifiques les plus sérieuses et les plus accablantes, rejeter toute responsabilité, opposant encore et toujours le fameux « Circulez, il n’y a rien à voir ». Pire, la plupart d’entre eux se sont faits menaçants, donnant raison à Guy Béart lorsqu’il affirmait dans sa célèbre chanson « La Vérité » : « Le premier qui dit la vérité, il doit être exécuté. »

Ce nouveau livre, et j’en suis fier, est le digne successeur de Vous êtes fous d’avaler ça !, car mon but, informer les citoyens des dangers très concrets qui les menacent, n’a pas changé sept ans plus tard. C’est en révélant les pratiques malsaines que l’on peut espérer les faire disparaître.

L’obstruction systématique des lobbies, au sein des principales instances comme l’Union européenne, l’Organisation mondiale du commerce ou les différents parlements nationaux, nous a fait perdre de précieuses années, que nous aurions pu consacrer à l’amélioration de la qualité des produits et à une meilleure sécurisation de notre système alimentaire. Cela me met réellement en colère car ces manœuvres sont, selon moi, véritablement criminelles. Comme je l’expliquerai en détail dans les premiers chapitres, la malbouffe tue ! Elle est même aujourd’hui devenue la première cause de mortalité au monde.

Or, après 2015, les scandales alimentaires n’ont pas cessé, bien au contraire. Pour n’en citer que quelques-uns : contaminations de laits infantiles de marque Gallia et Nidal (appartenant respectivement à Danone et Nestlé) par des huiles minérales, œufs contaminés au fipronil, affaire Lactalis du lait contaminé à la salmonelle, résidus d’oxyde d’éthylène dans du sésame et autres graines importées et, tout récemment, contamination des chocolats Kinder par la salmonelle, et de pizzas de marque Buitoni, contenant des bactéries Escherichia coli.

Les drames et les victimes se succèdent inexorablement, année après année. Ce n’est pourtant pas une fatalité à laquelle on devrait s’habituer car des solutions, souvent très simples, existent, comme nous le verrons. Pourquoi ne sont-elles pas appliquées ?

Comme vous vous en doutez, tout cela n’est généralement qu’une question d’argent.

L’État français, fort mal géré depuis plusieurs décennies et aujourd’hui surendetté, cherche à faire des économies là où ça se voit le moins. Suivant l’idéologie mercantile promue par Bruxelles, selon laquelle moins il y a de fonctionnaires mieux c’est, la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) a été amputée de 927 agents depuis 2007, soit près du quart de son effectif2. Même chose pour la Direction générale de l’alimentation (inspections vétérinaires et contrôle des pesticides) dont le nombre d’inspections s’est effondré d’un tiers en dix ans.

Après s’être volontairement placé en situation d’impuissance, l’État a alors demandé aux entreprises de « s’autocontrôler ». Non, je ne plaisante pas. C’est comme si on retirait tous les radars des autoroutes, et que l’on comptait sur le sens des responsabilités des conducteurs pour respecter les limitations. Nous imaginons tous sans peine le résultat, et c’est exactement le problème principal dans l’agroalimentaire. Pour être parfaitement clair : les autocontrôles ne marchent pas !

Pour preuve, concernant l’obligation qu’ont les industriels de transmettre aux autorités les analyses non conformes, par deux fois, en 2014 et en 2018, la Cour des comptes déplorait que « cette obligation légale [ne fût] pas respectée ». Ainsi, malgré deux tests positifs en août et novembre 2017 témoignant de la présence de salmonelles au sein de certaines de ses installations, Lactalis n’avait pas averti les autorités et procédé à des rappels de produits. Le président du conseil de surveillance de Lactalis, Emmanuel Besnier, le justifiant ainsi devant une commission d’enquête parlementaire : « Nous avons arrêté l’installation, procédé aux nettoyage et désinfection des environnements et recontrôlé les environnements par la suite. Cela n’a pas généré de contact direct avec les produits.3 »



          Les scandales se suivent et se ressemblent…
Quand de l’argent est en jeu, on ne peut pas aveuglément se fier à une entreprise, dont la raison d’être est bien entendu de faire du profit, car assurer la sécurité et la qualité coûte cher. C’est exactement ce que sous-entend l’association de consommateurs Foodwatch, lorsqu’elle déclare au sujet de la récente affaire Kinder, marque appartenant au groupe Ferrero : « À l’approche de Noël, puis de Pâques, Ferrero semble avoir voulu maintenir coûte que coûte ses ventes. Seulement, en réagissant plus tôt, des contaminations, des hospitalisations auraient pu être évitées4. »

Concernant les pizzas Buitoni, marque appartenant à la multinationale suisse Nestlé, numéro un mondial de l’agroalimentaire, il y a beaucoup à dire. Rappelons tout d’abord qu’au moins cinquante personnes ont été victimes de cette contamination, et que deux enfants sont décédés.

Fin février 2022, les autorités constatent une recrudescence anormale de cas d’insuffisance rénale chez des enfants à la suite d’une contamination par Escherichia coli. Un lien est rapidement établi avec la consommation de pizzas Buitoni de la gamme Fresh’ Up, fabriquées sur le site de Caudry dans le nord de la France. Deux inspections sont alors effectuées par la DGCCRF les 22 et 29 mars, à la suite desquelles, le 1er avril 2022, le préfet du Nord décide de fermer l’usine. Il justifie sa décision par « un niveau dégradé de la maîtrise de l’hygiène alimentaire dans l’usine ». Cela alors que le 31 mars, Nestlé, la maison mère de Buitoni, déclarait que les soixante-quinze tests réalisés sur la ligne de fabrication des pizzas étaient « tous négatifs ».

L’hebdomadaire Le Canard enchaîné révélera dans son édition du mercredi 6 avril 2022 que les inspecteurs avaient constaté « de nombreuses anomalies graves en matière de nettoyage et d’entretien des locaux et matériels » et notamment « la présence de rongeurs au niveau de l’atelier de boulangerie ». En clair, ce site leur semblait impropre à fabriquer de la nourriture.

Le plus terrible, le plus triste, est que ces morts et toutes les souffrances endurées par les victimes auraient probablement pu être évitées. En effet, le 6 avril 2022, le quotidien régional Le Courrier picard relatait qu’en 2020 déjà, une inspection de la direction des fraudes avait valu un avertissement à l’usine.

Le 11 mai 2021, le média en ligne Mr Mondialisation5, un site internet d’actualités consacré aux problématiques environnementales et sociétales, rendait publique le témoignage d’un employé de l’usine de Caudry qui, photos à l’appui, dénonçait pêle-mêle « insalubrité, gaspillage alimentaire systématique, omniprésence du plastique, sous-effectifs, provenance douteuse des produits […] vers de farine, huile de moteur en contact avec les ingrédients, machines insalubres ».

Cependant, les problèmes d’hygiène et de qualité dans l’usine seraient encore plus anciens. Le 31 mars 2022, sur le site du journal Le Parisien, la fédération CGT de l’alimentaire dénonce la réorganisation de l’usine en 2015 qui aurait affecté l’hygiène : « Depuis, le temps de nettoyage est moindre, et effectué par des personnes moins bien formées. C’est ce que l’on dénonce depuis des années, chez Nestlé… »

Alertes et mises en garde semblent donc avoir été nombreuses avant cette crise. La catastrophe semblait menacer depuis des années et il est difficile de croire que Nestlé, ou les autorités, pouvaient l’ignorer. Alors pourquoi les services de l’État n’ont-ils pas mieux contrôlé et imposé des améliorations à l’usine ? Et surtout, pourquoi Nestlé n’a pas mis en place des actions correctives efficaces et nécessaires ?

Le 31 mars 2022, les médias RMC et BFM rediffusent les images choc du site de Caudry publiées sur le site Mr Mondialisation dix mois plus tôt. Dans la tourmente, le groupe Nestlé refuse cependant de commenter ce qu’ils qualifient d’« images anonymes et non datées » qui « ne reflètent en rien l’état de notre usine » et qui portent des « accusations non étayées »6.

Le déni, comme d’habitude, le déni toujours, le déni jusqu’au bout. Alors que toutes les enquêtes de la DGCCRF pointaient l’usine Buitoni et que Nestlé avait lancé le rappel de ses pizzas, Pierre Alexandre Teulié, directeur général chargé de la communication chez Nestlé France, affirmait le 19 mars 2022, et contre toutes les évidences : « Il n’existe aucun lien avéré entre nos produits et les intoxications survenues7. »

Tandis que Nestlé claironnait dans les médias que « la sécurité et la qualité restent [leur] priorité absolue », la CGT dénonçait le 22 mars 2022 dans un communiqué8 : « [L]’avidité [du groupe] fait payer la note aux salariés et aux consommateurs. Les charrettes de licenciements se multiplient. L’introduction de la méthode Lean entraîne des négligences quant à la maintenance préventive, le nettoyage, les contrôles…, la polyvalence à outrance, la flexibilité, la précarité… Les problèmes sanitaires sont à rechercher dans ces causes. »

Une ancienne haute dirigeante de Nestlé, devenue lanceuse d’alerte, dénonce également la stratégie de la multinationale suisse consistant, selon elle, à maximiser le profit au détriment de la sécurité. Yasmine Motarjemi a été jusqu’en 2010, et pendant dix ans, directrice de la sécurité alimentaire au siège du groupe en Suisse. Un article de la rédaction de France 3 Hauts-de-France9 du 1er avril 2022 affirme que l’ex-directrice « avait donné l’alerte » et nous livre son témoignage : « J’ai alerté à tous les niveaux de ma direction pendant quatre ans sur différents dysfonctionnements. Ils ont refusé de m’entendre. » Elle déplore ainsi dans l’article que « c’est au rythme des incidents que Nestlé améliore sa sécurité ».

Plus grave, toujours selon la lanceuse d’alerte, les usines étaient prévenues des inspections : « Une fois, un supérieur a mis sur la table un rapport d’inspection insatisfaisant. Je lui dis alors que nous devons envoyer immédiatement une équipe dans cette usine, pour régler le problème. Mon supérieur m’a répondu : “Ce n’est pas comme cela qu’on gère, on doit envoyer une lettre à toutes les usines pour mieux se préparer aux audits d’inspection.” »

Le 31 mai 2021, le Financial Times révélait une note interne dans laquelle la multinationale admettait que plus de 60 % de ses produits alimentaires et boissons grand public ne répondent pas à une « définition reconnue de la santé » et que certains de ces produits ne seront jamais « sains » quelles que soient les reformulations effectuées. 

L’association hollandaise Access To Nutrition Initiative (ATNI), qui encourage les entreprises à améliorer la qualité nutritionnelle de leurs produits, est encore plus sévère. Elle considère que seulement 29 % des produits de Nestlé sont sains. Dans son classement 2021 des dix plus grandes multinationales agroalimentaires, la pire serait Mondelēz10 qui n’aurait que 6 % de produits sains, le meilleur étant Danone avec 61 %.

Si de nombreuses multinationales de l’agroalimentaire s’inquiètent, c’est que consommateurs, associations et médias, informés par les lanceurs d’alerte, constatant les effets délétères de la malbouffe, ou choqués par les scandales à répétition, exigent désormais des mesures de protection des pouvoirs politiques.

Ces entreprises risquent en effet de voir leurs profits mis à mal par des réglementations plus restrictives qu’ils ne pourront pas toujours respecter.

Voilà quelle est la cause de leur haine profonde vis-à-vis des lanceurs d’alerte tel votre serviteur. Et, comme nous allons le voir, tous les coups sont permis contre les empêcheurs de commercer en rond, contre les médias, contre les associations, contre les simples citoyens, pour que rien ne change.

Inexorablement, la malbouffe perd du terrain, je l’ai constaté depuis la parution de Vous êtes fous d’avaler ça ! en 2015, mais, comme je vais vous l’expliquer, en détail et preuves à l’appui, elle contre-attaque farouchement et sans relâche pour retarder son inévitable défaite.



        

      

    
  
    
      Chapitre 1

      Mais au fait, c’est quoi, la malbouffe ?

      
        Sûre et malsaine : le « en même temps » mortifère de la malbouffe
L’agroalimentaire ne diffère pas fondamentalement des autres industries. L’objectif, universel et intemporel, d’une entreprise est toujours le même : réaliser un maximum de profit.

Pour atteindre ce but, les sociétés s’appuient toutes sur la vente, la logistique, les achats, la recherche et développement, la production, la comptabilité, etc.

Bien entendu, le souci de la qualité des produits et donc celui de la santé des consommateurs devraient imposer à tous ceux qui travaillent dans cette industrie une vigilance particulière.

D’autant que tout le monde ne met pas la même chose derrière le mot « dangereux ». Laissez-moi vous éclairer à l’aide d’une anecdote que j’ai vécue il y a quelques années. Je travaillais alors pour une multinationale de l’agroalimentaire fabriquant, entre autres, des sauces pour frites et hamburgers destinées aux chaînes de fast-food.

 

— Christophe, tu tombes bien ! m’interpelle la responsable du laboratoire de R&D1 lors d’une de mes visites. Il nous faut de l’EDTA très rapidement.

— Hum, ça peut se manger ça, ou c’est pour désinfecter votre labo ? lui répondis-je, essayant de rassembler quelques vagues souvenirs de mes cours de chimie, et me rappelant avoir récemment vu « EDTA » dans la liste d’ingrédients d’un shampoing.

— C’est un additif autorisé, se défend-elle, le E385.

— Si je me souviens bien, c’est un séquestrant des ions métalliques, de l’éthylène-diamine-quelque-chose, non ?

— Éthylène-diamine-tétra-acétate précisément, me dit-elle, molécule considérée comme étant modérément toxique puisque la dose journalière admissible2 est de 2,5 milligrammes par kilo et par jour. On sera bien en dessous de ce seuil avec ce que l’on veut mettre dans notre nouvelle « sauce sandwich américaine ».

 

Je préfère garder pour moi l’opinion que décidément la bouffe américaine ne vaut pas tripette, et demande :

— On n’a encore jamais utilisé cet additif, on ne peut pas s’en passer ? Quelle est son utilité dans notre sauce ?

— C’est un antioxydant, mais il agit aussi comme conservateur, me répond-elle. En séquestrant les ions métalliques indispensables pour la croissance des bactéries, il empêche leur prolifération.

Puis elle ajoute, en me tendant un papier sur lequel la recette de sa nouvelle sauce est détaillée :

— Regarde, sans cela notre sauce sera instable. Nous avons beaucoup d’eau, du sucre et du jaune d’œuf ; et elle doit se conserver plusieurs heures, voire quelques jours, à température ambiante.

— Donc pas d’autre choix ?

— Pas si nous voulons respecter le cahier des charges du client et avoir un produit sûr, conclut-elle.

 

Tout était dit dans ce court dialogue. L’attitude de notre responsable R&D était caractéristique de la pensée, malheureusement toujours dominante aujourd’hui dans l’industrie agroalimentaire, qui consiste à affirmer qu’elle n’a pas d’autre obligation que de fabriquer des aliments « sûrs ».

C’est sur ce simple terme, constamment mis en exergue par les suppôts de la malbouffe, que toute l’ambiguïté repose. Il n’a pas été choisi par hasard parce que, rassurant et malléable, il a tout pour faire l’unanimité tout en occultant les vrais problèmes. Car qu’est-ce que les industriels mettent derrière ce terme lénifiant de « sûr », et qu’est-ce qu’un « aliment sûr » à leurs yeux ?

 

A priori, cela devrait être facile. Selon le dictionnaire, « sûr » veut dire « sans danger ». Or l’industrie alimentaire a une vision très restrictive de ce qu’est un danger. En effet, elle communique énormément sur le fait que les risques graves et immédiats – c’est-à-dire d’empoisonnements sévères, de réactions allergiques, ou d’intoxications alimentaires – sont insignifiants en consommant leurs produits. Cela est parfaitement exact et donc sans danger immédiat pour notre santé, comme notre sauce américaine à l’EDTA ; tous les produits alimentaires industriels seraient, selon l’industrie, sûrs, y compris… la malbouffe.

Refrain connu et immuable : circulez, y a rien à voir !

 

D’ailleurs, la déclaration de Richard Girardot, ancien président de Nestlé France et directeur général de Nespresso pour le marché mondial, en juin 2018 lors de son intronisation comme président de l’Association nationale des industries alimentaires (Ania), censée représenter les industries alimentaires de France, en est une illustration plutôt caricaturale :

« Il est devenu impératif de réaffirmer l’attention permanente de la première industrie de France à proposer des produits alimentaires sûrs, de qualité et de défendre sa compétitivité3. »

Bon, oubliez tout de suite le terme de « qualité », surtout lorsqu’il est suivi de près par « compétitivité », car un industriel et un consommateur n’ont pas du tout la même définition de ce que doit être un aliment de qualité.

 

Comme pour le tabac, l’alcool, l’amiante ou de nombreux autres toxiques, la nocivité de certains aliments industriels met du temps à apparaître. On ne meurt pas immédiatement après avoir bu un soda sûr trop sucré, ou avalé une portion de frites sûres trop grasses et trop salées. Les effets délétères et potentiellement gravissimes d’une mauvaise alimentation pour notre santé, comme nous le verrons en détail dans le chapitre suivant4, ne se manifestent généralement qu’après plusieurs mois voire des années.

Ainsi, bien que les produits de la malbouffe soient considérés par les industriels et les autorités comme « sûrs », on ne peut certainement pas en conclure qu’ils sont « sains ».

A contrario, cela ne veut pourtant pas dire qu’un aliment industriel ne peut pas être également sain. Fort heureusement il en existe beaucoup qui le sont, et c’est bien entendu ceux-là qu’il faut choisir.

 

Comme les industriels du tabac en leur temps, les industriels de la malbouffe se défendent classiquement en arguant qu’ils observent strictement la législation. Les additifs qu’ils utilisent sont tous autorisés, ils respectent les normes et autres textes réglementaires. Partant de là, ils ne se sentent aucune obligation morale de proposer des produits « sains » aux consommateurs. Pour eux, si c’est légal, ils sont couverts et n’ont aucune responsabilité à assumer. Fin de la discussion.

Mieux, ils réfutent, non sans cynisme, l’existence même de la malbouffe. À les écouter, tout produit alimentaire est acceptable, aucun n’est véritablement toxique. Reprenant à leur compte la formule erronée de l’alchimiste Paracelse5 – « tout est poison, rien n’est poison : c’est la dose qui fait le poison » –, ils affirment sans sourciller que « l’on peut manger de tout ». Tout en prenant garde d’ajouter aussitôt une sorte de formule magique (qu’ils imaginent sans doute être un paratonnerre) : « dans le cadre d’une alimentation équilibrée », c’est-à-dire en mangeant cinq fruits et légumes par jour comme préconisé dans les Programmes nationaux nutrition santé (PNNS)6 successifs. Trop facile ! D’autant que, justement, les PNNS constatent que cela ne suffit pas et préconisent très clairement de limiter la malbouffe : « Réduire les boissons sucrées, les aliments gras, sucrés, salés et ultra-transformés […] les produits avec un Nutri-Score D et E… »

 

Enfin, dernier argument massue et d’une grande perfidie : faire culpabiliser les consommateurs. En effet, les fabricants de malbouffe n’hésitent pas à pointer du doigt leur manque de volonté, leurs mauvaises habitudes alimentaires et leur façon de vivre. Selon eux, les victimes de la malbouffe – qu’elles soient obèses, diabétiques ou atteintes d’autres maladies – sont en réalité responsables de leur état car elles n’écoutent pas les sages conseils des spécialistes qui leur recommandent depuis des années de varier leur alimentation, d’éviter les excès de calories, et de faire de l’exercice. En clair, ce sont des idiots et des fainéants qui n’ont finalement que ce qu’ils méritent tant bien se nourrir est facile et plein de bon sens.



        La malbouffe, un concept pas si nouveau et en constante évolution
Comme nous l’avons vu en début de ce chapitre, la technicité est telle dans l’industrie agroalimentaire que les recettes (on dit « formules » dans le métier) sont élaborées par des scientifiques très spécialisés. Je suis moi-même ingénieur en génie biologique, spécialisé en industries alimentaires.

Les « chefs » et autres « people », que l’on voit souvent sur les emballages et dans les campagnes de publicité mais jamais dans les ateliers, sont bien incapables de faire fonctionner nos machines. Ils ne savent rien des quelque 700 additifs et auxiliaires technologiques autorisés aujourd’hui, et ne connaissent pas les nouveaux ingrédients issus du cracking7, de plus en plus massivement utilisés.

Les entreprises agroalimentaires importantes emploient des dizaines, voire plus, de techniciens, d’ingénieurs, ou même de docteurs d’université, dans leurs laboratoires de R&D. Lesquels disposent souvent de cellules encore plus spécialisées comme une R&D emballages, une R&D process, ou encore une R&D dédiée à un client spécifique ou à une gamme de produits.

Malheureusement, la science est fréquemment dévoyée pour des raisons tout simplement mercantiles, et dans l’agroalimentaire ce processus a engendré la « malbouffe ». Voilà comment les choses se sont passées.

 

Le 21 juillet est désormais la journée mondiale de lutte contre la malbouffe, preuve qu’une prise de conscience de ce fléau s’opère enfin au niveau planétaire. Qualifier la malbouffe d’alimentation sûre, selon la définition biaisée de certains industriels, ne fait heureusement plus rire personne. Mais que désigne précisément ce néologisme, « malbouffe », et depuis quand l’utilise-t‑on ?

 

En octobre 1979, le couple de chercheurs Stella et Joël de Rosnay publient leur livre La Malbouffe avec en sous-titre Comment se nourrir pour mieux vivre8. Joël de Rosnay, diplômé en chimie et en biochimie, explique ainsi la genèse du mot : « Mal bouffe c’est un mélange entre la malnutrition et la grande bouffe […] nous voulions réagir contre la pléthore alimentaire, le gaspillage, et surtout le déséquilibre alimentaire. »

Lors d’un passage remarqué le 19 octobre 1979 sur le plateau de la célèbre émission littéraire de Bernard Pivot Apostrophe9, il dénonce « la nourriture déséquilibrée » et un régime alimentaire moderne « trop copieux, trop carné, trop gras, trop sucré, trop salé, trop raffiné et trop arrosé », rien que cela.

Il y a plus de quarante ans déjà, Joël de Rosnay indiquait que la malbouffe était à l’origine de six des dix maladies les plus mortelles. Et ce livre pourrait être publié aujourd’hui pratiquement tel quel avec toujours la même pertinence… Que de temps perdu !

 

D’autant que les premières révélations de ces racines du mal sont encore plus anciennes. Ainsi Michael Jacobson, scientifique américain, directeur et fondateur en 1971 du Center for Science in the Public Interest de Washington, avait dès l’année suivante théorisé la junk food (littéralement : la « nourriture déchet »). L’expression avait ensuite été largement popularisée aux États-Unis en 1976 dans une chanson très drôle du chanteur et animateur de radio Larry Groce. Junk Food Junkie (« Accro à la junk food ») avait même intégré le Top 10 des ventes du célèbre magazine Billboard.

Mais l’idée que certaines nourritures, par leur nature et leur composition, sans pour autant être frelatées, pouvaient être nocives, est encore plus ancienne. Parmi de nombreuses occurrences, le 22 novembre 1948, dans le journal Ogden Standard-Examiner, un quotidien de l’État de l’Utah, un certain docteur Brady titrait sa rubrique santé : « More Junk Than Food » (« Davantage des déchets que de la nourriture »). Le 4 janvier 1940, dans le San Francisco Examiner, c’est Judith Merrill qui critiquait les femmes ingurgitant de la junk food en se gavant de pâtisseries et confiseries.

Il est clair que la junk food, ou malbouffe, ne désignait au début que les aliments déséquilibrés nutritionnellement, c’est-à-dire trop gras, trop sucrés et trop salés. Ce que les Anglo-Saxons indiquent sous l’acronyme HFSS : high in fat, sugar and salt.

En effet, les causalités sont faciles à établir entre ces excès et de nombreuses maladies de plus en plus communes après-guerre, comme l’obésité, le diabète, ou les maladies cardio-vasculaires.

 

À la fin des années 1980, d’autres dangers, plus pernicieux mais pas moins graves, entrent dans l’inconscient collectif : les produits chimiques toxiques dont un bon nombre, comme les pesticides et certains additifs, peuvent se retrouver en quantité non négligeable dans notre nourriture.

Dans la nuit du 2 au 3 décembre 1984, à Bhopal en Inde, un nuage de gaz toxique constitué de 40 tonnes d’isocyanate de méthyle, un puissant insecticide, s’échappe à la suite d’une explosion au sein de l’usine de pesticide Union Carbide, une multinationale américaine. Cet accident provoquera, selon un bilan officiel toujours controversé, 2 347 morts, et entre 30 000 à 40 000 malades seront « sérieusement atteints ».

Cette catastrophe industrielle, une des pires de l’histoire, bouleversera durablement l’opinion publique internationale, et marquera une nette rupture dans la confiance des consommateurs vis-à-vis des multinationales sans conscience avides de progrès (et de profits).

Plus tard viendront d’autres alertes concernant des menaces longtemps ignorées par le grand public comme les perturbateurs endocriniens (avec notamment l’interdiction du bisphénol A de tous les contenants alimentaires en France en 2015), ou encore les nanoparticules (avec par exemple l’interdiction du dioxyde de titane comme colorant alimentaire en France dès 2020 puis dans toute l’Union européenne deux ans plus tard).

 

Ces perceptions de risques nouveaux pour notre santé dans notre nourriture ont donc fait récemment évoluer le concept de malbouffe. Si historiquement la malbouffe désignait des aliments déséquilibrés nutritionnellement, c’est-à-dire nocifs d’un point de vue diététique, aujourd’hui le terme s’applique à tout aliment néfaste pour la santé en général, à moyen et long terme, et donc aux aliments contenant des molécules chimiques toxiques (cancérogènes, mutagènes, reprotoxiques ou perturbateurs endocriniens). Et cela vaut pour les molécules ajoutées intentionnellement (comme certains additifs et pesticides), pour celles générées lors de la production industrielle (comme les acrylamides lors de la cuisson des chips), ou fruits de pollutions ou d’accidents (comme les dioxines issues d’incinérateurs, les polychlorobiphényles (PCB) provenant de transformateurs électriques, les huiles minérales contenues dans certains emballages, etc.).

C’est aussi le cas des aliments industriels constitués d’ingrédients nocifs pour notre métabolisme s’ils sont consommés trop régulièrement (matières grasses hydrogénées et acides gras trans, fructose, lipides saturés…).

 

Enfin, les aliments ayant perdu tout, ou presque, de leurs qualités nutritionnelles doivent aussi être inclus dans la malbouffe. C’est le cas des produits considérés comme des « calories vides », c’est-à-dire très énergétiques mais ne contenant pas, ou pratiquement pas, de nutriments indispensables au bon fonctionnement de l’organisme (vitamines, fibres, sels minéraux) et dont les ingrédients sont souvent issus du fractionnement, ou cracking, alimentaire. C’est également le cas des produits ultra-transformés, ceux notés 4 dans la classification NOVA10. Pour rappel, la classification NOVA (« nouveau » en portugais), créée en 2010 par le chercheur brésilien Carlos Monteiro, note les aliments de 1 à 4 selon leur degré de transformation. Les aliments notés 1 sont bruts ou peu transformés, les ingrédients culinaires11 sont notés 2, les aliments transformés sont notés 3, et enfin les aliments ultra-transformés ont la note de 4. Les chercheurs ont constaté que plus un aliment est transformé, moins il est sain. Les transformations successives détruisent la structure protectrice de l’aliment, ce que l’on appelle « la matrice », et altèrent son équilibre nutritionnel. Fibres et nutriments sont éliminés ou dégradés, sucres et graisses sont concentrés, sel et additifs sont ajoutés, et certains toxiques sont générés (acrylamides, nitrosamines…).

Les chercheurs, tout comme la dernière version du Programme national nutrition santé, le PNNS4 en vigueur de 2019 à 2023, recommandent de réduire la consommation des aliments ultra-transformés classés 4.

 

Il est évident que la notion de malbouffe évoluera encore, en phase avec les préoccupations majeures des consommateurs. D’ores et déjà, certains produits nocifs pour la planète et la société sont mis à l’index. C’est le cas des aliments industriels qui contribuent à la déforestation, à la perte de biodiversité, comme l’emblématique huile de palme, mais aussi tous ceux qui ont un bilan carbone déplorable et sont très polluants, comme les eaux minérales en bouteille plastique, ou encore ceux associés à la maltraitance animale, comme les œufs issus d’élevage en cages surpeuplées ou la viande d’animaux entravés.

Ce sont de petits pas, certes, mais ils tranchent avec l’immobilisme de ces trente dernières années. Hélas, ils n’empêchent pas la multiplication, partout à travers le monde, des scandales alimentaires. Comme l’a récemment illustré en France la dramatique affaire des pizzas Fraich’Up de la marque Buitoni soupçonnées d’avoir intoxiqué cinquante personnes par la bactérie Escherichia coli et causé le décès de deux jeunes enfants…



      

    
  
    
      Chapitre 2

      La malbouffe, par ceux qui la fabriquent… et ceux qui l’avalent

      Maintenant que nous venons d’expliquer ce qu’est, et vraisemblablement sera (de plus en plus, on peut le craindre), la malbouffe, voyons pourquoi et comment mes amis du secteur agroalimentaire la fabriquent.

Je dis « mes amis » car, bien qu’à mon corps défendant, j’ai moi-même travaillé de nombreuses années dans des entreprises produisant de la junk food. C’est d’ailleurs grâce à cette expérience que je peux expliquer maintenant comment les choses se passent dans les coulisses de cette industrie si profitable ; dans ses laboratoires, bureaux ou usines, et jusque dans ses conseils d’administration.

Je connais parfaitement les mentalités et rouages de ce milieu, et j’ai de multiples contacts dans ces entreprises qui me tiennent informé de ce qui s’y passe, quelquefois en bien mais le plus souvent en mal.

 

J’ai d’ailleurs l’habitude de questions agressives, émanant de ceux qui n’ont généralement pas pris de temps de me lire, du genre : « Vous n’avez pas honte d’avoir participé à ce scandale de la malbouffe ? » Ce qui est en réalité davantage une affirmation et que l’on peut reformuler de la sorte : « Vous êtes coupable d’avoir fabriqué de la malbouffe, vous êtes un méchant garçon qui devrait faire pénitence et garder profil bas. »

Ceux qui réfléchissent en ces termes ont une vision totalement erronée, simpliste et manichéenne de ce problème, comme de beaucoup d’autres probablement. Or, comme souvent, les gens et les situations sont plus complexes qu’il n’y paraît au premier abord, et cela demande un petit effort intellectuel et un minimum d’empathie pour s’en rendre compte.

Les employés qui fabriquent des produits alimentaires nocifs sont des gens parfaitement ordinaires qui n’ont, dans leur très grande majorité, rien de machiavélique. Ils ne veulent de mal à personne. Ce sont des mères ou pères de famille aimants, des filles ou des fils, des cousins, des amis, bref des mesdames et messieurs Tout-le-monde. Si la plupart travaillent dans l’alimentaire par hasard, certains, comme moi, ont à l’origine choisi cette voie par vocation véritable, par amour sincère de la merveilleuse gastronomie de notre beau pays et de la nourriture de qualité en général.

 

Dans un monde idéal, nous fabriquerions tous de la nourriture saine, équilibrée et exempte de toxiques. Malheureusement, dans le monde réel, comme je l’ai expliqué précédemment, une entreprise doit réaliser des profits et faire face aux assauts de la concurrence. La qualité revenant toujours plus cher, et les consommateurs voulant dépenser le moins possible pour se nourrir, il est infiniment plus profitable, et plus facile, pour un industriel de vendre de gros volumes de malbouffe à bas coûts que de petites quantités d’aliments haut de gamme.

Pour ma part, j’ai mis des années à sortir d’un système qui s’éloignait chaque jour un peu plus de mon idéal professionnel et de mes valeurs. Une situation qui me rendait schizophrène et malheureux. Car, comme je l’ai souvent expliqué dans mes précédents livres1 ou en interview, je ne consommais plus les produits que mon entreprise fabriquait parce que je les considérais comme toxiques.

 

Fabriquer de la malbouffe est relativement simple, bien que cela puisse être très technique. Le principe de base est tout bêtement de fabriquer un aliment donné en utilisant les ingrédients (ou leurs ersatz) et les process de fabrication les moins chers possible. Une guerre des prix apparemment inexorable qui se fait sur le dos des consommateurs et surtout au détriment de leur santé…

En tant qu’acheteur professionnel dans l’agroalimentaire depuis presque trente ans maintenant, je suis bien placé pour vous parler de l’évolution de la qualité des ingrédients et de l’arrivée massive des additifs dans les années 1990.

 

Mais, avant de poursuivre, mettons-nous d’accord sur cette fameuse notion de « qualité » pour être certains que nous parlons bien de la même chose.

Dans la bouche d’un industriel, le terme de « qualité » est extrêmement restrictif, et probablement très éloigné du sens commun. Pour lui, un produit sera de qualité si ses caractéristiques correspondent au cahier des charges qu’il aura lui-même validé. Par exemple si, pour des raisons marketing, on veut fabriquer une sauce vinaigrette à l’huile d’olive, mais sans le goût de l’olive que beaucoup de clients n’apprécient pas, on précisera dans le cahier des charges « huile d’olive vierge extra-désodorisée » et des tas d’autres paramètres physico-chimiques. Dans ce cas, une huile d’olive « de qualité » n’aura aucun goût. Ou encore, pour un fabricant de soda, son cola sera « de qualité » s’il contient bien les 110 grammes de sucre par litre comme prévu dans sa recette ainsi que, entre autres, la bonne dose d’acide phosphorique ou de colorant caramel traité au sulfite d’ammonium.

Méfiez-vous toujours des affirmations rassurantes des industriels, elles sont rarement honnêtes.

En ce qui me concerne, un produit alimentaire de qualité doit être pour le moins sain, c’est-à-dire exempt de molécules toxiques, et nutritionnellement équilibré, mais aussi pur, frais, et au goût caractéristique. C’est, je crois, plus proche de ce que les consommateurs ont en tête et sont en droit d’attendre.

 

Cependant un produit est rarement totalement mauvais, ni absolument parfait. Cette notion de qualité doit se comprendre comme un continuum avec, au plus bas niveau, les pires produits de la malbouffe, et au sommet les produits non contaminés, récoltés à bonne maturité, riches en nutriments, goûteux, frais ou cuisinés sans additifs.

À la recherche de la formule magique…
Voyons maintenant comment un aliment industriel, comme notre sauce américaine, est fabriqué.

Les ingénieurs R&D mettent au point la formule du produit, c’est-à-dire la liste des ingrédients et le procédé de fabrication. Il s’agit en général de l’assemblage d’ingrédients simples et d’additifs, fournis par d’autres industriels spécialisés.

Ces ingrédients sont le plus souvent « monofonctionnels », c’est-à-dire qu’ils ont un rôle principal bien défini dans la formule : apporter le goût sucré, de la rondeur en bouche, de la charge, de la couleur, faciliter le gonflement, la conservation… Ils sont de plus en plus issus du fractionnement d’aliments plus complexes. Ces fragments sont nutritionnellement très pauvres (avec pour la plupart une absence totale de nutriments) et complètement déséquilibrés.

Ainsi, d’un grain de blé on peut obtenir des dizaines de dérivés : les farines blanches, le son, le germe, puis l’huile, l’amidon natif et modifié chimiquement, les protéines, le gluten, les sirops de glucose et de fructose, des peptides, etc. Idem pour les autres céréales, mais aussi le lait, les œufs, les fruits et légumes, et n’importe quel autre aliment.

De plus, du fait de leur régularité et fonctionnalité bien définie, ces isolats permettent le développement et la généralisation de nouvelles technologies en alimentaire comme la cuisson extrusion2, l’ultrafiltration3, l’homogénéisation à haut cisaillement4… Or, les aliments ultra-transformés fabriqués avec ces nouveaux process sont souvent des désastres nutritionnels.

 

Le sucre est l’ingrédient star de la malbouffe, ou plus exactement une certaine catégorie de glucides que sont les sucres simples et raffinés industriels. C’est le cas du saccharose (sucre de table extrait de la betterave ou de la canne), du glucose (un sucre très répandu dans la nature), issu de l’hydrolyse de l’amidon, un sucre complexe lui-même extrait de la pomme de terre, du riz, du blé et du maïs, ou encore du fructose, obtenu par conversion enzymatique du glucose.

Pour faire simple, disons que les sucres, surtout sous leur forme la plus élémentaire, le glucose, sont le carburant de notre organisme. Nous en sommes naturellement, biologiquement, friands mais, comme toute bonne machine, fût-elle organique, notre corps préfère une énergie de qualité et en juste quantité.

La principale raison pour laquelle ces sucres sont massivement utilisés pour faire de la malbouffe est qu’ils ne coûtent pratiquement rien. Le sucre de table, le saccharose, est coté à la Bourse de Londres et son prix évolue généralement entre 30 et 50 centimes d’euro le kilo. Le glucose est habituellement encore moins cher.

L’autre raison, qui pousse les industriels à utiliser massivement du sucre dans leurs produits, est la forte addiction qu’il provoque. Nous en parlerons en détail au chapitre suivant5, mais retenez ici que plus on consomme de sucre, plus on en a besoin, en clair plus on est accro.

Pas cher et addictif, voilà les raisons inavouables qui incitent les industriels à ajouter un maximum de sucre dans leurs sodas, confiseries et autres produits dits « sucrés », mais pas seulement, loin de là. Ils en ajoutent aussi dans des charcuteries, sauces tomate, pizzas, plats préparés, biscottes et pains, snacks apéritifs, soupes en conserve et en sachets, ou encore dans les sandwichs, et jusque dans les conserves de petits pois. Bref, absolument partout où c’est possible.


Programmés pour aimer la nourriture grasse
La seconde catégorie d’ingrédients stars de la malbouffe, c’est les lipides, appelés communément « matières grasses » ou « graisses », enfin certains lipides pour être précis. Mais là encore, commençons par le commencement sans trop entrer dans le détail.

Les lipides sont indispensables à la structure et au bon fonctionnement de l’organisme. Ce sont des éléments constitutifs majeurs de nos cellules, notamment dans les membranes. Ils apportent également, via l’alimentation, les vitamines liposolubles que sont les vitamines A, D, E et K. Et ils permettent aussi de stocker de l’énergie, de réguler la température du corps, ou de produire des hormones.

Comme pour le sucre, notre organisme est programmé pour aimer la nourriture grasse. Le gras, c’est le moelleux, l’onctuosité, la rondeur, et un excellent support d’arômes. Ce n’est pas pour rien que la viande de wagyu, cette race de bœufs japonaise à la chair persillée caractéristique très grasse, est considérée comme une des meilleures viandes au monde, si ce n’est la meilleure. Sans beurre de cacao, un chocolat est sec, et une salade verte est bien fade sans une bonne huile d’olive.

 

Vous vous doutez bien maintenant que l’huile la plus utilisée par les fabricants de junk food est la moins chère. Et donc la palme revient à… l’huile de palme. Produite essentiellement en Asie du Sud-Est, Malaisie et en Indonésie surtout, elle est cotée à la Bourse de Kuala Lumpur, et vaut historiquement entre 40 et 50 centimes d’euro du kilo, bien qu’elle ait momentanément dépassé les 1 euro fin 2021. À titre de comparaison, une huile de soja cotée à Chicago vaut généralement dans les 70 centimes, une huile de colza cotée à Rotterdam, ou de tournesol, autour des 80 centimes. L’huile d’olive industrielle est beaucoup plus chère et vaut entre 3 et 4 euros la plupart du temps6.

 

Cela me rappelle une anecdote édifiante, lorsqu’au début des années 2010 j’achetais de l’huile pour les sauces type mayonnaise que nous fabriquions en France, en Allemagne et aux Pays-Bas.

— Christophe, m’interpelle le directeur général lors d’un comité de direction. On ne s’en sort plus avec la hausse des huiles. Le tournesol est inabordable et le soja augmente à vue d’œil.

— Oui, je sais bien, j’en parle tous les jours avec les traders et nos fournisseurs. C’est à cause de la flambée du pétrole7. Il n’y a guère que la palme qui reste abordable.

— Eh bien, on ne pourrait pas en utiliser un peu dans notre mayo ? Juste quelques pour cent ? suggère-t‑il en se tournant vers le directeur qualité et R&D.

— Je ne pense pas, répond ce dernier, l’huile de palme est solide à température ambiante. Il faudrait la chauffer et il sera difficile ensuite de faire monter notre mayonnaise.

À ce moment, sans doute emporté par la bonne ambiance de la réunion et un certain attrait pour l’inconnu, j’ai proposé :

— Et du fractionné ? On pourrait essayer de l’oléine ?

— Du quoi ? rétorque le DG.

— De l’oléine de palme, c’est la partie liquide à température ambiante obtenue après fractionnement de l’huile de palme. Elle vaut un peu plus cher que l’huile de palme classique, mais bien moins que toutes les autres et c’est une huile fluide…

 

Et c’est ainsi que j’ai été mandaté pour acheter plusieurs containers d’oléine de palme pour fabriquer de la mayonnaise pas chère. Et ça a fort bien fonctionné ! On obtenait une mayonnaise très claire avec un goût assez neutre tout à fait acceptable, enfin pour les « gastronomes » de la restauration collective et des fast-foods.

Et puis, et puis… la catastrophe.

Nous avions été un peu trop vite en besogne et avions négligé les tests de stabilité pour vérifier que notre mayonnaise se comporterait bien dans le temps. Or il s’avérait, à notre grand étonnement, que si on la conservait au froid, dans une chambre froide ou au réfrigérateur, et qu’on la sortait et l’y remettait plusieurs fois, les périodes successives de solidification à froid et de liquéfaction à température ambiante de l’oléine entraînaient le déphasage de la mayonnaise, c’est-à-dire détruisait l’émulsion, ce qui provoquait la séparation des parties grasse et aqueuse.

Nous avons eu je ne sais combien de camions retournés par nos clients, ce qui nous a coûté une fortune, bien plus que les quelques centimes au kilo économisés grâce à cette astuce. Cela nous a également permis de comprendre pourquoi personne n’utilisait l’oléine de palme pour faire des sauces émulsionnées !…

Lorsque, dans une réunion ultérieure, le directeur de la R&D a envisagé la possibilité de tester de l’oléine de karité que l’on nous proposait à bas prix, les autres lui ont adressé de tels regards qu’il a rapidement changé de sujet… pour ne plus jamais en reparler.


De l’eau comme s’il en pleuvait !
En plus du sucre et du gras, les industriels de la malbouffe adorent ajouter un maximum d’eau quand c’est possible, c’est-à-dire dans les produits liquides, pâteux, surgelés ou en conserve. C’est, de tous, l’ingrédient le moins cher. Et elle permet d’alourdir la facture. Ni vu ni connu !

Cependant, diluer un produit le rend liquide, insipide, terne et moins stable8. C’est pourquoi vous trouvez des additifs en pagaille dans les produits de la malbouffe ; des texturants, des arômes, des colorants, beaucoup de sel et des conservateurs. La liste d’ingrédients est ce que vous devez regarder avant tout pour savoir si un produit est de qualité. Comme l’étiquetage est compliqué à dessein par les industriels, et même souvent illisible, n’hésitez pas à utiliser une application indépendante des industriels et des distributeurs, de type Yuka, Siga, ou encore Open Food Facts, pour vous aider.


La malbouffe, par ceux qui l’avalent…
La célèbre phrase de Coluche « quand on pense qu’il suffirait que les gens n’en achètent plus pour que ça ne se vende pas » pourrait avoir été écrite au sujet de la malbouffe. Car si les rayons des supermarchés sont pleins à craquer de produits malsains, c’est bien parce qu’ils sont plébiscités par les consommateurs. Malheureusement.

Bien que l’UNESCO ait classé le « repas gastronomique des Français » comme patrimoine culturel immatériel de l’humanité en novembre 2010, force est de constater que ces mêmes Français consomment de plus en plus de produits malsains ou déséquilibrés.

Ainsi, comme le révèle l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee), la consommation de soda, sans doute le produit le plus emblématique de la malbouffe, est passée en France de 3,11 % du budget boisson en 1960 à 13,01 en 2018. C’est désormais le premier poste en boissons non alcoolisées, devant le café, le thé et le cacao, les eaux de table et les jus de fruits et légumes9.

Tout aussi alarmant, selon une étude de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses10) publiée le 25 février 202111, la fréquentation des fast-foods a doublé entre 2007 et 2021, et cela concerne aussi bien les adultes que les enfants.

 

Les raisons de la dégradation qualitative de notre alimentation sont multiples, et clairement identifiées. L’essor de la malbouffe est récent au regard de l’Histoire, et coïncide avec l’apparition puis le développement de la grande distribution. Vastes espaces de vente racoleurs, références nombreuses et prix contenus font le succès de cette nouvelle forme de commerce. Les supermarchés, à partir des années 1950, puis les hypermarchés à partir de 1963, permettent d’écouler une production de masse et favorisent la standardisation alimentaire en tirant les prix (et donc la qualité) vers le bas.

Lors des Trente Glorieuses, période de forte croissance allant de la fin de la Seconde Guerre mondiale au premier choc pétrolier de 1973, la croissance industrielle française se situe entre 6 et 8 % par an. La forte demande de main-d’œuvre de l’industrie et l’augmentation du pouvoir d’achat provoquent un exode rural massif. Ainsi, la France est-elle passée de 6,3 millions d’actifs agricoles en 1955 à un peu plus d’un demi-million aujourd’hui. Le dépeuplement des campagnes marque un changement civilisationnel avec la fin de la paysannerie comme classe sociale, de l’attachement à la terre et de certaines traditions qu’elle portait. La population est désormais majoritairement urbaine et relativement homogène, ou plutôt standardisée elle aussi et très ignorante des réalités de la production alimentaire.

Je me souviens d’un trajet en voiture au travers des plaines de Champagne avec un camarade de promotion fraîchement diplômé, un Parisien pur jus. Je travaillais alors comme ingénieur production et projet dans une usine d’alimentation animale, mon tout premier emploi :

— C’est quoi, ça ? me demanda-t‑il en montrant un champ à travers la vitre côté passager.

— Ça ? De la jeune luzerne, répondis-je distraitement. Elle n’a pas encore fleuri mais elle est assez haute. On ne devrait pas tarder à la couper pour en faire du fourrage.

Et deux minutes plus tard :

— Et les tomates, ça pousse sur quoi ?

— Comment ça, « sur quoi » ?

— Ben, les tomates, ça pousse au ras du sol ou sur des arbustes ?

— …

Aujourd’hui encore, cette anecdote nous amuse beaucoup, mais elle est révélatrice du fossé qui s’est creusé en quelques décennies entre notre monde moderne, urbain et aseptisé, et la nature nourricière.

 

Une autre évolution sociétale récente a encore accéléré le mouvement. Historiquement, cuisiner était une activité dévolue aux épouses et mères de famille. Or, la valorisation de l’autonomie et du travail des femmes fait qu’elles sont passées d’un taux d’activité de 42 % en 1960 à plus de 80 % en 199012. Cela a contribué à donner de la cuisine traditionnelle une image ringarde et aliénante, d’autant plus que, dans le même temps, les publicités omniprésentes mettaient en avant la praticité, le faible coût ou la modernité de la nourriture industrielle et notamment des plats cuisinés surgelés.

Modes de vie plus urbains, mécanisation, part plus importante de l’industrie puis du tertiaire dans l’activité économique des pays développés, motorisation, apparition de la télévision puis d’Internet, toutes ces évolutions conduisent à plus de sédentarité, à une exposition accrue à la propagande commerciale et à une dépendance vis-à-vis de la grande distribution.

 

Par ailleurs, le manque cruel d’éducation dans le registre nutritionnel et d’information sur la nocivité de la malbouffe n’a pas permis aux consommateurs de se méfier suffisamment de ces produits très appétents et addictifs, car bourrés de gras, de sucre et de sel, et dont l’effet de satiété est quasi nul.

 

Le 21 juillet 2018, à l’occasion de la journée mondiale de la malbouffe, l’IFOP13 a réalisé pour le site d’information Naturasanté une enquête sur la consommation de malbouffe des Français14. L’étude révèle que la quasi-totalité des Français reconnaissent se laisser aller plus ou moins régulièrement à manger des produits qu’ils savent néfastes sur le plan diététique. Le hamburger, décrit comme le « symbole par excellence de la malbouffe », est un produit de consommation courante pour 85 % de nos concitoyens. Les pâtes à tartiner, comme l’emblématique Nutella, bien que majoritairement critiquées en raison de leur impact sur l’environnement et la santé, n’en restent pas moins consommées par 78 % des Français.

Les personnes qui consomment de la malbouffe mettent en avant le plaisir, avant les prix bas ou le côté pratique. Cela n’a rien de surprenant car la composition grasse, sucrée et salée, rend ces produits addictifs, phénomène renforcé par les textures, couleurs ou arômes attrayants.

Pourtant, la moitié de ces aficionados de la malbouffe déclarent avoir « ressenti de la honte » à en consommer, le pompon étant pour les pâtes à tartiner. Presque un quart disent même avoir caché leur consommation réelle de malbouffe à leurs proches. Les rédacteurs de l’étude constatent en outre que ce sentiment de honte est beaucoup plus élevé chez les cadres et les chefs d’entreprise que chez les employés ou les chômeurs. Cela tendrait selon eux à montrer qu’en admettant sa consommation de malbouffe, on s’expose désormais à un risque de « stigmate social ».

 

La question intéressante est pourquoi l’autre moitié des consommateurs de malbouffe n’éprouvent pas d’états d’âme à en avaler ? À mon sens, le discours convenu, que l’on entend trop souvent et qui émane directement des industriels, qui dit que l’on peut « consommer de tout dans le cadre d’un régime équilibré », est en partie responsable de cette sous-estimation des risques liés à une mauvaise alimentation. Pourquoi s’inquiéter si on avale une quantité mal définie de malbouffe tous les jours, mais que l’on « compense » avec une pomme et un yaourt de temps en temps ?

 

Malgré tout, les succès du bio, des produits équitables ou des labels de qualité comme le label rouge, témoignent d’une prise de conscience chez les consommateurs. Nous sommes de plus en plus nombreux à vouloir consommer des produits sains, pour nous et la planète.

Est-ce à dire que le pire est derrière nous ?

Personnellement j’en doute. D’une part, et c’est l’objet de ce livre, les industriels de la malbouffe n’ont bien souvent aucun scrupule. Comme nous le verrons plus avant, ils peuvent utiliser tous les moyens disponibles, fussent-ils immoraux voire illégaux, pour continuer à vendre leurs produits malsains. Ont-ils jamais eu cure des dégâts dont ils sont directement responsables – les maladies, la détresse humaine ? N’espérez pas les voir devenir responsables maintenant.

D’autre part, l’industrie de la malbouffe est extraordinairement résiliente et flexible. Dès qu’une critique, généralement justifiée, apparaît, elle cherche, et souvent trouve, une parade.

Trop de sucre ! On met des édulcorants.

Trop de gras ! Alors ce sera de « l’allégé », en clair de l’eau et des additifs. Toujours plus loin dans l’artifice.

Aujourd’hui des industriels investissent des milliards dans de nouvelles technologies afin d’arriver en tête dans la course effrénée aux produits stars de demain : fausses viandes végétales ou à base de moisissures, vrais-faux steaks à base de cellules souches, ou encore lait artificiel produit par génie génétique.

 

Nul doute que l’industrie saura répondre demain à la moindre demande des consommateurs, et que le marché alimentaire se fragmentera davantage. Ceux qui voudront y mettre les moyens, et auront fait l’effort de s’éduquer, parviendront toujours à se nourrir sainement, et probablement de plus en plus facilement avec l’essor des circuits courts comme les AMAP15, du commerce en ligne et de la livraison à domicile.

Pour tous les autres, soit la majorité des Français, de graves conséquences sont à redouter… à moins de trouver les arguments chocs qui leur apportent le sursaut de motivation nécessaire pour faire les efforts indispensables et enfin mieux consommer.




    
  
    
      Chapitre 3

      Avaler n’importe quoi
n’est pas sans conséquence !

      
        Quand mal manger tue…
« On mange tellement de choses toxiques que ce n’est pas bon appétit que j’ai envie de dire, mais bonne chance ! »

Je tenais à commencer ce chapitre par cette citation-hommage fort à propos de Pierre Rabhi, figure emblématique de l’agroécologie, qui s’est éteint le 4 décembre 2021.

 

Comme nous venons de le voir, les dangers d’une mauvaise alimentation sont largement sous-estimés dans la population générale, et on avale souvent n’importe quoi sans se douter à quel point cela peut, à terme, être nocif pour notre organisme.

De plus, beaucoup ne savent pas vraiment reconnaître les mauvais aliments. Que regarder ? Le sucre, le sel et le gras bien sûr, mais quelles sont les limites ? Comment calculer ce que l’on ingurgite de chaque catégorie en une journée ? Est-ce qu’un hamburger est encore de la malbouffe s’il contient une rondelle de tomate et une feuille de salade ? Une barre de céréales hyper-protéinée, des sucettes sans gras, des chips à teneur réduite en sel ou un soda allégé en sucre sont-ils encore nocifs ?

D’autres, enfin, pensent avoir une alimentation équilibrée et se disent qu’un écart de temps en temps est sans conséquence, alors qu’en réalité ils alternent quelques produits sains avec beaucoup de malbouffe, fût-elle variée.

 

Les effets délétères de la junk food ne sont pourtant pas une nouveauté, comme je l’ai expliqué au chapitre précédent. En 1979 déjà, Joël de Rosnay, à la parution de son livre sur la malbouffe1, indiquait que « sur les dix grandes maladies qui nous tuent, six d’entre elles sont dues à une mauvaise alimentation », et de citer pêle-mêle les maladies cardio-vasculaires, les maladies cérébro-vasculaires, le diabète, l’hypertension, ou encore l’obésité.

 

Quarante ans plus tard, une étude de l’université de Washington intitulée « Global Burden of Disease2 », parue dans la revue scientifique The Lancet le 3 avril 20193, permettait de mieux mesurer l’ampleur de la tragédie qui se joue sous nos yeux : un décès sur cinq dans le monde est directement imputable à la malbouffe !

En 2017, année de la collecte des données, 11 millions de personnes en sont décédées et 255 millions ont vu leur qualité de vie notablement affectée par une mauvaise alimentation.

Cette étude a également mis en évidence ce que beaucoup soupçonnaient déjà, à savoir que paradoxalement, si la mortalité chez les jeunes enfants diminue et si l’espérance de vie augmente, nous vivons de plus en plus d’années en mauvaise santé.

 

Non seulement la malbouffe est aujourd’hui la première cause de mortalité au monde, selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), mais ce triste bilan ne fait que s’aggraver année après année. Les principales maladies transmissibles, les infections, tuent de moins en moins grâce au progrès de la médecine et à de meilleures pratiques d’hygiène. A contrario, les principales maladies non transmissibles, typiquement celles liées à une mauvaise alimentation comme les maladies cardio-vasculaires, le diabète ou les cancers, sont toutes en forte augmentation partout dans le monde4.

La malbouffe est donc directement responsable de l’épidémie mondiale d’obésité, de diabète et d’hypertension. Et notre pays n’est pas épargné, comme l’indique la Ligue contre l’obésité5 : « En 2020, près d’un Français sur deux est en situation de surpoids et/ou d’obésité. »

On peut considérer que 17 % de la population française souffre d’obésité. C’est deux fois plus qu’en 1997 !

Concernant le diabète, selon le Centre européen d’étude du diabète (CEED), un Français sur dix en est atteint et environ un million de diabétiques s’ignorent.

 

Mais si cette malbouffe trop grasse, trop sucrée et trop salée, que l’on pourrait qualifier de « classique », provoque des pathologies bien connues à cause des déséquilibres nutritionnels dont elle est à l’origine, la malbouffe « moderne », avec des produits qui sont en plus ultra-transformés, bourrés d’additifs et de divers contaminants, est responsable de bien d’autres pathologies générées par l’effet des substances toxiques qu’elle contient.



        Déséquilibrée, mais pas seulement
En France, l’Équipe de recherche en épidémiologie nutritionnelle (EREN) est la seule équipe de recherche scientifique exclusivement dédiée à l’épidémiologie nutritionnelle dans toutes ses dimensions6. C’est-à-dire, et pour faire simple, l’étude de la relation entre santé et alimentation au sens le plus large (composition des aliments, modes de production, contaminants, exposition environnementale, etc.), mais aussi de l’impact des comportements (activité physique, sédentarité, tabagisme, grignotage, etc.) et du statut nutritionnel (surpoids, micronutriments dans le sang, glycémie, etc.).

 

Lancée par l’EREN en 2009 et entièrement financée par des fonds publics, l’étude NutriNet-Santé collecte les données émanant de plus de 171 000 personnes de plus de 15 ans dans toute la France. C’est la plus vaste et la plus longue étude sur la nutrition jamais réalisée au monde.

Le moins que l’on puisse dire est que ses premiers résultats sont alarmants7. Ainsi, alors que l’on pourrait penser que la quantité d’additifs que nous ingurgitons, et auxquels nous sommes exposés, est infime, nous apprenons qu’un Français en avale en moyenne dans les… 4 kilos par an ! Oui, pas moins de 11,3 grammes par personne, chaque jour, et pendant des dizaines d’années. Et ce n’est qu’une moyenne, car les 5 % d’entre nous qui consomment le plus d’aliments ultra-transformés en ingèrent jusqu’à 10 kilos par an !

 

Pas de quoi s’affoler me direz-vous, ces substances doivent être sévèrement contrôlées, leur utilisation très réglementée, et en avaler quelques grammes par jour n’est probablement pas grave. Beaucoup d’entre vous pensent peut-être même que ces substances sont inertes, qu’elles ne font que passer au travers de nos intestins sans interagir avec notre organisme. Eh bien, vous avez tort.

Les chercheurs qui ont analysé les données de NutriNet-Santé ont constaté que « consommer 10 % d’aliments ultra-transformés en plus augmente les risques de cancer de plus de 10 %8 ». Depuis, de nombreuses autres publications scientifiques ont montré un lien entre consommation d’aliments ultra-transformés, qui contiennent des additifs, et de multiples maladies.

Encore aujourd’hui, les impacts négatifs de la malbouffe sur notre santé sont loin d’être tous connus, d’être scientifiquement prouvés et suffisamment documentés. À vrai dire, c’est une tâche surhumaine, presque impossible tant les substances sont nombreuses, et les mélanges possibles entre elles incalculables. Quelle molécule provoque quelles pathologies ? Chez les enfants et les adultes, les hommes et les femmes ? À quelle dose ? Après quelle durée d’exposition ? Et quels sont les effets si elle est combinée avec tel autre produit, si elle est chauffée ou passée aux micro-ondes ?

 

En Europe, environ 330 composés sont autorisés comme additifs dits « alimentaires ». Un marché évalué à plus de 64 milliards de dollars par an au niveau mondial. Les plus communs sont les colorants (E100), les conservateurs (E200), les antioxydants (E300), ou encore les texturants (E400). En plus de ces additifs « officiels », 400 autres substances peuvent être ajoutées à notre nourriture sans figurer dans la liste d’ingrédients : ce sont les « auxiliaires technologiques » ou « auxiliaires de fabrication », comme les antimousses, les solvants d’extraction, ou les enzymes.

 

Ce sont donc plus de 730 substances, qui ne sont pas de la nourriture, qui sont ajoutées intentionnellement à nos aliments ! Et tout cela ne se fait certainement pas pour le bien des consommateurs, malgré le discours fallacieux de nombreux industriels, mais pour faciliter la vie des professionnels ; les aider à fabriquer à moindre coût et à améliorer l’aspect, la texture ou la durée de vie de leurs produits pour en vendre plus.

 

La différence entre additifs et auxiliaires technologiques est que les premiers doivent figurer sur la liste d’ingrédients présente sur l’emballage du produit, alors que les auxiliaires non (sauf les allergènes). Pourquoi ce traitement de faveur qui autorise les industriels à ajouter des centaines de substances, dont beaucoup sont reconnues toxiques, sans en informer quiconque, et empêche donc les consommateurs qui le voudraient d’éviter de les avaler ?

Officiellement, les auxiliaires technologiques sont censés avoir totalement disparu, ou ne subsister qu’à l’état de traces inoffensives dans le produit fini. Mais dans le même temps, le Parlement européen reconnaît que l’emploi d’un auxiliaire technologique a pour « résultat la présence non intentionnelle mais techniquement inévitable de résidus de cette substance ou de ses dérivés dans le produit fini9 ». En clair, il ne devrait pas en rester, mais il est inévitable qu’il en reste.

Prenons l’exemple des huiles minérales, hydrocarbures obtenus à partir du pétrole, cancérigènes et mutagènes probables. Elles sont jugées « préoccupantes ou très préoccupantes » par l’Anses10. 

Pourtant, la cire d’hydrocarbure E905, très utilisée en confiserie comme agent d’enrobage, est par exemple un additif autorisé. La réglementation permet un emploi quantum satis (dose minimale pour obtenir l’effet recherché), c’est-à-dire sans limite maximale définie. D’autres huiles minérales sont des auxiliaires technologiques employés comme agent de démoulage (biscuits, boulangerie ou pâtes) avec un seuil résiduel autorisé de 20 milligrammes par kilo. Pourtant, ce prétexte de la dose infime, tellement faible qu’elle en est sans danger, est totalement caduc depuis que de nombreuses études scientifiques ont montré que les molécules cancérigènes et les perturbateurs endocriniens sont dangereux sans effet de seuil, voire plus toxiques encore à des doses extrêmement basses. Le principe de Paracelse, qui dit que c’est la dose qui fait le poison, n’est donc plus valable pour ces molécules.

 

En effet, les chercheurs ont constaté que, pour certaines molécules, l’effet maximal n’est pas obtenu avec les doses les plus fortes, notamment dans le cas des perturbateurs endocriniens11. Ce phénomène appelé « dose-réponse non monotone » est connu depuis longtemps en pharmacologie. Cela signifie que, même à faible dose, certaines substances ont un effet toxique très important pour l’organisme. L’Anses reconnaît également que « pour certaines substances dangereuses comme des molécules cancérigènes, on observe qu’il n’y a parfois pas d’effet de seuil12 ».

Le trop célèbre « bisphénol A est un bon exemple de cet effet paradoxal : à forte dose, il retarde l’âge de déclenchement de la puberté et l’avance à faible dose13 ».

Au niveau de ce mécanisme déroutant, les chercheurs pensent que :

« L’augmentation de l’exposition peut induire un mécanisme de rétrocontrôle hormonal, la désensibilisation des récepteurs et la diminution de leur expression, ou encore la saturation d’une voie métabolique14. » Ce qui expliquerait donc que l’effet néfaste diminue alors que la dose d’exposition augmente…

Et pour enfoncer le clou, sachez que des seuils relativement élevés de ces résidus dans les produits finis sont autorisés, ce qui est pour le moins paradoxal pour des substances censées ne subsister qu’à l’état de traces négligeables…

 

Certains auxiliaires technologiques, comme le dichlorométhane, un solvant utilisé pour décaféiner le café et le thé, sont reconnus comme toxiques. Classé possiblement cancérigène pour l’homme par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), une émanation de l’OMS, la réglementation en autorise pourtant l’usage dans les aliments et tolère jusqu’à 5 milligrammes résiduels par kilo dans le thé.

L’hexane, distillat de pétrole utilisé pour extraire les huiles alimentaires, est lui classé par la Commission européenne comme « toxique pour la reproduction » de catégorie 2, ce qui signifie que la substance soulève des préoccupations en matière de reproduction humaine en raison du risque éventuel d’altération de la fertilité, effets constatés sur les rats15. Cependant, des produits contenant jusqu’à 30 milligrammes résiduels par kilo peuvent être vendus et consommés, sans que cela ne pose un problème à quiconque.

 

La toxicité des additifs et des auxiliaires est évaluée par l’Agence européenne de sécurité des aliments (l’Efsa, European Food Safety Authority) avec l’appui et l’expertise, en France, de l’Anses. Dans le cas de l’hexane, l’Anses précise dans son rapport d’expertise qu’« aucune information sur le mécanisme d’action relatif aux effets sur la reproduction n’a été recensée dans la littérature. Aucune étude spécifique n’a été conduite en vue d’évaluer un effet de perturbateur endocrinien16 ».

En clair, si l’agence reconnaît que la toxicité de cette molécule a été démontrée sur la reproduction, elle n’a aucune idée de son mode d’action. Pire, l’Anses constate que personne n’a vérifié si l’hexane pouvait être ou non un perturbateur endocrinien.

 

De plus, ces sujets sont scientifiquement tellement complexes, et étudiés sous la pression constante des lobbies de l’industrie agroalimentaire, que les pays européens ne sont même pas encore parvenus à se mettre d’accord entre eux pour harmoniser la législation sur les auxiliaires.

 

Pour en finir avec les additifs, sachez que le dioxyde de titane, colorant blanc E171, est interdit en France depuis le 1er janvier 2020 et en Europe depuis début 2022. L’Efsa le considère dorénavant dangereux pour la santé, ayant enfin réalisé « le risque de génotoxicité du produit par ingestion journalière ». Rappelons que cet additif était très utilisé en confiserie, donc surtout consommé par les enfants, tout comme les colorants azoïques, qui sont eux toujours autorisés, mais avec la mise en garde suivante obligatoirement imprimée sur les emballages : « Ce produit peut avoir des effets indésirables sur l’activité et l’attention chez l’enfant. » Ce qui fait assez envie, admettons-le…

 

On pourrait continuer cet inventaire macabre avec les nitrites, additifs très communs dans les charcuteries industrielles, classés « cancérogènes probables » par l’OMS, tout comme le colorant caramel au sulfite d’ammonium (E150d), l’antioxydant butylhydroxyanisol (E320), etc17.

Le E150d donne sa couleur inimitable à presque tous les colas. Le E320, quant à lui, est largement utilisé dans des chewing-gums, des mayonnaises, des biscuits, certaines charcuteries, pizzas et barres de céréales. Open Food Facts recense 3 636 produits qui en contiennent18 !

 

Ainsi, comme le constatait l’association de consommateurs UFC-Que choisir19 en novembre 2021, parmi les 50 additifs les plus fréquents, un tiers est suspecté d’effets néfastes sur la santé, et pour certains, comme le glutamate, exhausteur de goût très utilisé dans les plats industriels pour leur donner un peu plus de saveur, les seuils de risque définis par l’Efsa sont bien souvent dépassés par les consommateurs.



        Faites entrer les « nouveaux toxiques »
Comme si cela ne suffisait pas, en plus de ces 730 substances, des milliers d’autres sont également présentes dans notre alimentation ou notre eau du robinet.

Tout d’abord les pesticides. En février 2021, l’Efsa a publié les résultats des analyses de résidus de pesticides réalisées en 2019 partout en Europe et sur un très large échantillonnage de 96 302 produits différents20, représentatifs du marché alimentaire global. Il apparaît que des résidus ont été retrouvés dans pas moins de 47 % des échantillons. Mais il y a plus grave : 2 % des aliments testés sont tellement contaminés aux pesticides qu’ils sont carrément… impropres à la consommation.

Bien que ces chiffres soient catastrophiques, ils sont pourtant très en dessous de la réalité. Tout d’abord, l’Efsa ne recherche que 182 pesticides alors que les laboratoires sérieux en recherchent environ 600 en analyse de routine. Et encore, même au seuil de 600, on ne détecte pas 100 % des molécules.

Si j’étais encore plus soupçonneux, je dirais que cela est fait à dessein, un grossier tour de passe-passe pour montrer une image faussée et rassurante de la situation. À moins que ce ne soit tout simplement de l’incompétence, ce qui ne serait pas très surprenant quand on sait comment travaillent certains technocrates de Bruxelles.

 

Pour enfoncer le clou, s’il en était encore besoin, Pesticide Action Network (PAN) Europe, réseau qui fédère des centaines d’ONG, rendait publics le 24 mai dernier les résultats de son suivi annuel des résidus de pesticides sur les fruits et légumes les plus consommés21. Ce suivi montre que les pesticides les plus dangereux, ceux dont l’UE s’est engagée à réduire de moitié l’utilisation d’ici à 2030, non seulement ne diminuent pas, mais sont au contraire de plus en plus utilisés.

 

Autre biais important, dénoncé par l’association Générations Futures22 : des produits bio sont testés comme les autres et les résultats mélangés. Or, les pesticides de synthèse étant interdits en bio, cela fait mathématiquement baisser le nombre total (et donc le pourcentage) de contaminations. Ce biais, l’Efsa n’en parle pas, mais indique brièvement dans son rapport que les produits bio analysés sont à 86,9 % sans pesticides. Nouvelle preuve s’il en fallait que privilégier le bio est de salubrité publique.

 

Malheureusement, les pesticides ne sont pas les seuls contaminants que l’on peut trouver dans notre alimentation, loin de là. Beaucoup de toxiques peuvent migrer de l’emballage, ou au gré de la chaîne de fabrication, jusque dans le produit. C’est par exemple le cas des huiles minérales que l’on retrouve dans de trop nombreux aliments industriels. Ces dérivés de pétrole sont potentiellement cancérigènes, mutagènes23 et perturbateurs endocriniens.

Nous menons depuis des années avec l’association Foodwatch24 un combat pour sensibiliser les consommateurs à ce sujet, et obtenir que les pouvoirs publics prennent ce problème très au sérieux.

Dans cette catégorie, on retrouve également des particules de plastique et des plastifiants, comme des bisphénols (perturbateurs endocriniens), des solvants (cancérigènes), des vernis, des encres, etc.

Enfin, comme si cela ne suffisait pas, vous avez aussi tous les polluants divers et variés de l’environnement comme les dioxines, les polychlorobiphényles (PCB), les mycotoxines ou encore les métaux lourds.

Dès lors, ne soyez plus surpris par l’augmentation alarmante dans les pays industrialisés des cas de puberté précoce ou d’hyperactivité chez de très jeunes enfants, ou encore par les problèmes de fertilité de plus en plus fréquents, pour ne prendre que les exemples les plus flagrants…



      

    
  
    
      Chapitre 4

      La mort aux dents

      
        Retour vers le futur :
les nouvelles maladies de la malbouffe
Depuis l’aube de l’humanité, l’alimentation a toujours été un problème majeur. Si ce n’est que d’un manque, nous sommes passés, au fil des siècles, à un excès puis, très récemment, à un dévoiement de la notion même de nourriture.

Pendant des millénaires, les hommes ont souffert de pénuries alimentaires. Disettes et famines, qu’elles soient la conséquence de mauvaises récoltes, de conflits, ou de catastrophes naturelles, étaient fréquentes. Les personnes en surpoids, surtout les obèses, étaient rares dans la population, et se trouvaient uniquement parmi les franges les plus aisées car la nourriture était rare et chère.

L’infime minorité qui mangeait trop pouvait être atteinte de goutte, maladie provoquée alors par la surconsommation de viande et d’alcool, et que l’on désignait alors comme la « maladie des bons vivants ». Mais beaucoup souffraient de graves carences : scorbut (manque de vitamine C), rachitisme (manque de vitamine D), crétinisme (carence en iode), etc.

 

Du fait de la révolution industrielle puis du triomphe de l’agriculture intensive, la nourriture est désormais produite en masse et à faible coût. Les multinationales de la malbouffe, alliées à la grande distribution, grâce notamment à une puissante propagande, ont changé les habitudes de consommation et submergé les consommateurs de produits malsains.

Si bien que si, selon l’Organisations des nations unies (ONU), 800 millions de personnes souffraient toujours de la faim dans le monde en 2019, trois milliards étaient en surpoids1 dont 800 millions d’obèses. Aujourd’hui, dans la plupart des régions du globe, le problème principal n’est plus le manque de nourriture, mais la surabondance de calories vides et toxiques.

 

Goutte et carences alimentaires, devenues marginales au XXe siècle, comparées aux autres maladies liées à notre alimentation, ont désormais l’image de maladies du passé. Désormais les maladies cardio-vasculaires ou le diabète de type 2, résultant d’une surconsommation de sucre, de gras et de sel, sont largement prépondérants. Tout cela est connu, prouvé et parfaitement documenté, comme dans le célèbre documentaire Super Size Me (ou Malbouffe à l’américaine au Québec) de Morgan Spurlock sorti en 2004.

Dans ce film, le réalisateur se nourrit exclusivement dans des fast-foods pendant un mois, période durant laquelle il prendra 11 kilos et aura des problèmes de foie. Il lui faudra quatorze mois pour retrouver son état initial après la fin de l’expérience.

 

En cause dans ces nouvelles pathologies, les substances toxiques, seules ou en association, dont nos aliments sont aujourd’hui bourrés. D’ailleurs, ces additifs ont une incidence significative sur les taux de cancers, mais ce n’est que l’arbre qui cache la forêt.

 

Il est certains paradoxes qui devraient faire réfléchir. Ainsi, comme l’indique le docteur Dominique Lannes2, hépato-gastro-entérologue à Paris : « La consommation d’alcool a été divisée par deux en cinquante ans alors que le nombre de maladies du foie a été multiplié par dix… »

Façon pour lui d’aborder le sujet de la NASH (Non Alcoholic SteatoHepatitis ou stéatose hépatique non alcoolique) qui est une inflammation chronique du foie provoquée par une accumulation de graisse qui évolue en cirrhose, ou en cancer du foie, sans lien avec une consommation d’alcool.

Le professeur Patrick Marcellin, hépatologue à l’hôpital Beaujon et directeur de l’unité de recherche Inserm sur les hépatites virales, a constaté que près de 80 % des cirrhoses auparavant considérées sans cause identifiable seraient en fait dues à une NASH. La maladie serait à l’origine de 60 à 70 % des perturbations inexpliquées du bilan hépatique3.

Une étude pilotée par l’Inserm a récemment estimé que près d’un Français sur cinq (18,2 %) présentait un excès de graisse dans le foie. Selon le docteur Lannes, 10 à 12 % d’entre eux ont atteint le stade NASH ; 2,6 %, soit plus de 200 000 personnes, sont à un stade sévère de la maladie4 et sous la menace de développer une cirrhose, ou un cancer du foie, à tout instant. La grande majorité des personnes malades ne se doutent même pas de la gravité de leur état car la NASH se développe lentement, insidieusement, et aucun symptôme ne vient les alerter.

 

En décembre 2016, le foie et les reins du journaliste sportif Pierre Ménès ont soudainement lâché. Pronostic vital engagé, il a dû subir d’urgence une double greffe, foie et reins. Pierre Ménès a eu la chance de trouver un donneur compatible dans un temps raisonnable, mais l’avenir est inquiétant car les donneurs se font de plus en plus rares alors que les malades sont de plus en plus nombreux au fur et à mesure que la santé de nos foies se dégrade.

Pour terminer ce tableau assez sombre, sachez que les médecins sont aujourd’hui plutôt démunis car aucun traitement efficace pour soigner la NASH n’est actuellement disponible. La seule option valable est de conserver, ou de retrouver, une alimentation saine.

 

Le responsable de ce fléau ? Cela vous mettrait probablement sur la voie si je vous disais que le petit nom de la NASH est « maladie du soda ». Car c’est bien du côté des pires aliments de la malbouffe qu’il faut chercher : les produits sucrés.

Si la malbouffe en général est nocive pour le foie, certains sucres, le fructose en particulier, sont particulièrement toxiques. Le fructose est naturellement présent dans les fruits, d’où son nom, mais dans de faibles proportions et mélangé à de nombreux nutriments protecteurs. Malheureusement, pour faire du profit, les industriels adorent ajouter du fructose pur en quantité importante dans leurs produits. C’est en effet l’un des ingrédients les moins chers qu’un industriel puisse trouver et il figure en bonne place dans la plupart des aliments emblématiques de la malbouffe : dans les glaces, biscuits, sauces, pains industriels, plats préparés, etc., mais surtout dans les sodas.

Le problème est que le fructose, trop rapidement absorbé, est pris en charge par une voie métabolique spécifique du foie, qui ne peut traiter correctement que de très faibles quantités, correspondant à une consommation normale de fruits. Si l’on consomme régulièrement de la malbouffe riche en fructose pur, comme c’est le cas de la plupart des sodas, une stéatose (NASH) et une résistance à l’insuline (diabète de type 2) vont apparaître.

Rien de surprenant, vue la progression constante de la consommation de sodas, à ce que la NASH soit devenue aujourd’hui un problème majeur de santé publique. Et je pense même qu’elle le restera pour un long moment.

 

Nous pourrions parler d’autres pathologies liées à la malbouffe, comme la maladie de Crohn, les carences en vitamine B125, certaines allergies ou intolérances, mais il me semble particulièrement instructif d’évoquer brièvement un effet inattendu de la malbouffe : le retour en force de maladies que l’on croyait disparues.

 

Août 2018, le magazine scientifique américain Science Alert6 révèle que des cas de scorbut ont été identifiés aux États-Unis. Causée par une carence en vitamine C, la maladie se manifeste à un stade précoce par le saignement des gencives, suivi du déchaussement des dents, d’un amaigrissement, d’une apathie, et enfin d’hémorragies internes pouvant être mortelles. Les marins du XVIIIe siècle étaient particulièrement touchés lors des longues traversées. Leur alimentation, essentiellement à base de légumes secs, salaisons ou biscuits, pour des raisons de conservation, était en effet pratiquement dépourvue de vitamine C, qui se trouve dans les fruits et légumes frais, surtout les agrumes mais aussi dans certaines herbes aromatiques comme le persil ou dans les poivrons crus. La maladie a été éradiquée dans les pays développés grâce à une alimentation variée ou à supplémentation.

Alors pourquoi le scorbut réapparaît-il dans les pays développés ? Interrogé par la revue, le docteur Eric Churchill de Springfield, dans le Massachusetts, indique que c’est un phénomène apparu après 2010 et qu’il a dû traiter depuis des dizaines de patients, la plupart citadins en surpoids ou obèses. Ces patients consomment essentiellement des aliments bon marché, très bourratifs, en clair de la malbouffe, et très peu, ou pas du tout, de fruits et de légumes frais.

Et les États-Unis, berceau de la malbouffe, ne sont pas le seul pays touché par ce néo-rétro-fléau. Dès novembre 2016, la BBC s’alarmait du retour du scorbut en Australie7. Là encore, la malbouffe est pointée du doigt, et vous ne serez pas surpris d’apprendre que « 93 % des Australiens adultes ne consomment pas assez de fruits et légumes ».

 

La France, pays de la gastronomie et du bien-vivre, est-elle épargnée ? Malheureusement, non. Une étude du CHU de Limoges, publiée en 20158 et portant sur 63 patients admis pour carence en vitamine C, indique que 10 d’entre eux souffraient d’un scorbut sévère (carence avec hémorragies). Les médecins auteurs de l’étude concluaient que, dans notre pays, « le scorbut est aujourd’hui sous-diagnostiqué » et que « les carences en vitamine C […] sont […] fréquentes », sans que l’on sache précisément combien de personnes dans la population en sont victimes.

Même chose pour la goutte9 dont le professeur Thomas Bardin, rhumatologue à l’hôpital Lariboisière et président de l’association France Rhumatismes, constatait dès 2013 « un retour en force » qui touche déjà presque 1 % de la population10. Il voit « une corrélation avec l’américanisation de l’alimentation », et plus exactement avance que « les apports de fructose, tel qu’on en trouve dans les sodas sucrés, augmentent le risque de goutte ».



        Le Grand Chelem de la malbouffe
Le 20 avril 2021, le Parlement européen appelait à un meilleur traitement et une meilleure gestion de l’obésité, qualifiée désormais de maladie chronique. Si elle est bienvenue, cette prise de conscience est malheureusement bien trop tardive car, comme le déplore Nathalie Farpour-Lambert, présidente de l’Association européenne pour l’étude de l’obésité (EASO), « dans l’Union européenne, l’obésité a triplé depuis les années 1980 ». Force est de reconnaître que, malgré les nombreuses et anciennes alertes du corps médical, Bruxelles, engluée dans une idéologie mercantile selon moi dépassée, n’a pas voulu prendre la mesure de l’épidémie et a lamentablement échoué à protéger les citoyens du vieux continent contre ce fléau.

Selon Eurostat, direction générale chargée de l’information statistique au sein de l’Union européenne, la situation continue même de s’aggraver comme expliqué en avril 2021 : « Les problèmes de poids et l’obésité augmentent à un rythme rapide dans la plupart des États membres de l’UE, avec des estimations de 52,7 % de la population adulte (âgée de 18 ans et plus) en surpoids en 201911. »

Rendez-vous compte, plus de la moitié des adultes sont aujourd’hui en surpoids, et 17 % sont considérés comme obèses !

 

Or l’obésité et le surpoids, dans une moindre mesure, ne sont pas des problèmes anodins. Ce n’est pas simplement devoir choisir des vêtements plus amples, perdre un peu d’endurance ou se déplacer avec moins de facilité. C’est un problème majeur de santé publique qui affecte fortement à la fois le physique et le mental des personnes concernées.

L’obésité est révélatrice d’un métabolisme qui dysfonctionne, d’un corps en souffrance. Les personnes obèses ont significativement plus de risque de développer des maladies chroniques telles que diabète de type 2, des maladies cardio-vasculaires, de l’hypertension, une NASH, certains cancers, des troubles musculosquelettiques et des maladies coronariennes. Tout est lié, comme le constate le docteur Lannes : « Dès qu’il y a stéatose [foie gras et enflammé] simple, le risque cardio-vasculaire est multiplié. Il cause le décès avant la pathologie du foie : principalement infarctus et AVC (accident vasculaire cérébral). […] Un foie chroniquement enflammé largue des substances nocives qu’il re-balance dans l’organisme12. »

 

Et ce n’est pas tout. Les obèses, du fait d’un métabolisme défaillant, sont également plus sensibles aux autres maladies comme les complications cutanées ou pulmonaires, voire les infections. Pour preuve, et pour rester dans l’actualité, le Haut Conseil de la Santé publique a clairement identifié l’obésité comme facteur de risque de développer une forme grave de Covid-19, ce que confirmaient récemment des articles parus dans Le Monde qui constate que « 83 % des patients Covid en réanimation sont en surpoids13 » ou dans le Canard enchaîné, en juin 2020, pour lequel 75 % des moins de 50 ans admis en réanimation étaient obèses.

 

L’obésité peut en outre être liée à un large éventail de problèmes psychologiques, en répercussion aux divers soucis de santé organique bien entendu, mais pas seulement.

Une étude de l’université d’Aarhus au Danemark, publiée dans la revue scientifique Nature14 en août 2019, a montré que « dix kilos de graisse en excès entraînent un risque de dépression accru de 17 % » et qu’« une image corporelle dégradée ou une faible estime de soi constituent le principal facteur d’augmentation du risque de dépression ».

 

Méfions-nous des idées reçues, et surtout de la propagande des industriels de la malbouffe qui ont pour stratégie de se dédouaner de la mauvaise qualité de leurs produits en faisant porter le chapeau aux consommateurs. N’inversons pas les rôles ; les obèses ne sont pas des coupables à punir, mais les victimes d’un système perverti. Nous devons lutter contre toute forme de discrimination envers les personnes en surpoids et les soutenir. Ce n’est que leur rendre justice et faire montre d’une élémentaire humanité.

 

Car en vérité, l’obésité n’est pas la cause de tous ces maux ; elle n’est qu’une des conséquences de la malbouffe. C’est cette malbouffe contemporaine, trop sucrée et trop grasse, qui apporte des calories vides en excès. C’est la malbouffe qui est trop salée. C’est la malbouffe qui est contaminée par des centaines de substances toxiques. C’est la malbouffe qui est à l’origine de ce que l’on appelle le « syndrome métabolique », défini par trois des cinq éléments suivants : diabète, obésité généralisée, hypertension artérielle, élévation du taux des triglycérides, baisse du taux du HDL cholestérol (le bon !).

C’est la malbouffe enfin, avec le cracking et l’absence de fibres dans les aliments ultra-transformés, qui est à l’origine de l’appauvrissement de la diversité du microbiote. Or, de nombreuses études ont montré qu’un microbiote sain est essentiel pour nos fonctions digestive, métabolique, immunitaire, neurologique, etc. Il est impossible d’être en bonne santé si sa flore intestinale ne l’est pas, et pour cela elle doit être correctement alimentée.



        Aide-toi, le ciel t’aidera
Concernant votre alimentation, à l’instar de la morale de la fable de Jean de La Fontaine « Le Chartier embourbé », je vous conseille de vous prendre en main et de ne rien attendre des professionnels ou des institutions. Comment faire confiance aux industriels de la malbouffe et distributeurs dont l’objectif est de faire un maximum de profit et qui, pour cela, vous vendent ces aliments malsains ? Quant à l’État ou, pour ceux qui y croient encore, à l’Europe, s’ils défendaient d’abord les citoyens avant les intérêts des lobbies, l’épidémie d’obésité, avec ses funestes conséquences, n’aurait jamais atteint une telle ampleur. C’est donc à vous de prendre garde à ce que vous et votre famille consommez.

 

Pour garder, ou retrouver, équilibre et santé, il faut d’abord éviter de prendre trop de poids et bannir le plus possible les aliments bourrés de calories vides, c’est-à-dire, et pour faire simple, désucrer et dégraisser son alimentation.

Surveillez également votre consommation de sel. L’OMS recommande d’en consommer environ 5 grammes par jour alors qu’un Français en avale actuellement en moyenne environ 8,5 grammes selon l’Institut national de la consommation (INC).

Évitez enfin les aliments bourrés d’additifs, pauvres en fibres et nutriments, là encore les produits stars de la malbouffe, et les aliments ultra-transformés.

 

Contrairement à ce que veulent vous faire croire certains industriels, cuisiner n’est ni ringard, ni difficile, ni coûteux. Cuisiner vous-même est le meilleur moyen de savoir exactement ce que vous avalez, de choisir précisément la qualité des ingrédients qui vous conviennent, ou encore d’éviter les additifs et les contaminants provenant de certains emballages.

Faire soi-même ses préparations à partir d’ingrédients variés, bruts, frais, est idéal pour apporter à son organisme tous les nutriments dont il a besoin ; vitamines, minéraux et fibres.

Je vous encourage également à consommer autant que possible des produits certifiés de l’agriculture biologique, ceux arborant le label AB ou l’Eurofeuille. Je ne vais pas m’étendre sur les nombreux bénéfices et spécificités du bio car il y a énormément à en dire et, pour ceux qui veulent en savoir plus, mon précédent livre traitait spécifiquement de ce sujet15.

Malheureusement, et j’en suis parfaitement conscient, consommer bio exige un effort financier supplémentaire, comme c’est aussi le cas avec les produits bénéficiant d’un label reconnu de qualité supérieure comme un Label rouge, ou une appellation d’origine géographique protégée.

 

Dans l’alimentaire comme partout ailleurs, la qualité coûte plus cher. Un produit de qualité revient toujours plus cher à fabriquer que de la camelote malsaine, et il est en outre produit en plus faibles quantités tout en étant plus demandé. Ce qui ne signifie pas pour autant que bien se nourrir est uniquement une question d’argent… même si le surcoût engendré par une alimentation vraiment saine est hélas une réalité.



      

    
  
    
      Chapitre 5

      Bien se nourrir, une simple question d’argent ?

      
        Les pauvres et la malbouffe
Dans son livre NASH. La maladie de la malbouffe1, le docteur Dominique Lannes affirme qu’en France « la carte du chômage et de l’obésité se superposent ». Or, en recoupant les cartographies sur le chômage réalisées par la Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques2 (Dares) avec la carte de France de l’obésité élaborée par la Ligue contre l’obésité, ce constat se vérifie de manière flagrante. Certaines zones géographiques, comme le nord de la France ou le Languedoc, sont effectivement largement au-dessus des moyennes nationales à la fois pour le chômage et pour l’obésité. Inversement, des régions comme la Bretagne et les Pays de la Loire présentent des taux de chômage et d’obésité faibles. D’autres enquêtes vont également dans ce sens, comme celle de Santé publique France de 20173, qui précise que les chômeurs ont un taux d’obésité de 15 % contre 12 % pour l’ensemble des actifs.

 

Il semble donc bien y avoir un lien entre l’obésité et le chômage et, s’il est tentant pour certains d’en conclure que le chômage – donc l’oisiveté (et la perte de revenus inévitable) –, favorise l’obésité, c’est cependant aller un peu vite en besogne. On pourrait en effet tout aussi bien penser qu’à l’inverse, c’est l’obésité qui réduit les chances d’avoir un emploi. Les personnes en surpoids, du fait de préjugés négatifs dont elles sont souvent victimes, pourraient être ostracisées dans le monde du travail et être ainsi surreprésentées parmi les chômeurs.

Ou encore, l’obésité pourrait être la conséquence de phénomènes auxquels les actifs dans leur ensemble seraient moins confrontés, ou moins sensibles, que les chômeurs.

 

Une étude fort instructive de l’Insee, intitulée « Obésité et marché du travail : les impacts de la corpulence sur l’emploi et le salaire », parue en juillet 2016 dans la revue Économie et statistique4, apporte un premier élément de réponse. Elle conclut que la corpulence a bien « un effet causal négatif » sur l’emploi, mais uniquement pour les femmes. En clair, seules les femmes en surpoids ont davantage de risque de se retrouver au chômage. L’article explique que le surpoids est en effet plus facilement accepté chez les hommes, voire « valorisé parce qu’il est associé à une plus grande force ». Selon l’Insee, du moins en ce qui concerne les hommes, il n’y a pas plus d’obèses chez les chômeurs que chez les actifs.

 

L’édition 2020 de l’étude ObÉpi-Roche5, une enquête épidémiologique de long terme sur le surpoids et l’obésité en France, réalisée en collaboration par la Ligue contre l’obésité, l’institut de sondages Odoxa, les laboratoires Roche et Science Po Paris, nous apporte un éclairage complémentaire intéressant. L’obésité est près de deux fois plus répandue chez les ouvriers et les employés que chez les cadres supérieurs. Les actifs aux revenus modestes sont 18 % à être obèses, contre 10 % « seulement » pour les travailleurs plus aisés. L’écart des taux d’obésité est donc bien plus important entre catégories d’actifs, c’est-à-dire en fonction du niveau de revenus, qu’entre chômeurs et actifs.

Si les chômeurs sont un peu plus touchés par l’obésité que les actifs, ce n’est pas dû à une oisiveté coupable ou de mauvaises habitudes qui leur seraient propres, mais parce que les chômeurs sont, par définition, des personnes à plus faibles revenus. Ce constat m’a été confirmé lors des nombreuses discussions que j’ai eues avec des enseignants et personnels de santé dans le cadre de cette enquête. Les enfants sont plus gros dans les écoles des zones défavorisées, tout comme les adultes des quartiers populaires.

De plus, le surpoids n’est que la conséquence la plus visible de la malbouffe, un indicateur simple à identifier, facile à mesurer et à suivre dans le temps. Mais ce n’est que la partie émergée de l’iceberg. Souvenez-vous que la Ligue contre l’obésité indique qu’il existe une corrélation très forte entre l’obésité et de nombreuses pathologies telles que le diabète, l’apnée du sommeil, l’hypertension artérielle ou encore, comme nous l’avons vu, les complications dues au Covid. De même, le docteur Eric Churchill constate, au sujet de la recrudescence du scorbut aux États-Unis, que cette maladie touche surtout les milieux pauvres et défavorisés.

 

La question est maintenant de savoir pourquoi, et comment, les plus pauvres sont les plus atteints par l’obésité et ses conséquences néfastes. L’origine du problème est-elle purement économique ou bien également sociale et culturelle ? La malbouffe est-elle la seule responsable, ou bien également le manque d’activité physique, certaines addictions ? Mais avant de répondre à toutes ces questions, voyons d’abord rapidement de qui nous parlons.



        Qui sont les pauvres ?
Dans notre pays, le seuil de pauvreté officiel est une convention définie par l’Insee. Sont considérés comme pauvres ceux dont le niveau de vie (revenu disponible du ménage divisé par le nombre d’unités de consommation6) est inférieur à 60 % du niveau de vie médian. Le niveau de vie médian étant le niveau de vie théorique qui partage la population en deux parties égales : les 50 % les plus modestes et les 50 % les plus aisés. Aujourd’hui, une personne seule est pauvre en France si ses revenus disponibles sont inférieurs à 1 102 euros mensuels.

En 2019, derniers chiffres disponibles, l’Insee évaluait à 9,24 millions le nombre de Français en dessous de ce seuil de pauvreté officiel, soit un peu moins de 15 % de la population. En réalité, ce nombre est sensiblement plus élevé car l’Insee ne prend pas en compte les SDF ou les personnes vivant en collectivité (établissements pénitentiaires, hébergement d’urgence, foyers de travailleurs ou handicapés…), mais ne compliquons pas inutilement.

 

Si le revenu mensuel maximum pour nos 9,24 millions de pauvres est de 1 102 euros, leur revenu médian n’est que de 885 euros. Le Secours catholique constate même que le revenu médian des 5 à 7 millions de personnes bénéficiaires de l’aide alimentaire en 2020 dans notre pays n’est que de 537 euros par mois7.

Pourtant, le sentiment de pauvreté se répand largement au-delà de la population des pauvres « officiels ». Beaucoup de personnes percevant le SMIC, soit 1 302,64 euros nets mensuels en 2022, s’estiment en train de basculer dans la précarité, voire dans la pauvreté.

 

Les ménages sous le seuil de pauvreté sont très dépendants des prestations sociales, essentiellement constituées par les allocations logements, les minima sociaux, les prestations familiales et le RSA (revenu de solidarité active), qui correspondent à 41 % de leur revenu. Les dépenses contraintes (logement, énergie, eau, etc.) représentent un poids considérable dans leur budget : elles absorbent 56 % de leurs ressources disponibles. Ainsi, le Secours catholique indique que la moitié des personnes qu’il accueille, une fois ces dépenses obligatoires déduites, disposent d’un reste à vivre inférieur à 9 euros par jour. Cela laisse évidemment très peu de latitude, y compris pour satisfaire les besoins primaires, comme les achats alimentaires ou l’hygiène.

 

Cela dit, qui sont exactement ces 9,24 millions de personnes pauvres ?

Cela en surprendra beaucoup mais 23 % d’entre eux, soit 2,14 millions de personnes, sont des travailleurs. Ils ont un emploi et perçoivent un salaire, mais il est insuffisant pour permettre au ménage de vivre correctement. Dans cette catégorie, nous avons des salariés payés au SMIC avec des personnes à charge, des temps partiels, ou encore des « indépendants » ubérisés, pour ne pas dire précarisés.

Les chômeurs, avec 897 000 personnes, représentent moins de 10 % des pauvres. Les retraités pauvres, en forte progression ces dernières années, sont 1,4 million, les inactifs (dont étudiants) presque 2 millions, et les enfants presque 3 millions.



        Pourquoi les pauvres sont davantage en surpoids ?
Nous avons constaté que le surpoids est lié à la précarité économique, non au chômage. Les pauvres ne sont pas plus gros parce qu’ils travaillent moins, ou font moins d’exercices que les autres, mais parce qu’ils ont moins d’argent disponible, notamment à mettre dans la nourriture.

Selon l’Unicef, 350 millions d’enfants de moins de 5 ans dans le monde, dont 1,5 million en France, souffrent de « faim cachée ». Victimes de carences en vitamines et nutriment essentiels, ils reçoivent pourtant des calories en quantité suffisante, voire excessive. S’ils mangent à leur faim, ils ingurgitent trop d’aliments déséquilibrés, les fameuses « calories vides ». Or, le docteur Eric Churchill constate que ses patients souffrant d’une carence en vitamine C, et dans les cas graves du scorbut, sont issus des « milieux pauvres et défavorisés qui privilégient les aliments riches en matière grasse »8.

 

L’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale (ONPES) remarque que « les contraintes et l’irrégularité des rentrées financières se traduisent dans les fréquences et le contenu des prises alimentaires, en particulier à la fin du mois où le nombre de repas, la quantité, la qualité et la variété des aliments diminuent en même temps que les ressources disponibles… Contraintes de freiner leurs dépenses alimentaires, les personnes enquêtées insistent sur le fait qu’elles ont réduit leur consommation de produits frais : fruits et légumes verts, salades et crudités, viandes, produits laitiers9 ».

La difficulté pour les plus pauvres d’acheter des aliments de qualité, c’est-à-dire variés, frais et équilibrés, qui ne soient pas ultra-transformés, comme des fruits et légumes bruts, de la viande ou du poisson non préparés, a été maintes fois constatée par divers organismes et relayée par les médias. Ainsi, 27 % des personnes sondées lors d’une enquête Ipsos-Secours populaire en 2018 déclaraient ne pas avoir les moyens financiers pour acheter des fruits et légumes. Et je ne parle même pas des produits bio souvent hors de prix, ceux avec des labels de qualité ou d’origine, et encore moins de produits de luxe.

Toutes les études montrent que les personnes défavorisées, pour des raisons de prix, vont se rabattre sur les aliments les moins chers et les plus bourratifs. En effet, lorsque vos moyens sont très limités, vous achetez ce qui remplit le mieux le ventre pour pas cher : pommes de terre, pâtes, riz, viande hachée grasse bas de gamme, préparations industrielles premier prix (pizza, hachis parmentier, purée de pomme de terre en flocons, soupes déshydratées, panés, croquettes, cordons-bleus, biscuits, etc.).

 

Cependant, s’il est primordial, l’aspect économique n’explique pas tout. En effet, certaines habitudes de consommation des plus défavorisés peuvent laisser perplexe au premier abord.

L’Insee, dans une étude de 201710, constate que les 20 % des ménages les plus modestes sont ceux qui consacrent la part la plus significative de leur budget boisson aux sodas et que, inversement, plus on est aisé, moins on en consomme. Il est vrai que les sodas, tout comme les produits stars de la malbouffe, ne sont pas des produits chers. En supermarché, j’ai relevé un prix de 1,19 euro par litre pour la marque leader des colas et de 0,53 euro par litre pour un soda à marque distributeur, soit 0,80 euro la bouteille de 1,5 litre. Même avec un budget serré, on peut toujours s’offrir une bouteille qui coûte moins de 1 euro.

Malgré tout, l’eau du robinet, indubitablement plus saine que les sodas, reste la boisson la moins chère. Alors pourquoi les plus pauvres consomment-ils autant de soda et de malbouffe ? Cette surconsommation s’expliquerait-elle par un défaut d’information des classes sociales les moins favorisées comme il est souvent avancé ?

Avec les campagnes de communication faites autour des Programmes nationaux nutrition santé successifs, les étiquetages nutritionnels généralisés, le Nutri-Score qui s’impose, les applications type Yuka qui notent les produits alimentaires, les médias qui nous mettent en garde à longueur d’émissions contre la malbouffe, la sensibilisation dans les écoles, etc., c’est peu vraisemblable.

 

L’étude de la sociologue Priya Fielding-Singh de l’université américaine de Stanford, parue en 2017 dans la revue Sociological Science11 et intitulée « A Taste of Inequality : Food’s Symbolic Value Across the Socioeconomic Spectrum » (« Un goût d’inégalité : la valeur symbolique de l’alimentation dans l’ensemble du spectre socio-économique ») apporte sur ces sujets un éclairage inédit, et à mon avis très juste.

À la suite d’observations et d’une enquête réalisée sur soixante-treize familles, elle soutient que les conduites alimentaires des plus pauvres ne sont pas uniquement dictées par des considérations économiques ou l’ignorance. En effet, précise-t‑elle, tous les parents qu’elle a suivis savaient parfaitement que les fruits et légumes étaient sains alors que les sodas et fast-foods ne l’étaient pas.

La sociologue affirme que l’on ne peut pas réduire la nourriture à sa composante physique. Les aliments ne sont pas que des nutriments et des calories qui satisfont un besoin primaire. Comme les voitures ou les vêtements, qui ne sont pas que des outils pour se déplacer ou du tissu pour se réchauffer, mais aussi des marqueurs sociaux, des objets de désir ou de séduction, des signes d’appartenance…, la nourriture est investie d’une forte valeur symbolique et d’une charge émotionnelle particulière.

La malbouffe peut être perçue, et la publicité nous y conditionne sans relâche, comme valorisante, à la mode, cool, idéale pour un moment de convivialité, de détente, une récompense, etc. Or, les enfants et les adolescents sont très perméables à ces influences, raison pour laquelle ils sont la cible privilégiée des industriels de la malbouffe. De plus, les rayons des supermarchés étant remplis à 80 % de produits ultra-transformés, rien d’étonnant à ce que les enfants leur réclament ensuite sodas, snacks, chips et confiseries.

Les parents aisés éprouvent moins de difficultés que les autres à dire « non » à leurs enfants lorsqu’ils les sollicitent pour des aliments qu’ils jugent malsains, car ils ont beaucoup d’opportunités matérielles par ailleurs pour montrer leur affection (jouets, vêtements, vacances, livres, vélo, voyages…) et obtenir ce que la sociologue appelle « un bénéfice émotionnel ». A contrario, ils utilisent souvent la nourriture comme support éducatif pour transmettre des valeurs comme la patience et le contrôle de soi, former à la nutrition et à une bonne hygiène de vie, ou encore apprendre à consommer responsable.

À l’inverse, les plus pauvres doivent dire non en permanence, ce qui est émotionnellement très difficile et source de grandes frustrations. De plus, toujours pour des raisons d’économie, les régimes alimentaires des plus pauvres sont peu variés, souvent monotones, là encore sources de frustrations. La nourriture, surtout la moins chère et la plus addictive, apparaît alors comme un des rares plaisirs que l’on puisse offrir à ses enfants et à soi-même, une sorte d’antidote symbolique contre la privation et la pauvreté. Il est d’ailleurs tout à fait frappant d’entendre plus du tiers des parents les plus pauvres confier à la sociologue que, pour répondre positivement aux sollicitations de leurs enfants, ils se détournaient des aliments sains et moins chers qu’ils avaient pourtant initialement choisis, et dont ils avaient par ailleurs parfaitement conscience de la meilleure qualité nutritionnelle.

Priya Fielding-Singh conclut son étude en militant pour un changement de la valeur symbolique de la nourriture chez les parents défavorisés. Mais elle souligne que l’information ou les incitations ne suffisent pas. Cela ne peut se faire efficacement qu’en sortant ces personnes de la précarité pour que la nourriture ne soit plus l’antidépresseur sans ordonnance qui, s’il apporte une forme de soulagement sur le moment, vous détruit la santé à long terme.

 

Cependant, si des mécanismes psychologiques permettent valablement d’expliquer les mauvais comportements alimentaires qui favorisent la prise de poids, des études scientifiques récentes ont mis en évidence des causes physiologiques. Or, nous allons voir que ces mécanismes biologiques ne contredisent pas les constatations de la sociologue, mais s’avèrent parfaitement complémentaires.

En 2018, des chercheurs japonais de l’Institut national des sciences physiologiques12 ont démontré qu’en situation de stress, le cerveau nous poussait à consommer du sucre. En effet, l’activation chez des souris des neurones sensibles au stress les amenait à tripler leur consommation de glucides. Le sentiment de stress agit donc directement sur le cerveau, l’ordinateur qui régule notre métabolisme, et ainsi favorise de manière automatique et inconsciente l’envie de manger sans besoin métabolique, comportement à l’origine de l’obésité.

Ces découvertes d’une origine biologique de la prise de poids sont extrêmement importantes. D’une part elles permettent de mieux comprendre et de lutter plus efficacement contre les mécanismes qui mènent à l’obésité, et peut-être un jour d’y apporter des solutions médicamenteuses. D’autre part, elles redonnent aux personnes en surpoids leur juste place, celle de victimes ; des victimes d’un environnement stressant et du système de la malbouffe. Les malades ne sont pas faibles ou coupables, ne sont pas des gens sans volonté incapables de contrôler leurs pulsions. Pour lutter contre l’obésité, il ne suffit pas de simplement prendre conscience d’un comportement alimentaire inadapté et de le changer ; c’est le combat extrêmement difficile d’un corps en souffrance.

 

Serge Ahmed, directeur de recherche au CNRS, interrogé par le quotidien Le Figaro à l’automne 2019, affirmait que « le sucre présente un potentiel addictif aussi important que celui des drogues les plus addictives chez l’homme – alcool, cocaïne, héroïne, méthamphétamine, etc. On sait maintenant que la consommation chronique et prolongée de sucre entraîne – comme pour d’autres drogues – des modifications biologiques durables dans le cerveau13 ».

Le rapport de l’Unicef sur la faim dans le monde en 201914 donne le témoignage particulièrement éloquent sur ces questions d’addiction d’un adolescent indien de 14 ans : « Nous ne pouvons pas manger des aliments sains parce que nous avons goûté la malbouffe et maintenant nous n’avons plus envie de manger autre chose… »

 

Souvenez-vous que si le gras et le sel posent problème dans la malbouffe, l’ennemi numéro un est le sucre. Il n’y a pas de gras dans les sodas, mais trop de sucre. Les glucides, sous une forme ou une autre, sont présents en trop grande quantité dans presque tous les produits de la malbouffe. Très addictifs, extrêmement toxiques s’ils sont consommés en excès, surtout sous forme de fructose, ce sont les éléments à surveiller en priorité, et dont la consommation doit généralement être drastiquement réduite.

La forte envie, voire le besoin irrépressible, de consommer du sucre en situation de stress est une adaptation physiologique des êtres humains à leur environnement. Du moins à leur environnement naturel ; imprévisible, pauvre en ressources alimentaires, où les prédateurs et les risques potentiellement mortels ne sont pas rares. En cas de danger, pour fuir ou se battre, notre organisme doit pouvoir mobiliser toute son énergie très rapidement, or le carburant de nos cellules est un sucre simple, le glucose.

Cette adaptation a fait merveille pendant des millénaires et nous a permis de survivre lorsque la nourriture était rare et naturelle mais, aujourd’hui que la nourriture est abondante et la malbouffe omniprésente, cet avantage compétitif se retourne contre nous.

 

Comme Catherine Grangeard, psychanalyste et auteur de Comprendre l’obésité15, l’expliquait au journal Le Monde en octobre 2012 : « le stress et l’anxiété poussent à manger, parce que cela calme » : « Lorsque vous êtes en situation de pauvreté, vous êtes dans une insécurité totale, car ne pas savoir de quoi sera fait demain est extrêmement anxiogène. Ils [les gens défavorisés] n’ont pas autant les moyens de s’offrir des sas de décompression que d’autres classes plus favorisées qui peuvent faire du shopping, partir en vacances ou aller au cinéma16… »

C’est ce que l’on appelle une « double peine », en quelque sorte…



      

    
  
    
      Chapitre 6

      Tous victimes de la malbouffe

      
        Les pauvres, les jeunes et les autres
Catherine Grangeard reconnaît cependant que l’obésité, si elle frappe plus durement les pauvres, touche toutes les classes sociales de la population.

En effet, le stress et l’anxiété peuvent être ressentis par n’importe qui en fonction de sa sensibilité, des situations et des événements difficiles qui affectent la vie de tout un chacun. Comme le dit la psychanalyste : « Des enfants qui sont issus de milieux privilégiés vont trouver refuge dans la nourriture, parce qu’ils ne sont pas sûrs d’eux, qu’ils ne correspondent pas forcément aux attentes des parents, qu’ils n’étaient peut-être pas désirés1… » Bref, un tas de raisons et de traumatismes qui ne sont pas liés à la situation financière du ménage ou à un sentiment de pauvreté. La psychologue ajoute que certaines pressions peuvent être plus fortes dans les milieux aisés, comme la réussite scolaire, les études sélectives, ou encore le succès professionnel et social.

De plus, outre le stress, certaines causes psychiques et génétiques sont connues pour favoriser la prise de poids, tout comme les perturbateurs endocriniens et d’autres polluants que l’on retrouve en quantité dans la malbouffe. Bien entendu, ces facteurs affectent indifféremment toutes les classes sociales.

 

Les évolutions comportementales récentes de la société dite moderne ont également une influence forte sur la prise de poids. Ainsi, pour limiter l’obésité et les risques de maladies non transmissibles, l’OMS recommande aux adultes de « pratiquer au moins, au cours de la semaine, 150 minutes d’activité d’endurance d’intensité modérée ou au moins 75 minutes d’activité d’endurance d’intensité soutenue, ou une combinaison équivalente d’intensité modérée et soutenue ». Or, les résultats de l’étude Esteban2 (Étude de santé sur l’environnement, la biosurveillance, l’activité physique et la nutrition) réalisée par l’université Paris-13 et Santé publique France, indiquait qu’en 2015, 61,4 % seulement des adultes atteignaient ces recommandations.

Pire, l’étude révélait que ces mêmes adultes consacraient en moyenne 6 heures 39 minutes par jour à des activités sédentaires, et que 80 % d’entre eux passaient plus de 3 heures par jour devant un écran. Alors qu’ils n’étaient que 50,3 % à y consacrer autant de temps en 2006, Santé publique France ne pouvait que déplorer que « la durée quotidienne passée devant un écran [ait] fortement augmenté ces dernières années ».

 

L’âge est aussi un facteur important à prendre en compte. En effet, l’Insee constate que les jeunes de moins de 26 ans sont les plus gros consommateurs de sodas et de jus de fruits. Les nouvelles générations sont également moins attachées aux repas structurés (entrée, plat, fromage et dessert), et adeptes du grignotage et des produits de snacking. Mauvaises habitudes que la crise du Covid a par ailleurs accentuées. L’entrée est éliminée dans 83 % de leurs repas ; repas qu’ils ont tendance à transformer en apéritif dînatoire.

Près d’un tiers de leurs occasions de consommation se fait hors du domicile. Adeptes des collations et des solutions prêtes à consommer économiques, ils sont davantage attirés par les fast-foods que par la restauration traditionnelle. Ils sont par conséquent de gros consommateurs de sodas, hamburgers, crèmes glacées, frites, kebab, ou pizza, bref le pire de la malbouffe.

Ces tendances malsaines s’expliquent facilement. Tout d’abord à cause du matraquage publicitaire intensif dont les jeunes sont la cible privilégiée. À ce titre, les campagnes de promotion, ou le patronage outrancier, de certaines marques de boissons dites « énergisantes » à des événements sportifs ou musicaux dont les jeunes raffolent n’est rien moins que moralement criminel.

Ensuite, ces habitudes sont aussi la résultante de la révolution numérique et d’une évolution récente des modes de vie hyperconnectés, nomades et déstructurés. Les jeunes passent beaucoup de temps sur les réseaux sociaux et le virtuel a tendance à prendre le pas sur le monde réel.

De plus, comme nous l’avons vu précédemment, les effets délétères d’une mauvaise alimentation ne se faisant sentir qu’après des années de malbouffe, les jeunes sont souvent peu conscients des risques auxquels ils s’exposent et des effets à venir. Sans signes avant-coureurs ou problèmes perceptibles, il est particulièrement difficile de les convaincre de changer leurs habitudes.

 

Nous pouvons dire pour conclure que, si les pauvres et les jeunes sont les plus exposés au surpoids, à l’obésité et aux maladies non transmissibles induites, nous sommes cependant tous exposés à la malbouffe. Vu l’ampleur du désastre en cours, être vigilants ne suffit plus : nous devons agir.



        Se sortir de la malbouffe
Bien qu’idéalement il ne faudrait jamais commencer, la malbouffe est une mauvaise habitude dont on peut se sortir. Une forte volonté est nécessaire tant notre environnement, via la publicité, la malbouffe omniprésente en grandes surfaces, ou la pression affective de nos ados, nous incitent à manger mal.

Comme pour le tabac ou toute autre addiction, la première étape sans laquelle rien ne peut se faire est une prise de conscience. Mal manger me détruit la santé, je dois et je peux faire quelque chose.

Nous devons être combatifs et optimistes. Comprendre que le surpoids, paradoxalement, est une chance, car c’est un phénomène visible facile à interpréter. Notre corps nous dit clairement qu’il y a un problème, que notre métabolisme est en souffrance.

 

Nous devons changer notre regard sur la nourriture. Une sucrerie ne doit plus être une récompense ou un cadeau, et il vaut mieux remplacer les biscuits industriels, la pâte à tartiner à l’huile de palme, les crèmes glacées ou les barres chocolatées par des fruits frais, des salades, voire des smoothies ou yaourts légers. Refuser des cochonneries à vos enfants est une preuve d’amour. Les enfants sont intelligents ; ils le comprendront si vous prenez le temps de le leur expliquer.

Il nous faut réapprendre à manger par choix, et non par soumission aux injonctions commerciales ou sociétales.

 

On nous dit que la nourriture industrielle est économique. Or, selon Serge Papin, ex-patron de Système U, le groupe coopératif de grande distribution, et donc qui s’y connaît en malbouffe, « cela coûte moins cher de cuisiner une côte de porc accompagnée de courgettes que de réchauffer un plat préparé, et c’est plus sain. Une portion de 200 grammes de légumes de saison coûte 50 centimes d’euro en moyenne3 ».

De plus, des légumes de saison et de la viande fraîche ne vous rendront pas obèse et ne vont pas être à l’origine d’une NASH ou d’un diabète, maladies qui ont un coût important pour les victimes et la société, mais dont la malbouffe n’est jamais comptable.

 

On nous dit que la nourriture industrielle est pratique. Or une pomme, une banane, une poire, une orange… ne nécessitent aucune préparation, se conservent bien, se transportent facilement. En plus elles ne coûtent pas cher, sont délicieuses, ont un meilleur pouvoir de satiété, et sont préférables pour la santé. Que demander de plus ?

 

On nous dit que la nourriture industrielle est moderne. Mais cela ne peut pas être un but en soi. Où est le progrès, en quoi notre vie est améliorée si notre nourriture nous rend malades et détruit notre environnement ?

 

On nous dit que la malbouffe est irrésistible. Elle est très addictive en effet, parce que grasse, salée ou bourrée de sucre. Or, l’addiction au sucre mène inévitablement au surpoids, à la NASH et au diabète. Il faut a contrario faire aimer le sans-sucre, ne pas leurrer son organisme avec une saveur sucrée apportée par des édulcorants intenses dont l’innocuité est toujours discutée, mais véritablement s’habituer à moins, ou pas, de sucre ajouté dans les boissons et les plats qui n’en ont pas besoin. Personnellement, jusqu’à mes 30 ans peut-être, je mettais par habitude deux morceaux de sucre dans ma tasse de café. J’ai ensuite décidé de ne plus sucrer du tout. Cela a été un peu difficile au début, mais je m’y suis accoutumé plus rapidement que je ne l’aurais pensé, si bien que, lorsqu’il m’arrive de goûter un café sucré aujourd’hui, il m’apparaît facilement sirupeux et écœurant. Pire, adolescent j’adorais le cola-fraise, c’est-à-dire que je mettais du sirop de fraise dans du cola. Ce doit être la boisson la plus sucrée que l’on puisse imaginer, et je serais désormais bien incapable d’en avaler une seule gorgée. Vous voyez qu’il ne faut pas désespérer, et qu’il n’est jamais trop tard pour bien faire.

 

On nous dit que la malbouffe est appétissante et riche en goût. Mais si c’était le cas, on n’utiliserait pas tant d’arômes artificiels, d’exhausteurs de goûts, de colorants, d’édulcorants intenses et autres additifs, simplement pour rendre les produits mangeables.

À force de malbouffe, certains enfants ne reconnaissent même plus le goût des véritables fruits lorsqu’ils en mangent. Ils s’étonnent que les fraises n’aient pas le goût chimique des bonbons de guimauve. C’est votre responsabilité de parents, ou d’adultes si vous n’avez pas d’enfants, que de faire goûter et aimer aux plus jeunes les fruits et les légumes frais, la bonne viande et du poisson.

 

Je pourrais vous donner des tas d’autres conseils pour bien consommer, j’ai d’ailleurs consacré un livre entier à ce sujet en 20184, mais je terminerai ce chapitre par deux choses primordiales pour moi.

Les repas doivent être des moments de plaisir et de partage familiaux. Mangez tous ensemble et à heures fixes en prenant le temps de parler et d’apprécier ce que vous mangez. Coupez la télé, Internet (surtout pas de portable à table !) ou la radio, soyez entièrement avec ceux que vous aimez.

Enfin, l’exercice est bon pour le corps et le moral, et je ne saurai que trop vous encourager à limiter le temps sur écrans et à pratiquer du sport régulièrement.

 

La volonté seule n’est cependant pas toujours suffisante pour dire non à la malbouffe et s’alimenter correctement, notamment pour ceux qui sont soumis à un stress important, comme nous l’avons vu. Je ne peux qu’encourager ces personnes à se faire aider par des professionnels de santé, ou des associations comme la Ligue contre l’obésité. J’aimerais d’ailleurs inciter chaque lecteur à soutenir cette formidable association, ou du moins à aller sur son site pour mieux comprendre ces questions, et peut-être changer son regard sur le surpoids et l’obésité.

 

J’ai bien conscience qu’il est difficile de modifier ses habitudes, et que l’on ne vit pas dans une bulle à l’abri du monde et des influences extérieures. Cependant, comme le montre le succès du bio et des produits écoresponsables, une prise de conscience s’est opérée dans la société. J’ai moi-même noté une évolution très positive des mentalités depuis 2015, date de la sortie de mon premier livre, Vous êtes fous d’avaler ça !. Néanmoins, même si la malbouffe perd du terrain, elle ne s’avoue pas vaincue pour autant et contre-attaque avec tous les moyens à sa disposition, même et surtout les plus déloyaux.



      

    
  
    
      Chapitre 7

      Les pieds dans le plat

      
        « Consommez, y a rien à voir ! »
Il est une phrase de Condorcet – scientifique, philosophe des Lumières et grand révolutionnaire – que j’aime beaucoup : « C’est en répandant les lumières que, réduisant la corruption à une honteuse impuissance, vous ferez naître ces vertus publiques qui seules peuvent affermir et honorer le règne éternel d’une paisible liberté1. »

 

Pour le dire simplement, on ne peut pas penser et agir librement si on reste dans l’ignorance de comment fonctionne le monde. Or, ceux qui tirent bénéfice du système actuel de la malbouffe n’auraient aucun avantage à ce que vous en sachiez trop et leur demandiez des comptes ou des changements qui nuiraient à leurs intérêts particuliers. Ils détestent la transparence et les questions, surtout les plus légitimes ; leur leitmotiv : « Consommez, y a rien à voir ! »

Informer et éduquer sont, dans une démocratie qui fonctionne bien, du ressort de l’éducation publique et des médias. Malheureusement, victime de réformes idéologiques ineptes depuis des décennies, l’école républicaine n’est plus ce qu’elle était. Si pratiquement tous les élèves obtiennent leur bac, leurs résultats ne cessent de dégringoler dans les classements internationaux. Ainsi, dans le dernier classement Timss de 2020, qui mesure le niveau en mathématiques et sciences, la France arrive… avant-dernière ! Seul le Chili fait moins bien. À l’heure du numérique, avec des jeunes nuls en math et en science, la « start-up nation » est bien mal partie.

Pour ce qui est des médias, les principaux sont désormais détenus par une poignée de milliardaires. Pourquoi un si grand intérêt pour des médias dont on nous dit qu’ils ne sont plus rentables ? Peut-être que les soupçons d’Adolphe Crémieux, ministre de la Justice de la Seconde république, étaient fondés lorsqu’il déclarait : « Achetez la presse, et vous serez maîtres de l’opinion, c’est-à-dire les maîtres du pays. »

Le Sénat français s’est enfin alarmé de cette situation dangereuse pour notre démocratie et vient de convoquer les propriétaires en question. Car comment un média pourrait remplir sa mission d’information sans tomber dans la propagande, s’il a perdu toute indépendance ?

 

C’est bien pour cela que l’information importante, utile, contradictoire, surgit maintenant bien souvent de canaux alternatifs comme les réseaux sociaux et Internet, ou est diffusée directement par des lanceurs d’alerte. Pourtant, un lanceur d’alerte n’est rien d’autre que ce que les journalistes appelaient avant « une source », si ce n’est que la source n’est plus cachée et protégée, mais s’expose. C’est vrai dans le cas de la politique, du sport, des sujets de société, et bien évidemment de l’information autour de l’alimentation. Nous allons voir comment cela s’est passé dans mon cas, et les conséquences auxquelles j’ai dû faire face dès la sortie de mon premier livre2.

 

L’élément déclencheur de mon histoire est ce que l’on a communément appelé « l’affaire des lasagnes au cheval », qui commence en janvier 2013. Il s’agit d’une des plus importantes fraudes alimentaires en Europe et qui a concerné certaines des plus grandes marques de plats préparés dont Findus, Nestlé et Panzani. Environ 4,5 millions de plats préparés de lasagnes et de raviolis vendus en grande surface3, et censés être à la viande de bœuf, contenaient en réalité de la viande de cheval. La traçabilité de la viande était falsifiée, tout comme les analyses qualité, les documents de transport, ou encore les certificats officiels. Au moins 800 tonnes de viande de cheval étiquetées « bœuf » passeront ainsi entre les mains d’importateurs, de grossistes, d’industriels et de distributeurs, officiellement sans que personne ne détecte rien d’anormal.

Dans un premier temps, j’ai été très surpris que cette histoire ait un tel retentissement. En effet, exactement la même chose s’était produite en 2001 avec des raviolis de marque distributeur censés être à la viande de bœuf, et qui contenaient en réalité des sous-produits de carcasse de volailles (glandes, plèvre, tendons…). Cette affaire avait eu droit à quelques lignes dans le mensuel Capital et puis… plus rien. Pas de scandale de grande ampleur, pas d’enquête médiatisée, pas de procès, pas de déclarations de politiques.

C’est alors que j’ai réalisé qu’entre 2001 et 2013, l’opinion publique avait évolué. Les consommateurs exigeaient de la transparence et des sanctions, ce dont je me félicitais, non sans raison.

 

Car si la réaction des consommateurs à ce scandale est l’élément déclencheur de mon engagement public, les prémices sont bien plus anciennes. En effet, j’ai commencé ma carrière de cadre dans l’agroalimentaire en 1993. Ingénieur, puis acheteur, et enfin directeur des achats de multinationales, pendant plus de vingt ans j’ai constaté des fraudes de vaste ampleur sur nombre de produits et certaines origines, parfois des magouilles systématiques, souvent de petits arrangements avec la légalité et l’éthique, et toujours sous le regard complaisant des autorités.

Écœuré par la baisse générale et continue de qualité de nos produits, sous la pression de la grande distribution et avec la coupable passivité des politiques, je m’étais expatrié en Asie et travaillais depuis peu dans une société qui fabrique des produits naturels en nutrition animale.

L’indignation des consommateurs quand ce scandale des lasagnes au cheval a éclaté me laissait croire que, face aux évidences, industriels, distributeurs et politiciens feraient amende honorable et que, enfin, on pourrait se retrousser les manches et tous ensemble améliorer les choses.

J’espérais une réaction responsable de la profession et un plan d’amélioration des autorités : une législation repensée, plus de contrôles efficaces, des sanctions plus sévères, un vrai débat sur la répartition des marges, de la transparence sur les lobbies…

Malheureusement rien de tout cela ne s’est produit, au contraire. Industriels et distributeurs ont fait profil bas en attendant que passe la tempête. Les autorités n’ont pas joué le jeu de la transparence et, comme d’habitude hélas, ont tout fait pour minimiser le scandale. Ceux qui avaient accès aux médias, comme le ministre de l’Agriculture Stéphane Le Foll ou des représentants des industriels, se montraient rassurants, affirmant la main sur le cœur que notre pays avait la meilleure industrie du monde, les contrôles les plus sérieux, etc.

Jamais une voix discordante ne se faisait entendre, à croire que c’était la faute à pas de chance, alors que, n’ayant aucun secret sur l’envers du décor et la mentalité de certains professionnels, je savais parfaitement ce qui avait mené à ce naufrage et comment faire pour éviter les suivants.

 

Pour que notre industrie agroalimentaire, propose mieux que de la malbouffe et améliore ses pratiques, j’ai alors décidé de décrire et d’expliquer ce qui n’allait pas. Car la connaissance, dans ce cas un diagnostic honnête, est à la base de toute analyse et remédiation. J’ai alors écrit Vous êtes fous d’avaler ça !, livre de témoignage et d’alerte, manuscrit que j’ai soumis à Éric Maitrot, éditeur chez Flammarion, qui est devenu par la suite un ami et continue de m’accompagner à chaque ouvrage depuis. Le projet l’a aussitôt intéressé et le livre a été publié à la mi-septembre 2015.



        Tu me fends le cœur
— Allô, Christophe ?

Concentré, le portable collé à l’oreille, j’essaie de reconnaître à qui peut appartenir la voix masculine à l’autre bout de la ligne.

— Oui, qui est à l’appareil ?

— C’est Jean Machin (le nom a été changé par charité chrétienne).

Maintenant qu’il s’est présenté, je reconnais la voix et me rappelle le visage de mon interlocuteur : le directeur général d’une entreprise pour laquelle j’avais travaillé.

— Jean ? Ça fait longtemps, dis-moi. Comment vas-tu ?

— Pas bien. On est tous atterrés, comment t’as pu nous faire ça ?

 

En réalité, des deux, je dois être le plus « atterré ». Je ne m’attendais pas du tout à un appel de sa part, et encore moins avec cette tournure. Si nous nous étions quittés en bons termes, il n’avait jamais pris la peine de me contacter ensuite. Je ne lui en tenais pas rigueur car nous n’avions jamais été particulièrement proches, juste des collègues de travail avec des relations courtoises.

Nous sommes autour du 15 septembre 2015, et mon livre Vous êtes fous d’avaler ça ! doit paraître dès le lendemain. Le magazine Le Point, qui vient de sortir l’avant-veille, a obtenu de mon éditeur l’exclusivité pour publier quelques pages en avant-première, et je me doute qu’il y a un lien avec son appel.

 

— Je ne comprends pas bien, Jean, tu peux m’expliquer ?

— Tu ne peux pas raconter tout ce qu’on fait en interne, c’est dégueulasse, ça ne regarde personne. Toute l’équipe est très déçue, Martine et Françoise n’y croyaient pas, Paul t’en veut terriblement. On formait une famille et tu nous trahis.

 

Ma surprise est réelle. J’ai bien constaté quelques petites irrégularités dans la société de Jean, mais ce n’est rien du tout en comparaison avec les véritables magouilles, voire les fraudes avérées, chez d’autres. Dans mon livre je ne parle presque pas d’eux, et c’est sans doute, parmi les sociétés où j’ai travaillé, celle qui devrait se sentir la moins visée. Pourtant, même eux ne sont pas sereins. C’est probablement le même syndrome que chez le conducteur qui s’autorise de minimes excès de vitesse de temps en temps et qui sue à grosses gouttes à la vue de la première voiture de gendarme dans son rétroviseur.

 

— Écoute, Jean, il ne faut pas vous inquiéter. Tu verras que ce que j’ai écrit ne vous…

— Tu ne dois pas publier ce livre, m’interrompt-il, pense à l’entreprise, à tes collègues. Tu n’as pas le droit !

— Mais ce n’est pas possible, Jean, tout est lancé et, encore une fois, vous n’êtes pratiquement pas concernés.

— Je me doutais que tu répondrais ça, réplique-t‑il sur un ton plus sec. Notre avocat est sur le coup, et si tu publies ce livre, nous devrons engager une procédure contre toi…

 

Comme la manière douce n’avait pas fonctionné, il n’hésitait pas à passer aux menaces. Discuter, parler du fond du problème, de mes motivations, penser à comment faire mieux, se remettre un peu en cause, de tout cela il n’était pas question.

Je n’avais aucune crainte car, avec mon éditeur, nous avions prévu cette éventualité, et blindé juridiquement le livre avec l’aide d’un avocat spécialisé, en rendant notamment impossible l’identification de personnes ou d’entreprises dans l’ouvrage. J’avais modifié les noms, les lieux, supprimé les dates et, comme j’avais travaillé pour plusieurs sociétés aux activités similaires, rien ne permettait de faire le lien entre une anecdote et une société en particulier. De plus, mon intention n’était pas de nuire à telle ou telle entreprise, et encore moins à d’anciens collègues, mais d’informer les consommateurs sur de mauvaises pratiques avec le fol espoir de les faire disparaître.

Cependant, je dois dire que j’avais un temps hésité à signer ce livre de mon véritable nom. Je savais que certains de mes anciens employeurs n’apprécieraient pas et m’en voudraient de raconter leurs petits et gros travers. Je n’étais pas sûr non plus que ma démarche soit comprise des industriels honnêtes et de leurs représentants. Dans mon esprit ce livre était une main tendue pour travailler ensemble à améliorer les choses, pas une attaque gratuite ou une revanche. J’avais espoir que certains industriels, ou plus vraisemblablement certains politiques, s’en rendraient compte et que l’on pourrait avancer ensemble. Je me berçais d’illusions.



        La recette de l’omerta
Après mon ami Jean, ce fut au tour de la responsable juridique d’un autre ancien employeur de me contacter. Conversation très polie, mais menaces très nettes : « Si vous citez notre nom, si vous montrez nos emballages, nous vous poursuivrons ! »

Encore une fois, toute discussion et remise en cause était impossible.

Ensuite, ce fut une déferlante. Très vite, mon livre a eu un retentissement énorme dans le milieu agroalimentaire. Sa médiatisation était importante et les ventes s’emballaient. Tout le monde en parlait. J’en savais et j’en révélais beaucoup.

 

— Allô, Christophe ?

— Heu, oui…

Les derniers appels m’avaient rendu méfiant et je me demandais à quelle nouvelle attaque j’allais devoir faire face.

— C’est Brigitte, tu te souviens ?

— Oui, bien sûr…

— Ah, dis donc, quelle panique ici à cause de ton livre, tu n’imagines pas !

— Ah bon ?

— Oui, on a eu plusieurs réunions de crise et on a décidé de changer certaines choses que tu dénonces.

— C’est plutôt positif, alors ? demandais-je.

— De mon point de vue, oui. Ce que tu as fait est très courageux et utile, mais les actionnaires sont furax. Eux ne voient que la rentabilité…

 

J’ai eu des tas de discussion avec d’autres anciens collègues qui, comme Brigitte, se félicitaient que la lumière fût faite sur certaines pratiques. C’est logique car, sauf cas pathologiques, la très grande majorité des employés souhaite juste effectuer son travail le plus correctement possible. Ils n’ont aucun intérêt personnel à frauder et à fabriquer des produits malsains.

Cependant, par arrivisme, lâcheté ou conformisme, certains comme Jean feraient tout pour plaire à leurs actionnaires, quand bien même ce serait illégal ou moralement douteux. J’ai perdu le contact avec ce genre d’anciens collègues trop effrayés pour continuer à me parler, ou ne comprenant pas mon combat.

 

Mais, en 2015 comme aujourd’hui, la balle est très clairement du côté des actionnaires. Ce sont eux qui possèdent les entreprises et qui ont le pouvoir d’imposer leurs vues. Dans les sociétés où j’ai travaillé, les actionnaires ou leurs représentants, étaient toujours au courant des irrégularités, quand ils ne les avaient pas ordonnées, et ils avaient le pouvoir de les faire cesser à tout moment.



      

    
  
    
      Chapitre 8

      La fabrique du silence

      
        Mensonges et calomnies, les ingrédients du déni
Je comprenais les menaces de procès et les tentatives de mise en place d’un cordon sanitaire de la part d’anciens employeurs qui avaient des choses à se reprocher. Mais j’espérais une main tendue de la part des représentants des industriels, des gens sûrement intelligents et qui voyaient loin. S’il y a bien eu une main tendue… c’est malheureusement dans la figure qu’ils ont voulu me la coller.

 

À la suite de l’article du Point, publié le 13 septembre 2015 et titré « L’affreuse tambouille des industriels de l’agroalimentaire », l’Ania s’est empressée de réagir. Je dois dire que sur le coup je me suis senti flatté de l’attention que me portait l’association, car l’Ania n’est pas n’importe quoi. C’est du moins ce que je pensais à l’époque ; j’ai depuis révisé mon jugement. C’est sans doute la principale organisation représentative des industries agroalimentaires en France. Elle se targue de rassembler pas moins de 30 syndicats des métiers de l’agroalimentaire et, à l’écouter, représente la totalité des 17 000 entreprises du secteur.

Cette réaction inhabituelle montrait le raz de marée provoqué par Vous êtes fou d’avaler ça ! dans le monde professionnel. L’Ania a cru bon de publier dans la panique ce qu’elle a appelé un « complément d’information » sous forme de vrai-faux1. Personnellement, je me méfie des organisations qui prétendent détenir la vérité. La plupart du temps, elles confondent dogmes et vérités, et elles sont totalement fermées à la moindre discussion et introspection. C’est bien connu, la vérité ne se discute pas, elle s’impose.

 

Voyons ce que dit ce document édifiant que je vous encourage à lire :

1. Au fait que je dise que du faux « miel » existe, et qu’il est vendu comme du vrai, l’Ania oppose un « faux », et ajoute quelques lieux communs du genre « le miel est une substance sucrée naturelle produite par les abeilles » et la référence d’un texte réglementaire qui n’apporte rien, sans doute pour faire sérieux.

Franchement les gars, vous commencez très fort. Écrire « faux » juste pour me contredire, mais sans fournir aucun argument et en balançant des généralités de classe de primaire, c’est juste risible.

J’ai été acheteur de miel pour l’un de plus gros importateurs et industriels européen pendant des années, des centaines de tonnes par an, et j’affirme que les fraudes sur le miel étaient massives avant 2015, et qu’elles le sont toujours. Et je ne suis plus le seul. Ces fraudes ont été maintes fois dénoncées après mon livre par des associations de consommateurs comme l’UFC-Que choisir2 (qui titrait encore en octobre 2021 « Miel. Les fraudes perdurent »), par les autorités (la Direction générale de la consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes (DGCCRF) qui indiquait 43 % de non-conformités sur le miel lors de ses contrôles de 20173), ou encore par la Commission européenne qui constatait, en 2015 déjà, qu’un tiers du miel vendu dans l’UE était frelaté4.

Comment l’Ania, puissante organisation professionnelle, pourrait ignorer cette réalité qu’est la fraude massive dans le miel ? Une telle communication, en total décalage avec des faits avérés largement médiatisés, ne peut que la décrédibiliser.

2. Au fait que je dise que l’affaire de la viande de cheval dans les lasagnes montre qu’il y a un changement, l’Ania dit : « vrai », en se gargarisant des efforts faits par l’industrie sous forme de chartes et de moyens nouveaux.

En fait, l’Ania n’a pas compris, ou voulu comprendre, que je ne parlais pas des industriels ou des autorités, mais des consommateurs et des médias. Les chartes ne sont pas des engagements contraignants et n’ont, la plupart du temps, aucune efficacité. Bref, un passage d’autosatisfaction pour le moins gênant, pour ne pas dire malaisant, à la suite d’une crise majeure. D’autant plus que ces chartes que l’Ania met en exergue ne permettront aucunement d’éviter les nombreux scandales ultérieurs à la parution de mon livre (fipronil, salmonelle et huiles minérales dans le lait infantile, sésame contaminé, etc.).

3. Au fait que je dise que les auxiliaires technologiques sont des additifs qui n’ont pas à être déclarés dans la liste d’ingrédients, l’Ania dit : « faux », « un auxiliaire technologique n’est pas un additif […] il n’est plus présent dans la denrée après sa fabrication ».

L’Ania joue sur les mots, méthode habituelle dans le cas des auxiliaires technologiques.

Les auxiliaires technologiques sont définis par le règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 sur… les additifs alimentaires. Voici comment la DGCCRF définit un additif alimentaire : « Les additifs sont des substances qui sont ajoutées aux aliments dans un but technologique. » Et pour un auxiliaire technologique : « substance utilisée dans la transformation d’un aliment qui ne subsiste qu’à l’état de résidu dans le produit final ».

Le législateur, sans doute conseillé par les lobbies industriels, considère que si l’additif est en très faible quantité en fin de process, alors il est permis de ne pas le déclarer du tout.

Il est donc totalement faux de dire sans vergogne que l’auxiliaire technologique « n’est plus présent » dans le produit final. En effet, le règlement européen reconnaît « la présence non intentionnelle mais techniquement inévitable de résidus » en cas d’ajout d’auxiliaires technologiques. Or, certains auxiliaires sont reconnus comme étant toxiques par les autorités, et sont ainsi soumis à des limites résiduelles maximales5. Cela, tout bon professionnel de l’agroalimentaire le sait.

Si un consommateur, à cause d’une intolérance ou de n’importe quelle autre raison qui le regarde, veut éviter la substance, il ne le pourra simplement pas car il n’aura aucun moyen de savoir qu’elle a été ajoutée. Voilà le genre de transparence défendue par une partie du secteur agro-alimentaire.

Pourtant, sur le site internet de l’Ania on peut lire le credo suivant : « Accompagner les entreprises du premier secteur industriel de France vers une alimentation toujours plus saine, sûre, durable et accessible à tous. » Sans commentaire.

En théorie, nous devrions donc nous entendre, réfléchir ensemble, collaborer, car « une alimentation toujours plus saine, sûre, durable et accessible à tous » est exactement ce pour quoi je me bats. Notre point de désaccord est que pour moi c’est l’intérêt des consommateurs qui doit primer.

 

Lorsque Vous êtes fous d’avaler ça ! est paru, en septembre 2015, avec mon accord, mon éditeur s’est mis en relation avec un représentant de l’Ania dans le but d’organiser un débat, en télé ou en radio. Quand j’ai exigé un débat public et en direct, l’Ania s’est débinée. Défendre une position face à un contradicteur, qui plus est un professionnel de l’agroalimentaire, demande un peu plus de courage que balancer un communiqué mal ficelé !

 

Mais je n’en avais pas encore fini avec les gens de l’Ania. À la parution de mon second livre, en octobre 2018, ils m’ont à nouveau fait l’honneur d’un (long) communiqué6. Je vous encourage à le lire aussi, là encore un cas d’école.

Faute d’arguments valables pour contredire mes déclarations, c’est un florilège d’attaques ad personam. On met en doute mon expérience professionnelle, alors que, ingénieur diplômé de l’agroalimentaire, titulaire d’un DESS achats et d’un MBA, je connais mon métier. Je travaille dans l’agroalimentaire depuis 1993 et je suis respecté dans ce milieu. On me décrit comme « un spécialiste de la fraude », ce qui est exact, « sans morale et sans loi », ce qui est ridicule. Si je suis devenu un spécialiste des fraudes, c’est bien malgré moi, contraint et forcé par d’anciens employeurs, qui eux étaient « sans morale et sans loi » pour reprendre leur rhétorique creuse. Certains actionnaires, pas tous heureusement, et pas que dans l’alimentaire, sont prêts à faire n’importe quoi pour plus de profit.

Vous croyez que, tout petit déjà, je rêvais de travailler dans l’alimentaire pour faire de la malbouffe et des produits fraudés ? Non, la nourriture est pour moi une passion qui remonte à l’enfance, et j’ai toujours voulu produire la meilleure nourriture qui soit. Mon honneur, c’est de briser la loi du silence que tentent d’imposer ces gens, de pouvoir dire enfin la vérité, et de ne plus obéir à des ordres immoraux.

 

Pour l’Ania, tout est rose au pays de l’agro-industrie. Elle ne fait aucun mea culpa, et se félicite de « l’excellent travail » des industriels et des « actions » des services publics. On ne l’entend guère à l’occasion des scandales à répétition, et elle se garde bien de condamner les véritables responsables des fraudes et ceux qui laissent faire. Elle déclare : « La lutte contre les fraudes est une priorité de l’industrie alimentaire. » Quand on voit le résultat, avec des fraudes massives régulièrement dénoncées par la DGCCRF et les associations de consommateurs, sur des tas de produits comme les miels, les épices, la vanille, le lait, etc., c’est à se demander où nous en serions si ce n’était pas un sujet « prioritaire ». 

En réalité ce sont des gens comme moi, des lanceurs d’alerte, des témoins de l’intérieur, des emmerdeurs, qui font bouger les choses, pas l’establishment, pas ceux qui tirent les manettes et vivent grassement d’une rente de situation perçue sur le dos des plus fragiles.

 

Je passe les généralités et contre-vérités sans intérêt, du genre « aucun aliment n’est […] mauvais pour la santé », pour extraire la perle du communiqué : « Il est l’invité de tous les médias et ceci sans la présence de contradicteurs ! » Ça, c’est vraiment gonflé. Nous avions proposé aux gens de l’Ania de débattre avec moi, ils avaient refusé, et maintenant ils pleurnichaient de ne pas avoir voix au chapitre !

De plus, des contradicteurs, j’en ai eu. Si ce n’est qu’ils ne s’affichent généralement pas comme tels. Les séides des industriels de la malbouffe agissent souvent sous couvert d’associations, de cabinets de conseil ou d’étude. Ils se font passer pour des débatteurs impartiaux, des experts de l’alimentation ou de la consommation, tous en oubliant de déclarer leurs conflits d’intérêts, en clair de dire qu’ils reçoivent des sous de certains industriels ou lobbies. Toujours entre deux scandales, il est par ailleurs difficile de trouver des contradicteurs prêts à défendre ouvertement les industriels de la malbouffe.



        Bashing par ci, bashing par là
Fin 2018, Richard Girardot, président de l’Ania jusqu’en 2021, ancien président de Nestlé et ex-directeur général de Nespresso, rebondit sans vergogne sur le néologisme « agribashing » lancé il est vrai avec un certain succès par un syndicat agricole influent, et invente son « bashing » à lui, le « foodbashing ».

Il s’agit, selon l’Ania, de la diffusion « massive et incontrôlée de fausses informations » dans les médias et sur les réseaux sociaux. Le secteur agroalimentaire, qui bien entendu n’a rien à se reprocher, subirait des « attaques violentes, disproportionnées et récurrentes », et l’association se propose de « mettre un terme à la désinformation et au marketing de la peur ».

L’Ania crée dans la foulée un site internet inspiré de la Pravda et dédié à cette croisade contre les hérétiques ennemis de l’industrie : alimentation-info-intox.fr. D’après son président, il s’agit d’« une initiative concrète et simple, une nouvelle arme face à la désinformation sur notre alimentation ! ». Car comprenez bien une fois pour toutes que seuls les représentants des industriels détiennent LA vérité, font tout parfaitement, et n’agissent que dans l’intérêt exclusif des consommateurs. Ceux qui doutent de la doxa et ont l’outrecuidance de demander des comptes, ou veulent de meilleures garanties et de la transparence sur leur nourriture, sont des ennemis à dénigrer et à réduire au silence par tous les moyens.

Étant pour l’Ania une des cibles prioritaires à abattre, deux des tout premiers articles du site, datés du 27 novembre 2018 et du 3 janvier 2019, me visent expressément : « Les égarements du livre Et maintenant, on mange quoi ? » et « Fraudeur un jour, fraudeur toujours ». Encore et toujours des attaques personnelles, rien de probant, et des lieux communs sans intérêt. Mais rassurez-vous, je n’ai pas l’intention de me plaindre de « Brusset bashing », j’ai le sens du ridicule, moi.

Le point positif, c’est que, puisque mon discours est attaqué, j’en déduis qu’il est entendu, et j’espère que d’autres communiqués suivront. Mais j’en doute, en tout cas pas sur ce site, car à ce jour je n’ai pas vu d’articles postérieurs au 31 octobre 2019. Leur site a fait pschitt en quelques mois à peine.

 

Les consommateurs ne sont pas stupides et personne n’a cru à cette fable du foodbashing, comme peu de gens croient à l’agribashing. En effet, les Français, dans leur immense majorité, et moi le premier, aiment leurs paysans et les industriels de l’alimentaire, pour peu qu’ils travaillent correctement et les respectent.

De plus, la raison d’être d’une association, professionnelle ou autre, est de défendre les intérêts de ses adhérents. Tout le monde le comprend, et cela n’a rien de condamnable. Qui peut croire qu’elle puisse être objective quand les pratiques de ses adhérents, ou en tout cas de certains d’entre eux, sont remises en question ? Et puis après tant de scandales, comment revendiquer la crédibilité en affirmant invariablement que tout est parfait et en ne remettant jamais rien en cause ?

 

La communication agressive de l’Ania est révélatrice d’une profession sur la défensive, du moins du malaise des industriels les plus influents au sein de cette organisation, ceux qui ont une vision rétrograde de ce que doit être l’industrie alimentaire. Attitude très similaire à celle des défenseurs du modèle agricole productiviste d’après-guerre que l’on sait aujourd’hui à bout de souffle.

Se victimiser, exactement comme le font les industriels de l’agriculture intensive, pour tenter d’échapper à sa part de responsabilité dans nombre de problèmes graves touchant l’alimentation (malbouffe, obésité et autres maladies, pollution, publicité pour les enfants, fraudes massives…), est un très mauvais calcul. Ce comportement jette le trouble sur toute l’industrie qu’elle est censée représenter. Une telle intransigeance, un tel aveuglement borné aggravent la fracture entre les consommateurs, les médias et les scientifiques d’un côté, et les professionnels de l’autre. Cette posture malavisée ne rend pas service aux industriels dans leur ensemble, bien au contraire.

Le « coup de gueule » surjoué, ou plutôt surécrit, de Richard Girardot en décembre 2018 sur le site internet alimentation-info-intox.fr – « Tuons l’agroalimentaire une bonne fois pour toutes ! » – est tout simplement grotesque.

Si des revendications aussi simples et légitimes que de la transparence, plus de sanctions pour les fraudeurs, moins de malbouffe, l’arrêt de la publicité à destination des enfants, ou la fin des additifs cancérigènes, veulent dire la mort de l’agroalimentaire pour le président de l’Ania, ne sommes-nous pas en droit de nous inquiéter ?

 

Personne, et moi moins que quiconque, ne souhaite la mort de l’agroalimentaire, bien au contraire. Je la veux florissante, mais aussi exemplaire, responsable et éthique. Profits des entreprises et santé des populations peuvent parfaitement être compatibles. Il existe des industriels responsables qui peuvent servir de modèles. Grâce à ma formation et à mon expérience, je sais que les industriels peuvent fabriquer des produits de qualité, qu’ils n’ont pas besoin de ces centaines d’additifs et auxiliaires technologiques. Je sais qu’ils pourraient se passer de la publicité destinée aux enfants, qui en réalité ne bénéficie qu’à quelques entreprises, réduire drastiquement le sucre, lutter efficacement contre la fraude, etc.

Dire que cette organisation ne devrait pas traîner des pieds sur ces sujets, ou n’avancer qu’aiguillonnée par des lanceurs d’alerte, les associations de consommateurs et les médias, ce n’est pas faire de l’Ania bashing. Elle aurait dû anticiper les attentes nouvelles et légitimes des consommateurs, accompagner une évolution de toute façon inexorable, et être à la pointe de ces évolutions. La confiance ne se décrète pas, elle se gagne.

 

J’ai proposé maintes fois aux industriels de travailler ensemble pour faire de notre industrie alimentaire l’exemple à suivre. Jamais l’Ania, ou consorts, n’ont voulu entamer un dialogue constructif avec moi.

Pourquoi les représentants des industriels campent-ils sur leurs positions rétrogrades ? Y a-t‑il unanimité en leur sein ?

Voilà d’excellentes questions que je me remercie de me poser, et dont nous allons voir que les réponses sont d’une implacable et déprimante logique.



        Du rififi dans les assos
En novembre 2020, l’Association des entreprises de produits alimentaires élaborés (Adepale), regroupement de six syndicats professionnels de l’alimentaire, quitte l’Ania avec perte et fracas. Jérôme Foucault, président de l’Adepale, explique ainsi les motifs qui l’ont poussé à cette rupture : « L’Ania ne représente sûrement pas les 17 000 entreprises de l’agroalimentaire qu’elle revendique. Qui plus est, elle est très influencée par les problématiques des entreprises internationales, qui pèsent un poids significatif dans ses instances7. »

L’Adepale, qui représente les intérêts de petites et moyennes entreprises alimentaires françaises, a envoyé promener l’Ania pour se rapprocher de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME). Très clairement et en termes peu diplomatiques, Jérôme Foucault accuse l’Ania d’être contrôlée par les grands groupes multinationaux et de surtout défendre les intérêts de ces derniers.

Car il est bien là le clivage dans l’industrie agroalimentaire de notre pays, et au-delà ; multinationales et PME de l’alimentaire n’ont pas du tout les mêmes intérêts. Et cela va s’accentuer.

 

Jérôme Foucault a eu parfaitement raison de claquer la porte, car force est de constater que Richard Girardot, l’ancien président de l’Ania, venait de chez Nestlé, groupe suisse et plus grosse multinationale mondiale de l’alimentaire. Le nouveau, Jean-Philippe André, est un produit Haribo, multinationale allemande de la confiserie. Il est assez drôle par ailleurs de relever que les représentants de notre industrie nationale viennent de groupes étrangers. Ensuite, lorsque l’on parcourt la liste des membres du conseil d’administration de l’Ania, il faut bien reconnaître que c’est un peu le bottin mondain des multinationales : Lactalis, Heineken, Unilever, Ferrero, Coca Cola, Mondelēz… Là encore, bien peu de groupes français.

 

Les multinationales sont obligatoirement très conservatrices et en faveur du statu quo car changer leurs pratiques, améliorer leurs recettes, faire moins de publicité est coûteux et compliqué du fait de leur taille, et ne peut que nuire à leur énorme business et à leurs profits.

L’essentiel de la malbouffe est produit par les multinationales, car ce sont elles qui ont les moyens de dépenser des milliards en publicité pour l’écouler. Les PME, qui ne bénéficient pas des mêmes économies d’échelle et ne font pas le poids face aux mastodontes du secteur et à la grande distribution, se démarquent avec des produits plus qualitatifs, traditionnels ou locaux. Elles sont agiles et peuvent s’adapter plus facilement aux exigences nouvelles des consommateurs : proximité, transparence, produits sains et écoresponsables.

Dans les années qui viennent, pour peu que les pouvoirs publics n’entravent pas cette tendance, les PME ont une vraie carte à jouer pour reconquérir des parts de marché. J’encourage le pôle alimentaire de la CPME et Jérôme Foucault à suivre cette voie, et je souhaite aux entreprises responsables de l’alimentaire de notre pays tout le succès possible.

 

Si pour ma part j’ai eu à subir des menaces, des pressions, et ai été publiquement calomnié par certains industriels et leurs sbires, je me considère pourtant comme chanceux.

D’une part je suis un technicien, un professionnel de l’alimentaire. Je ne parle que de sujets que je connais très bien, d’expériences que j’ai personnellement vécues au cours d’une carrière déjà longue. J’ai de nombreux contacts dans l’industrie, et j’aime illustrer mes propos d’éléments probants tirés d’enquêtes officielles ou d’études sérieuses. Je suis sûr de tout ce que j’affirme, et j’ai tous les éléments pour le démontrer.

 

En outre, mon but étant l’amélioration qualitative de l’offre alimentaire, je fais la part des choses et veux rester constructif. Je ne dénigre pas du tout l’industrie alimentaire, dont je suis issu, dans son ensemble. Je dénonce et m’attaque uniquement à la malbouffe et aux mauvaises pratiques de certains dans le but de les changer. Je ne cible aucune entreprise en particulier et n’agis pas par rancœur, ou poussé par je ne sais quelle motivation inavouable. Je ne donne pas les noms de mes anciens employeurs, de mes collègues, les lieux ou les dates qui permettraient de les identifier. Ainsi, personne ne peut se dire victime d’un acharnement ou de dénigrement de ma part, avec les conséquences que vous pouvez imaginer.

 

Bien entendu, je ne suis pas le seul à me battre pour une alimentation industrielle plus saine. De nombreuses associations, des collectivités, des particuliers ou des entreprises ont le même objectif. Cependant, comme nous allons le voir au chapitre suivant, certains d’entre eux ont payé très cher leur engagement…



      

    
  
    
      Chapitre 9

      Tu ne dénigreras pas, sinon…

      
        Dénigrement et procédures bâillons…
Le 25 février 2021, le tribunal de grande instance de Libourne (Gironde) condamne l’association à but non lucratif Alerte aux toxiques, ainsi que sa fondatrice et porte-parole Valérie Murat, à un dédommagement de 125 000 euros in solidum. En d’autres termes, cette somme doit être payée en totalité, et cela par l’un ou par l’autre des condamnés. Pas moyen d’y échapper.

Quel crime Valérie Murat et son association ont-ils commis pour mériter une telle sanction ? Vol, escroquerie, abus de confiance… ? Pire, selon le tribunal girondin, ce n’est rien de moins que la glorieuse filière viticole bordelaise qu’ils ont osé dénigrer !

 

Alerte aux toxiques, fondée en novembre 2016 à Cenon en Gironde, se donne pour objectif « d’informer et sensibiliser aux dangers liés à l’utilisation de pesticides de synthèse dans la viticulture ». Valérie Murat a fait de cette lutte contre les pesticides de synthèse un combat personnel à la suite du décès de son père James Bernard Murat en 2012, d’un cancer lié à l’utilisation d’arsénite de sodium lorsqu’il exerçait son métier de vigneron.

Les minéraux de l’arsenic, reconnus cancérogènes certains, ont été interdits en France en 1973, sauf l’arsénite de sodium qui est resté autorisé jusqu’en 2001 pour les vignes. Difficile de se passer de produits efficaces et pas chers. Santé publique France estime que la population de travailleurs exposée à des pesticides arsenicaux pour le traitement de la vigne dépasse les 100 000 personnes1. Soixante-douze cas de cancers avérés liés à une exposition à l’arsénite de sodium ont été rapportés entre 1991 et 2015, soit pour l’instant une moyenne de seulement trois cas par an. Mais ce nombre est malheureusement amené à augmenter fortement dans les années à venir, car le temps de latence entre l’exposition à la molécule toxique et la survenue de la maladie est très long : en moyenne entre vingt et quarante ans.

 

Pour « mettre en lumière la réalité des pratiques du vin cultivé en chimie de synthèse », depuis 2018 l’association procède à des analyses de résidus de pesticides dans des vins au sein d’un laboratoire agréé. L’histoire qui nous préoccupe a commencé en janvier 2020. L’association lance alors une collecte de fonds pour financer l’achat de vingt-deux bouteilles de vin labellisées HVE (haute valeur environnementale) et payer des analyses de résidus de pesticides. Ce label est très critiqué par les associations protectrices de l’environnement telles que Greenpeace ou le World Wildlife Fund (WWF2) qui le considèrent comme « un cheval de Troie du greenwashing ». L’Office français de la biodiversité assure par ailleurs que « le label agricole HVE ne présente, dans la grande majorité des cas, aucun bénéfice environnemental ».

Face aux nombreuses critiques, l’association HVE se défend en soulignant que leur label « permet de mettre en valeur auprès des consommateurs les bonnes pratiques agricoles ». En juin 2021, son président-fondateur, Jean-Jacques Jarjanette se disait par ailleurs « complètement ouvert à la réflexion pour ne pas rester figés » et faire évoluer le cahier des charges du label pour « assurer un niveau d’ambition environnemental toujours plus élevé ». Un nouveau référentiel, plus exigeant, sera ainsi mis en place à partir du 1er octobre 2022.

 

Le 15 septembre 2020, les résultats des analyses sont diffusés dans un communiqué de presse et… les réactions ne se font pas attendre. Dès le 23 septembre 2020, le Conseil interprofessionnel du vin de Bordeaux (CIVB) envoie un courrier à Valérie Murat exigeant le retrait du communiqué. Quelques jours plus tard, le 16 octobre, une procédure judiciaire est lancée par le CIVB et quelques propriétaires de châteaux dont les bouteilles ont été analysées par l’association.

L’action est jugée recevable par le tribunal de Libourne, et l’audience fixée au 17 décembre 2020, soit moins de trois mois après la parution des résultats d’analyses. Preuve s’il en est que la justice française peut, quand elle le décide, être très rapide.

Le délibéré est fixé au 25 février 2021, et le jugement rendu le même jour avec le résultat que l’on sait : le dénigrement des vins de Bordeaux est reconnu, l’association et sa porte-parole écopent de 125 000 euros d’amende.

Force est de convenir que cette condamnation est extrêmement sévère et très inhabituelle pour ce type d’affaire. Ce constat est d’ailleurs partagé, tant par les soutiens que par les opposants de l’association, même si ces derniers considèrent le jugement « sévère mais motivé »3.

Pourtant, l’association ne subsiste que grâce aux cotisations volontaires de ses membres et aux dons. Elle est composée de membres bénévoles et ne perçoit aucune subvention. Son budget, pour l’année 2020, s’élevait à 5 000 euros. Quant à Valérie Murat, ce n’est pas la vie de château pour elle. Smicarde, ses faibles revenus, 13 673 euros en 2020, la rendent non imposable. À titre de comparaison, en 2014 selon les confidences de son président de l’époque, Bernard Farges, au journal La Tribune, « le budget annuel du CIVB oscille entre 35 et 40 millions d’euros par an ».

L’indemnité infligée, si elle ne représente qu’environ 3 % du budget annuel du CIVB, équivaut à vingt-cinq ans de budget pour Alerte aux toxiques, ou plus de neuf ans de revenu pour Valérie Murat. Cette somme est évidemment impossible à régler pour les condamnés, sauf à bénéficier de dons de soutiens ou à vendre un potentiel patrimoine.

 

Outre la somme exorbitante exigée au regard des revenus des condamnées, beaucoup se posent la question du bien-fondé du dénigrement. La définition de ce qu’est un dénigrement est donnée par le tribunal dans son jugement du 25 février4 : « Le dénigrement consiste à jeter le discrédit sur un concurrent en répandant à son propos, au sujet de ses produits ou services, des informations malveillantes […] porter atteinte à l’image de marque d’une entreprise ou d’un produit désigné ou identifiable ». Le tribunal précise cependant qu’« il est en revanche admis que la divulgation d’une information de nature à jeter le discrédit sur un produit commercialisé ne constitue pas un acte de dénigrement si l’information en cause se rapporte à un sujet d’intérêt général et repose sur une base factuelle suffisante, sous réserve qu’elle soit exprimée avec une certaine mesure ».

On comprend que l’esprit du texte est de protéger tout produit ou service légalement en vente sur le marché contre les attaques malveillantes, émanant d’un concurrent ou d’une organisation ayant un intérêt dans cette manœuvre. C’est une protection contre une forme de concurrence déloyale. Il semble logique qu’un produit conforme à la législation soit supposé sans danger et, si la critique est autorisée, elle doit être justifiée par l’intérêt général et dans tous les cas rester mesurée.

 

En l’espèce, le tribunal a considéré que la première condition d’un dénigrement, à savoir des produits clairement identifiés, était remplie étant donné que dix-neuf bouteilles sur vingt-deux étaient de la région bordelaise, et que les noms des domaines étaient cités dans le communiqué. Il a ensuite estimé que l’association et Mme Murat, rédactrice du rapport, « ont fait le choix d’une communication volontairement anxiogène sans aucune explication sur le mode de dangerosité d’une substance, ni sur les taux constatés » et leur reproche « un rapport volontairement tronqué et dénigrant qui ne peut pas être considéré comme étant mesuré. »

 

À l’annonce de la condamnation de Valérie Murat, le 25 février 2021, l’avocat Éric Morain soulignait que sa cliente ne disposait pas de 125 000 euros. Il a alors déclaré au média en ligne indépendant Basta ! : « Le tribunal a ordonné l’exécution sociale de Valérie Murat dans une décision éminemment contestable et orientée. Le seul droit dont on n’a pas encore privé ma cliente est celui de faire appel, elle le fera sans délai et ira jusqu’au bout. Jamais une procédure bâillon n’aura si bien porté son nom ! »

 

Mais, le 10 novembre 2021, coup de théâtre : la cour d’appel de Bordeaux rejette la demande d’appel au motif que l’indemnité n’a pas été réglée en totalité. Cette décision provoque incompréhension et colère dans le milieu associatif et chez les militants écologistes, et est largement commentée dans les médias et ce bien au-delà de nos frontières.

De nombreux soutiens se mettent en place, une cagnotte est lancée. La coalition d’associations CASE (Coalition Against SLAPP5 in Europe), dont l’objet est la protection de la liberté d’expression et la lutte contre les procédures bâillons, et qui fédère une quarantaine d’ONG, dont Greenpeace et Reporters sans Frontières, en fait un cas emblématique6. Le 22 janvier 2022, Valérie Murat reçoit le prix « Éthique » de l’association anticorruption Anticor qui déclare : « Alerte aux toxiques recueille des données qui permettent aux habitants et aux agriculteurs du Bordelais et d’ailleurs de mieux connaître les risques des pesticides et leur prévalence. »

Le montant hors norme de l’indemnité, puis le conditionnement de l’appel à son paiement intégral, ont donné à cette affaire bien plus de publicité que si aucune procédure n’avait été engagée, et je ne suis pas sûr que l’image du CIVB et des vins de Bordeaux en sorte grandie. Affaire à suivre.

 

Ce dossier fait écho à la condamnation pour les mêmes motifs du distributeur de produits biologiques Biocoop, en septembre 2016, à la suite d’une campagne publicitaire de deux semaines en 2014. On pouvait alors lire sur des affiches Biocoop le slogan : « N’achetez pas de pommes (traitées chimiquement) ». Le tribunal de Paris avait considéré que « cette campagne publicitaire repos[ait] non pas sur la valorisation des pommes issues de l’agriculture biologique, mais au contraire sur le dénigrement de celles des autres filières, aux fins de dissuader les consommateurs d’acheter ces fruits ».

Biocoop, premier distributeur spécialisé en bio en France avec 700 magasins et plus de 1,6 milliard d’euros de chiffre d’affaires en 2020, avait été condamné à 30 000 euros.

Pour le même motif et si on se réfère aux ressources des condamnés, l’indemnité infligée à l’entreprise Biocoop peut sembler dérisoire, alors que la somme demandée à Alerte aux toxiques et à Valérie Murat personnellement peut paraître disproportionnée. Beaucoup considèrent ce traitement comme inéquitable et ce genre de condamnation alimente la suspicion d’une instrumentalisation de notre justice. Nombreux sont ceux qui sont persuadés de la réalité des procédures bâillons pour faire taire toute opposition à de puissants lobbies (et le CIVB en est un) dont l’objet n’est pas d’agir en faveur de l’intérêt général.

 

Ces exemples amènent à se poser certaines questions légitimes. La définition du dénigrement ne devrait-elle pas être plus circonscrite ?

S’il semble normal de punir une entreprise lorsqu’elle dénigre un concurrent pour en tirer bénéfice, est-il juste de condamner une association comme Alerte aux toxiques qui ne tire pas profit de ses attaques et affirme agir pour l’intérêt général ?

Se dire victime de dénigrement et multiplier les procédures… n’est-ce pas la meilleure stratégie pour intimider les lanceurs d’alerte et les réduire au silence ?



        Le dénigrement, une épée de Damoclès pour la liberté d’expression ?
Une critique jugée trop virulente émanant d’un simple particulier peut de la même façon amener à une lourde condamnation. C’est ce qui est arrivé en juin 2014 à Caroline Doudet, une jeune enseignante, pour avoir critiqué un restaurant sur son blog. Oui, vous lisez bien, en France, une jeune femme a été condamnée par le tribunal de Bordeaux à 2 500 euros de dommages et intérêts pour avoir partagé une mauvaise expérience dans un restaurant lors de ses vacances et livré ses impressions sur un blog personnel ne générant aucun revenu. Cette condamnation a immédiatement mis Internet en ébullition et fait réagir médias français et étrangers.

Le commentaire acide, intitulé « L’endroit à éviter au Cap-Ferret : Il Giordano », lui a valu d’être poursuivie par les restaurateurs incriminés fort mécontents. Le tribunal a considéré que l’article dans lequel la blogueuse se plaint d’une « patronne mal embouchée » et d’un resto où « l’on se fout du client » relevait de la liberté d’expression, mais pas le titre qui lui : « porte une atteinte grave à l’image et à la réputation de l’établissement […] Et est de nature à influer sur l’activité du restaurant ».

Cette condamnation est difficilement compréhensible. On trouve très facilement sur Internet, et dans plusieurs sites très populaires, des centaines d’avis sur ce restaurant. Certains sont excellents et d’autres très négatifs et avec des titres qui pourraient pareillement amener à une condamnation.

Les avis, sur le site de référence Tripadvisor par exemple, sont classés en cinq catégories : « horrible, médiocre, moyen, très bon et excellent ». Pourquoi des avis sous des rubriques aux noms explicites de « horrible » et « médiocre » sont-ils admis ? N’est-ce pas « de nature à influer sur l’activité du restaurant » ?

Les restaurants, les commerces ou les artisans qui sont évalués sur Internet doivent-ils attaquer chaque client mécontent qui ne sait pas rester dans certaines limites mal définies ? Et qu’est-ce qu’un avis sur Internet si ce n’est une incitation, ou une mise en garde, destinées à influencer les lecteurs quant à la fréquentation d’un établissement ? En quoi est-ce condamnable de donner son avis ? Libre à chacun de suivre la recommandation ou pas.

 

À mon humble avis, la meilleure stratégie pour les professionnels est de se concentrer sur la qualité de leurs produits et services pour obtenir de bonnes évaluations. Je leur conseillerais également de maintenir un dialogue respectueux et constructif avec leurs clients, surtout ceux qui ont eu une mauvaise expérience.

 

Je vous propose de laisser de côté les affaires de dénigrement touchant des particuliers car, pour amusantes qu’elles soient, en tout cas pour ceux qui ne sont pas concernés, elles nous éloignent de notre sujet, l’industrie agroalimentaire.

Pour les rares lecteurs qui ne connaîtraient pas encore Yuka, il s’agit d’une application sur téléphone mobile qui, comme indiqué sur le site internet yuka.io, « décrypte les étiquettes de vos produits alimentaires et cosmétiques et analyse leur impact sur la santé ».

Le consommateur, en scannant le code-barres, permet à l’application d’identifier le produit. Elle va ensuite piocher dans sa base de données référençant plus de 1,5 million de produits, pour fournir diverses informations sur le produit en question, une évaluation de sa qualité nutritionnelle avec un code couleur, et des recommandations.

L’application rend facilement lisibles et compréhensibles des étiquettes obscures et compliquées. Plus besoin pour le consommateur de déchiffrer des listes d’ingrédients aux noms inconnus, écrites trop petites, avec des indications pas claires par portion ou aux cent grammes… Le produit est vert ; il est bon. Le produit est rouge ; mieux vaut s’en passer, ou en consommer peu.

Yuka c’est un succès énorme avec plus de 30 millions d’utilisateurs en 2022, 5 millions de produits scannés chaque jour, et 1,5 million de visiteurs uniques du site chaque mois.

Une mesure d’impact réalisée en 2019 a montré que 92 % des utilisateurs reposaient dans le rayon le produit qu’ils venaient de scanner s’il était noté rouge. L’application dispose donc d’un réel pouvoir d’influence sur les consommateurs, ce qui ne peut laisser les professionnels insensibles.

Les quelques entreprises interrogées lors de l’étude d’impact, surtout des multinationales de l’alimentaire et de la distribution, reconnaissaient ainsi modifier leurs produits en fonction des évaluations de Yuka. Mais certains professionnels préfèrent opter pour une stratégie plus agressive.

 

Le 23 octobre 2019, Yuka publie sur son blog un article intitulé : « Halte aux emballages toxiques ! » dans lequel il est recommandé de « limiter l’exposition alimentaire à l’aluminium ». Il est vrai que la toxicité de l’aluminium est connue et documentée depuis les années 1960. L’Anses reconnaît que l’aluminium est toxique pour le système nerveux central et le tissu osseux, mais relativise en ajoutant : « dans des situations de forte exposition chroniques ».

Yuka cependant vous donne le conseil suivant : « Conserves et aluminium : à éviter au maximum […] évitez au maximum la consommation d’aliments en conserve (canettes de sodas, légumes en conserve, etc.) ». Déclaration qui ne plaît pas du tout à la Fédération française des industries des aliments conservés (FIAC) qui y voit un odieux dénigrement de l’industrie de la conserve et décide de porter l’affaire en justice.

Le 5 mars 2020, le tribunal de commerce Versailles donne raison à la FIAC, estimant que « la tonalité des propos publiés sur l’application manque de mesure par une généralisation abusive relative à tous les emballages dans lesquels les aliments sont conservés ; que l’information transmise par l’article litigieux manque aussi de base factuelle suffisante, qu’elle se fonde sur une source unique, laquelle est citée à mauvais escient et interprétée de manière extensive ».

L’application ne s’en sort finalement pas trop mal, du moins mieux qu’Alerte aux toxiques, et écope de 3 000 euros de condamnation.

 

Dans ce cas précis, plusieurs erreurs ont été commises par le nutritionniste conseil de Yuka qui, visiblement, connaît mal l’industrie de la conserve.

D’une part le mot « conserve » est un terme générique qui désigne tout aliment stabilisé par chauffage et conservé dans un récipient hermétique. Des haricots verts en bocal de verre sont de la conserve, tout comme du cassoulet stérilisé en poche plastique, de la soupe en brique composite, et bien entendu la boîte métallique ou des canettes en aluminium. Les emballages des conserves peuvent donc être en verre, plastique ou métal ; tous ne contiennent pas nécessairement de l’aluminium. Les boîtes de conserve métalliques peuvent être en aluminium, mais aussi en fer-blanc étamé ou en acier étamé ou chromé, ce qui est d’ailleurs la grande majorité des cas.

D’autre part, dans le cas des boîtes de conserve et des canettes, les métaux sont recouverts intérieurement de vernis pour éviter que la nourriture soit contaminée par des particules de métal. En effet, les aliments acides comme la tomate par exemple sont corrosifs. Ces vernis sont dits « de qualité alimentaire » et, en France, ne doivent plus depuis 2015 contenir de bisphénol A, un perturbateur endocrinien. Il y a donc peu de risques d’ingérer de l’aluminium et, si cela arrive, ce sera en faible quantité.

 

Il faut cependant se méfier des boîtes et couvercles qui ont reçu un choc et sont cabossés. Le vernis intérieur a pu s’écailler, et le joint fuiter, ce qui rendra la conserve non stérile et pourra être à l’origine d’une intoxication alimentaire.

Les conserves subissant un traitement thermique après remplissage et sertissage et devant se conserver sur une longue période, une infime quantité de vernis migrera inévitablement dans le produit. Cela n’est pas considéré par les autorités et les professionnels comme dangereux.

En ce qui me concerne, je consomme des conserves régulièrement, mais uniquement des bocaux en verre. D’une part j’aime voir le produit que je vais acheter, et d’autre part je n’ai pas confiance dans les vernis utilisés pour les contenants métal, ni dans les plastiques et matériaux composites en contact avec les aliments. Ce n’est cependant que mon sentiment personnel, pas une recommandation, et vous êtes libre de faire ce que vous voulez. Encore une fois, les autorités et les professionnels affirment que tout est sous contrôle et que vous ne risquez rien.

 

Dans cette affaire, il est indéniable que des erreurs et approximations ont été commises par Yuka. Pourtant je ne pense pas qu’un procès était nécessaire, et une condamnation judiciaire encore moins. Dans l’article, c’est l’utilisation dans l’alimentaire d’un métal reconnu comme toxique, l’aluminium, qui était critiquée, et non la conserve en tant que telle. Bien qu’une généralisation maladroite ait été faite en fin d’article, je crois que la liberté d’expression devrait prévaloir et que chacun devrait avoir le droit de critiquer et d’exprimer librement son sentiment, fût-il basé sur des approximations ou des études controversées. Les citoyens ne sont pas idiots et savent faire la part des choses. Ce genre d’attaques judiciaires des industriels et de leurs représentants est contre-productif en termes de confiance ; il détruit les liens que les professionnels pourraient instaurer avec les consommateurs.

 

Avec la mode actuelle des procès en dénigrement, les mésaventures de Yuka ne se sont pas arrêtées là. Fin mai 2021, Yuka est à nouveau condamnée par le tribunal de commerce de Paris à 20 000 euros pour « actes de dénigrement » et « pratique commerciale déloyale et trompeuse » à la suite d’une plainte de la Fédération française des industriels charcutiers traiteurs (FICT). Le représentant des industriels de la charcuterie était mécontent du système d’évaluation de Yuka qui non seulement pénalise les produits gras et salés, mais aussi ceux qui contiennent des additifs « controversés », dont les additifs nitrés.

Ces additifs, qui comprennent les nitrates et nitrites (E249 à 252), facilitent les procédés de fabrication des charcuteries industrielles, agissent comme conservateurs et donnent la couleur rose caractéristique au jambon moderne. Depuis 2015, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a pourtant classé la viande transformée (après salaison, maturation, fermentation, etc.) comme cancérogène certain (groupe 1 du CIRC) « sur la base d’indications suffisantes selon lesquelles la consommation de viande transformée provoque le cancer colorectal chez l’homme ». Les nitrites et nitrates ingérés dans des conditions favorables à la nitrosation endogène, ont eux été classés par l’OMS comme cancérogènes probables (groupe 2A du CIRC)7.

Précisons que le CIRC classe les substances examinées en quatre groupes :

– Groupe 1 : agent cancérogène (parfois appelé cancérogène avéré ou cancérogène certain) pour l’homme.

– Groupe 2A : agent probablement cancérogène pour l’homme.

– Groupe 2B : agent peut-être cancérogène (parfois appelé cancérogène possible) pour l’homme.

– Groupe 3 : agent inclassable quant à sa cancérogénicité pour l’homme.

La FICT reprochait en outre à l’application d’afficher un lien vers une pétition commune de Yuka, avec La Ligue contre le cancer et l’association de protection des consommateurs Foodwatch, demandant l’interdiction des sels nitrés dans les charcuteries.

Le tribunal de commerce a considéré que l’application fournissait « aux consommateurs des informations ambiguës », donc que les avis des experts de l’OMS ne sont pas fiables, « en oubliant notamment de mentionner la validation légale de la composition des produits mal notés par elle ». En clair, le tribunal de commerce assure que si c’est légal, c’est sans danger, argument classique des industriels mais gravement critiquable, tant la liste des produits autorisés hier et interdits aujourd’hui est longue (amiante, dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT), lindane, chlordécone, arsénite, bisphénol A, dioxyde de titane…).

 

Bien plus surprenant et plus grave selon moi, le tribunal de commerce, qui rappelons-le n’est pas constitué de professionnels du droit mais de commerçants et dirigeants d’entreprises, a ordonné à l’application de retirer le lien vers sa pétition !

Yuka ne force pourtant personne à cliquer sur le lien en question, et les consommateurs sont libres de signer ou non la pétition. Ce tribunal va-t‑il aussi interdire à Foodwatch et à la Ligue contre le cancer de faire la promotion d’une pétition dont l’objectif est de protéger la santé publique ?

Et ce n’est encore pas tout : malgré la position claire de l’OMS sur le sujet, Yuka se voit interdire de faire figurer les termes « risque élevé » et « cancérogène » dans toutes ses publications censées évaluer la qualité nutritionnelle de produits contenant des charcuteries nitritées.

Mieux, Yuka devra également faire figurer, sur ses publications concernant les sels nitrités, une citation de l’avis rassurant de l’Efsa, l’Agence européenne de sécurité des aliments. Cela malgré les régulières mises en cause de la fiabilité des avis de cette agence, que ce soit à propos du bisphénol A, du formaldéhyde, ou encore du glyphosate et autres pesticides. Le 12 juillet 2022, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) a confirmé l’existence d’une association entre le risque de cancer colorectal et l’exposition aux nitrites et/ou aux nitrates.

 

Ces exigences ont surpris et choqué les utilisateurs et les soutiens de l’application, et amènent beaucoup de consommateurs à se poser un certain nombre de questions.

Un tribunal de commerce est-il légitime pour juger des litiges qui touchent à des droits aussi fondamentaux que les libertés d’expression et d’information ? Comment est-il possible d’interdire de relayer une pétition signée par presque 400 000 citoyens ?

Est-il compétent pour faire la part des choses dans les controverses scientifiques entre les experts de l’OMS et de l’Efsa, puis imposer une vérité scientifique qui ne fait pas consensus ?

Doit-on enfin laisser à des représentants d’industriels et de commerçants la possibilité d’interdire toute critique de certaines pratiques de l’industrie potentiellement dangereuses pour la santé ?



      

    
  
    
      Chapitre 10

      La manière forte

      
        Une guerre d’usure…
Ce n’en était pas encore fini pour Yuka concernant les procédures pour dénigrement, puisque le lundi 13 septembre 2021, c’est au tour d’ABC industries, société distribuant la marque Noixfine, de faire condamner Yuka par le tribunal de commerce d’Aix-en-Provence à 25 000 euros d’indemnité pour ce motif. Et encore, l’industriel réclamait plus de 700 000 euros à l’application pour réparation de ses « préjudices ».

Enfin, le vendredi 24 septembre 2021, l’entreprise Mont de la Coste, qui produit du saucisson nitrité de la marque Auvernou, réclamait à son tour 150 000 euros à Yuka devant le tribunal de commerce de Brive, encore et toujours pour dénigrement. Résultat : quatrième condamnation pour Yuka, de 30 000 euros cette fois.

 

Avec trois procédures intentées pour dénigrement par des charcutiers industriels et un de leur représentant, on pourrait croire que c’est l’ensemble des industriels de la charcuterie qui en veut à Yuka. Il me semble pourtant utile de préciser que les sociétés Le Mont de la Coste et ABC Industries sont contrôlées par Antoine d’Espous, qui est aussi… le vice-président de la FICT.

Après trois procès intentés à Yuka, ce qui ressemble fort à de l’acharnement judiciaire, on a du mal à croire, comme l’affirment ses soutiens, qu’il s’agisse « simplement de la défense d’un fabricant qui respecte les normes et la législation »… Et qui supporte mal le fait que « ses employés et lui-même soient traités d’empoisonneurs ». On peut aussi imaginer, comme le déclare sans ambages Julie Chapon, cofondatrice de l’application, que « ces trois affaires constituent des procédures bâillons dont l’objectif est d’épuiser Yuka moralement et financièrement, et de nous décourager à poursuivre nos alertes sur ce sujet majeur de santé publique. Ainsi, la somme des dommages et intérêts demandés par ces trois acteurs s’élevait à plus de 1,4 million d’euros. Un montant considérable en regard du bénéfice net réalisé par Yuka en 2020 qui se chiffrait à 18 034 euros. Yuka a été condamnée à verser 95 000 euros sur l’ensemble des trois affaires ! »

Ces procédures ne sont pourtant pas terminées, loin de là. Yuka a fait appel de ces condamnations et l’application, sûre de son bon droit, reste très combative. Une cagnotte de soutien à Yuka « face au lobby de la charcuterie » a été mise en place sur le site Leetchi pour lui permettre de faire face aux frais engendrés par ces procédures judiciaires… et aux nouvelles qui subviendront probablement. Cette cagnotte a eu un énorme succès avec presque 400 000 euros récoltés à fin janvier 2022, auprès de 20 600 participants, révélant le soutien massif dont bénéficie l’application dans son combat contre les nitrites.

 

Si certains industriels se montrent aussi agressifs, c’est que l’enjeu est considérable pour la filière. Se passer totalement de ces additifs chimiques serait très coûteux. Les additifs nitrés, s’ils sont désormais considérés largement comme toxiques, sont extrêmement efficaces.

Sans ces produits chimiques très réactifs, les fabrications demandent beaucoup plus de temps. Il faut en effet des mois pour faire un jambon sec traditionnel, salé à la main par massage, ou un saucisson sec affiné. C’est au cours d’une lente maturation que la viande sèche, que les enzymes travaillent, que les goûts se développent et que la couleur se stabilise. Plus on veut produire, plus il faut augmenter les stocks, embaucher du personnel pour s’en occuper, construire des bâtiments, accroître ses moyens financiers… Une matière première de mauvaise qualité, un employé peu consciencieux, un air trop humide ou trop chaud, bref le plus petit incident peut provoquer un désastre. La solution miracle : le nitrite de sodium.

Le nitrite donne quasi immédiatement une couleur appétissante rouge intense à la viande et aux saucisses (le salpêtre, ou nitrate de potassium parfois utilisé, se transforme en nitrite lors du process). Avec lui on obtient en un temps record des viandes stabilisées, avec un bel aspect, une couleur standardisée, sans avoir à trop se préoccuper de la matière première ou des conditions extérieures. Un jambon sec peut ainsi être produit en moins de trois semaines contre plus de neuf mois traditionnellement. Comme le reconnaissait dès 1963 le délégué du syndicat des charcutiers industriels dans une lettre au ministère de l’Agriculture, le nitrite « permet avec les mêmes locaux de quadrupler les tonnages. Il diminue l’importance des stocks. Il favorise la rotation des capitaux1 ».

Outre son effet colorant, le nitrite est aussi un conservateur et un antioxydant. Il permet de travailler des viandes de moindre qualité, dans des conditions moins strictes, d’avoir un produit plus stable et d’augmenter sa date de péremption de plusieurs semaines, ou mois. Cela le rend plus facile à stocker, vendre et exporter.

Sans nitrite, le professionnel n’aurait plus droit à l’erreur. Il devrait revenir aux recettes et procédés traditionnels, longs et délicats, être extrêmement strict sur la qualité des viandes, avoir une hygiène parfaite des locaux, des machines et des employés. Les jambons et rillettes industriels perdraient leur éclatante couleur rose, bien que je pense que les consommateurs s’adapteraient vite à de nouveaux standards de couleurs plus naturelles si la raison leur était expliquée honnêtement.

 

La déclaration du président de la FICT, dont je tairai le nom par égard pour lui, qui estime que « le saucisson sec traditionnel, on ne saura pas le faire sans nitrites », me laisse songeur. Comme l’écrit Guillaume Coudray dans son excellent livre que je conseille vivement, Cochonneries, comment la charcuterie est devenue un poison2, « les hommes ont conservé la viande pendant des millénaires grâce au sel (chlorure de sodium) et l’usage du salpêtre [nitrate de potassium] n’est arrivé qu’à l’époque moderne ».

Le seul conservateur véritablement traditionnel pour la charcuterie, que ce soit le jambon sec, saucisson sec ou autres cochonnailles, est bien le sel. Contrairement à ce que certains industriels essaient de nous faire croire, l’utilisation massive, systématique, du salpêtre pour conserver les viandes ne date pas du tout de l’Antiquité. Avancer comme preuve que les momies égyptiennes étaient traitées au natron3 il y a près de 5 000 ans n’est qu’une triste fumisterie. En France, le traitement au salpêtre n’a été autorisé qu’en 1912 et le nitrite de sodium pas avant 1965, et encore, après des décennies de pression de la part des industriels. Avouez qu’on est très loin de la pratique « traditionnelle » que certains veulent nous vendre.

 

L’argument classiquement mis en avant par les défenseurs des conservateurs chimiques pour tenter de justifier leur usage dans ce que l’on appelle « les viandes traitées en salaisons », est qu’« ils empêchent le développement de bactéries très dangereuses pour l’homme, responsables du botulisme et de la salmonellose »4. Il est en effet plus facile de faire croire qu’on utilise un produit toxique pour protéger les consommateurs contre un risque plus grand, que pour colorer, fabriquer vite et faire des profits. Le risque du cancer colorectal serait donc le prix à payer pour être protégé du botulisme et des salmonelloses. Rappelons que, selon le rapport du (CIRC, une agence intergouvernementale créée en 1965 par l’OMS, paru en 2018, la consommation de charcuteries en France pour l’année 2015 contribue à plus de 4 380 cas de cancer (500 cas de cancer de l’estomac et 3 880 de cancer colorectal).

Plus spectaculaire encore, l’Anses publiait le mardi 12 juillet dernier un communiqué pour alerter sans ambiguïté sur le lien avéré entre la consommation de charcuteries contenant des nitrites et l’apparition de cancers colorectaux.

 

S’il est exact que le nitrite empêche la prolifération des bactéries pathogènes, il n’y a cependant aucune raison qu’il y en ait dans les charcuteries, pour peu que l’on utilise des viandes fraîches et que le fabricant respecte les bonnes pratiques d’hygiène. Le rapport parlementaire sur les sels nitrités5, publié en janvier 2021, a conclu que l’absence de nitrites ne conduirait nullement à une recrudescence du botulisme : « Il est parfaitement possible de produire une charcuterie de qualité sans nitrites, ni nitrates ajoutés et parfaitement sûre d’un point de vue bactériologique. » Les députés signalent que le « spectre du botulisme […] est un argument d’autorité destiné à disqualifier la possibilité de produire des charcuteries sans nitrite ».

Historiquement, poursuit le rapport, ce ne sont pas les nitrites et les nitrates qui ont entraîné une baisse du nombre de cas de botulisme en France. Il n’y a aucune corrélation entre l’autorisation du nitrate en 1912, puis des sels nitrités en 1965, et une baisse du nombre de cas de botulisme. « En réalité, l’amélioration des conditions sanitaires et des protocoles d’hygiène dans l’ensemble de la chaîne de production, de l’abattoir à la distribution, a permis de réduire cette menace jusqu’à sa quasi-éradication. »

Allant dans le sens de Yuka, de l’OMS, de Foodwatch et de la Ligue contre le cancer, les députés ont déposé une proposition de loi demandant une « interdiction progressive » des additifs nitrés dès 2023 dans les salaisons (jambon cru, saucisson…), et à partir de 2025 dans les charcuteries cuites. Le mercredi 26 janvier 2022, l’Assemblée nationale a adopté un texte qui renvoie une éventuelle décision d’interdiction aux conclusions d’un rapport de l’Anses qui étaient attendues pour la mi-2022. Or, dans son communiqué du 12 juillet 2022, l’Anses ne recommande qu’une diminution de la consommation de nitrites et de charcuteries.

 

Le plus drôle c’est que, dans le même temps que la FICT défend bec et ongles l’usage de nitrite cancérogène probable dans les charcuteries devant les parlementaires en attaquant Yuka, les adhérents de cette même FICT (Herta, Fleury Michon, Aoste, Madrange…) sont de plus en plus nombreux à commercialiser des produits sans nitrite ajouté, notamment des jambons. Non seulement cela montre que c’est parfaitement possible, mais aucun cas de botulisme n’a été déclaré à la suite de la consommation de charcuteries industrielles sans nitrite. D’ailleurs, en Italie, le consortium des jambons de Parme a formellement interdit l’utilisation de nitrite et de nitrate depuis 1993. Or, en presque trente ans, et avec une production de neuf millions de jambons crus chaque année, aucun cas de botulisme résultant de la consommation de jambon de Parme n’est à déplorer.

 

Si le FICT joue la montre, certains industriels ont bien compris que l’interdiction d’ajouter des produits cancérogènes dans la nourriture n’était qu’une question de temps, et qu’ils avaient d’ores et déjà intérêt à changer leurs pratiques. Pour tenter de rassurer les consommateurs, Fleury Michon a par ailleurs réalisé en 2019 avec l’agence de communication Buzzman une campagne publicitaire qui a beaucoup fait parler d’elle, avec des slogans comme « La place des conservateurs, c’est dans un musée » ou encore « Les conservateurs, c’est périmé ». Si la promesse ne concerne que les plats préparés de la marque et pas les charcuteries, c’est toutefois un bon début.

 

Pour en finir avec les charcuteries, il n’est pas nécessaire d’y renoncer pour faire diminuer les risques de cancer, il suffit de privilégier celles qui ne contiennent pas de nitrites ou de nitrates, comme le jambon de Parme. Méfiez-vous de certains produits bio car, grâce à un lobbyisme efficace, les nitrites n’y sont malheureusement pas interdits. Gardez toujours à l’esprit que ce n’est qu’en sélectionnant les produits les plus sains que nous inciterons les industriels à améliorer leurs produits.



        Quand la loi est le problème
Les citoyens de l’Union européenne n’ont pas toujours conscience que les États membres ont abandonné l’essentiel de leur souveraineté à la Commission européenne. Monnaie, commerce, ou concurrence sont aujourd’hui des prérogatives exclusives de Bruxelles. La Commission, assistée de l’Eurogroupe, surveille les budgets nationaux et sanctionne les États en cas de déficits jugés « excessifs ».

 

L’origine de l’Union européenne remonte à 1951 et la création par les six pays fondateurs (France, Allemagne de l’Ouest, Italie, Belgique, Luxembourg, Pays-Bas) d’un cartel, la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA). L’Union européenne a été conçue comme un espace de développement économique au bénéfice du niveau de vie des citoyens. Son idéologie est matérialiste depuis ses origines, et le libre-échangisme au cœur de son ADN.

La réglementation n’a plus comme objet premier de protéger les droits des individus mais est devenue, au fil des décennies, un outil qui donne aux marchés un cadre sécurisé leur permettant de croître sans entraves. C’est ainsi par exemple qu’a été mise en place la réglementation européenne des produits biologiques, comme je l’ai expliqué en détail dans mon livre précédent6. Peu contraignant, bourré d’incohérence, le règlement européen du bio a été écrit sur mesure par les autorités européennes dans l’intérêt des professionnels. Ce texte est le résultat d’un compromis entre des États aux intérêts divergents et il est loin de répondre aux exigences minimales des précurseurs de l’agriculture biologique. C’est d’ailleurs pourquoi vous trouverez une trentaine de labels bio privés plus exigeants que l’Eurofeuille ou le label AB (Agriculture biologique).

 

Malheureusement, cette primauté donnée aux acteurs économiques a pour conséquence que les lois protègent de plus en plus mal les simples citoyens, les associations ou même les administrations publiques. Les marchés, les entreprises, la concurrence, sont sacrés et rien ne doit les gêner. Ce qui n’appartient à personne, ou à tous, peut être privatisé et monnayé ; les contrôles et évaluations sont délégués au secteur privé ; le secret des affaires sanctifié.

Le business est roi, et on s’aperçoit en creusant un peu que tout ce qui n’est pas considéré comme dangereux est autorisé à la vente. Les multinationales, soucieuses de commercer en paix, l’ont bien compris et tentent d’influencer, d’infiltrer et de contrôler les membres des commissions qui évaluent la toxicité des additifs ou les produits phytosanitaires, comme l’Efsa (pour les aliments) ou l’Echa (Agence européenne des produits chimiques).

 

Plusieurs scandales ont été mis au jour par les associations de défense des consommateurs comme PAN (Pesticide Action Network) ou le CEO (Corporate Europe Observatory ou Observatoire des multinationales européennes). Ainsi, le 14 juin 2017, le CEO publiait un rapport7 dans lequel il dénonçait les nombreux conflits d’intérêts parmi les experts de l’Efsa : « Nous avons analysé un à un tous les liens d’intérêts déclarés par ces experts et nous concluons que 46 % d’entre eux sont en conflit d’intérêts, direct ou indirect, avec des entreprises dont ils sont censés évaluer les produits. » Ce taux monte même à 57 % dans le groupe chargé d’évaluer les additifs dits « alimentaires ».

Si le CEO accuse un expert sur deux au sein de l’Efsa d’être dans la position ambiguë de juge et partie lorsqu’il s’agit de statuer sur la dangerosité des additifs alimentaires, l’Efsa affirme quant à elle que les déclarations d’intérêt qui lui sont soumises sont sérieusement évaluées. L’agence a pourtant choisi de mettre en place des règles plus strictes pour garantir une meilleure indépendance à partir de juin 2017.

 

Selon moi, force est de constater que la construction politique de l’Union est un échec patent et que la solidarité entre les États membres, bien que souvent mise en avant, n’est que de façade. En réalité, chaque pays défend sans relâche ses intérêts particuliers. Chacun tente d’obtenir un maximum d’avantages financiers de son appartenance à l’Union, ou de favoriser ses champions économiques nationaux. Le revirement de la position de l’Allemagne concernant l’interdiction du glyphosate en est un exemple emblématique. Dans un premier temps en faveur de son interdiction totale dans l’Union, l’Allemagne a soudainement changé d’avis après que le géant allemand Bayer, présent dans la pharmaceutique et l’agrochimie, a racheté l’américain Monsanto, le plus gros producteur mondial de glyphosate avec la marque Roundup.

De cette situation découle le fait que des produits dangereux et polluants mal évalués sont autorisés. Pire, des produits ou des pratiques interdites peuvent se voir autorisés sous la pression des industriels. C’est ainsi que les additifs phosphatés, interdits dans les préparations à base de viande, ont été autorisés dans les kebabs à partir de décembre 2017. Le commissaire européen chargé de la sécurité alimentaire, le Lituanien Vytenis Andriukaitis, a fait valoir qu’il n’existait aucune solution de remplacement à ces additifs « nécessaires pour lier entre eux les morceaux de viande, pour les rendre plus homogènes lors de la congélation, et pour prévenir le risque qu’il reste des morceaux crus ou brûlés », ce qui serait dommageable en termes de goût. C’est à se demander comment nos ancêtres pouvaient bien se nourrir sans ces « nécessaires » additifs ?

Monique Goyens, directrice générale du Bureau européen des unions de consommateurs (Beuc) est d’ailleurs de mon avis et a déclaré dans un communiqué que certains industriels « parviennent à fabriquer des kebabs et gyros [sandwichs grecs] sans phosphates, et doivent servir d’exemple [car] il y a des inquiétudes quant à l’impact des additifs phosphatés sur la santé ».

 

Souvent les lanceurs d’alerte et les militants associatifs qui s’insurgent ne signalent pas des activités illégales, contre lesquelles ils auraient l’appui du système judiciaire, mais mettent en évidence des carences de la réglementation et l’incurie de certains hommes politiques. La réglementation, lente à intégrer les avancées scientifiques et sociétales, est la plupart du temps en retard d’une guerre. Ce contretemps fait que l’arme judiciaire, au lieu de les aider, se retourne souvent contre les lanceurs d’alerte. C’est pourquoi, comme pour les scandales de l’amiante ou du Mediator, les associations anti-pesticides dans le Bordelais, anti-marées vertes en Bretagne, anti-additifs cancérogènes, ou encore celles qui militent pour le bien-être animal, se trouvent être la cible de menaces permanentes et l’objet de procédures bâillons intentées par ceux-là mêmes qu’elles dénoncent.

 

Plutôt qu’espérer une prise de conscience, un vrai changement dans les mentalités et les pratiques, ou la mise en application de chartes illusoires, c’est la loi et les procédures d’homologation qu’il conviendrait de réformer. La santé de tous les citoyens devrait être LA priorité, avant une croissance économique dont les fruits sont souvent bien mal repartis.

Malheureusement, même si les industriels ont l’oreille de nombreux politiques et si la justice est prompte à les satisfaire, cela ne leur suffit pas toujours et certains sont prêts à tout, même à s’affranchir de la légalité, pour perpétuer des pratiques aussi malsaines que profitables.



      

    
  
    
      Chapitre 11

      Sur la piste des algues tueuses

      
        Mortelles salades…
Le jeudi 8 septembre 2016, Jean-René Auffray, un Breton de 50 ans, trouvait la mort lors de son footing quotidien. Son médecin, tout comme sa famille, n’imaginent pas que Jean-René, en excellente condition physique et sportif de haut niveau habitué aux ultra-trails de 100 kilomètres, ait pu décéder d’une cause naturelle au bout de seulement 6 kilomètres.

Le corps du joggeur a été retrouvé dans une vasière à l’embouchure du Gouessant, petit cours d’eau qui se jette en baie de Saint-Brieuc. Pour ses proches et les riverains, le coupable ne fait aucun doute : les algues vertes en décomposition à l’odeur si caractéristique d’œufs pourris dans lesquelles gît Jean-René Auffray, et qui s’accumulent en grande quantité dans l’estuaire à marée basse.

Ce drame fait en effet étrangement écho à un premier incident grave, qui s’est produit quelques années plus tôt exactement au même endroit : la mort de dizaines de sangliers en juillet 2011. Quelques jours après ce fait divers troublant, le journal Le Monde avait publié un article intitulé « Sangliers morts : la piste des algues vertes se confirme ». L’article précisait : « Trente-six sangliers et un ragondin ont été trouvés morts le mois dernier dans le lit du Gouessant et la présence du H2S [sulfure d’hydrogène], un gaz mortel, a été découverte chez six des sept sangliers précédemment analysés, confortant chez des écologistes et des scientifiques l’hypothèse d’un empoisonnement dû aux algues. » France Inter rappelait d’ailleurs en 2019 que, consciente des risques, « suite à cette hécatombe, la préfecture avait classé l’endroit parmi les sites les plus dangereux de Côtes-d’Armor ».

 

Les algues vertes, ou ulves, communément appelées « laitues de mer », ont une taille allant généralement de quelques centimètres à un mètre. Elles se fixent aux roches à petite profondeur, car elles ont besoin de suffisamment de lumière pour une bonne photosynthèse.

Si les conditions nécessaires à leur épanouissement sont réunies – soleil, nutriments (azote surtout, phosphore, potassium…), masse d’eau peu profonde et faiblement agitée –, elles prolifèrent. On les retrouve ainsi dans les fonds des baies et dans les rivages à faible pente, essentiellement entre mai et juillet. Lors des tempêtes, elles sont arrachées et fragmentées mais, avec une densité proche de l’eau de mer, elles flottent entre deux eaux tout en poursuivant leur croissance.

Poussées par le vent et les marées, elles s’échouent et s’accumulent sur les plages et dans les estuaires peu profonds, comme celui du Gouessant. En se mélangeant au sable elles forment une masse vaseuse, ou s’amoncellent en tas. En surface, exposées au soleil et à l’air, les algues vont sécher et constituer une croûte épaisse et étanche, souvent difficile à distinguer du sable environnant. Sous cette surface d’apparence inoffensive, elles fermenteront et se décomposeront en produisant un gaz toxique, l’hydrogène sulfuré, ou H2S. Ce gaz s’accumule sous la croûte, formant des poches qui peuvent crever à tout moment, a fortiori lorsqu’un malchanceux y pose le pied, ou la patte. C’est un piège extrêmement dangereux qui peut se révéler mortel.

 

La concentration maximale acceptable d’hydrogène sulfuré en milieu de travail est de 10 ppm (parties par million), et un taux de 50 ppm exige une évacuation immédiate. Le gaz a une odeur caractéristique d’œuf pourri que l’on peut sentir à très faible concentration dans l’air, dès 0,05 ppm. Malheureusement, lorsque la concentration dépasse 50 ppm, le nerf olfactif commence à se paralyser et on ne le sent plus au-dessus de 150 ppm.

Irritant pour les muqueuses, l’hydrogène sulfuré peut déclencher des spasmes à faible concentration. Un œdème pulmonaire peut survenir à une concentration de 300 ppm, et une perte de conscience rapide peut être provoquée en cas de dépassement des 500 ppm. Plus grave, comme le cyanure, l’hydrogène sulfuré inhibe la respiration cellulaire, et la plupart des intoxiqués, généralement des travailleurs qui opéraient dans les égouts ou des fosses à purin, décèdent lors de leur transport à l’hôpital.

Un documentaire de France 5, Le Monde en face : Bretagne, une terre sacrifiée, révèle qu’en septembre 2016, lors de la mort de Jean-René Auffray, un taux de 1 000 ppm avait été mesuré sur les lieux !

 

Or en Bretagne, le danger que représentent ces algues tueuses était connu depuis des années, car d’autres drames plus anciens avaient déjà prouvé leur toxicité :

– Été 1989, un jeune joggeur de 27 ans est retrouvé mort dans un tas d’algues vertes sur la plage de Saint-Michel-en-Grève (Côtes-d’Armor). C’est le premier cas suspecté de décès provoqué par une intoxication au sulfure d’hydrogène. Cependant, à l’époque, aucune recherche ne sera réalisée pour en identifier clairement les causes.

– Dix ans plus tard, en mai 1999, sur cette même plage de Saint-Michel-en-Grève, le conducteur d’une tractopelle, Maurice Brifault, perd connaissance en plein ramassage d’algues vertes. Il n’aura la vie sauve que grâce à l’intervention de deux infirmières qui, par chance, se trouvaient sur place. Il passera cependant cinq jours dans le coma.

– Le 12 juillet 2008, deux chiens meurent sur la plage d’Hillion, en baie de Saint-Brieuc. Les animaux s’ébrouaient parmi les algues vertes. Leur autopsie conclura à une mort par un empoisonnement aux gaz toxiques.

– Un an plus tard, le 22 juillet 2009, toujours en baie de Saint-Brieuc, Thierry Morfoisse, chauffeur de 48 ans, succombe alors qu’il transportait des algues vertes en putréfaction entre la plage et un site de traitement. Ce n’est qu’après un combat de neuf ans et moult rebondissements que, le 14 juin 2018, le tribunal des affaires de sécurité sociale de Saint-Brieuc confirme que sa mort est un accident du travail. Pour la première fois, le lien entre un décès et l’exposition à des algues vertes est établi et reconnu par la justice.

– Quelques jours plus tard, le 28 juillet 2009, un cavalier s’embourbe dans un amas d’algues vertes sur la plage désormais bien connue de Saint-Michel-en-grève. Son cheval meurt en moins d’une minute et le cavalier perd conscience. Ce dernier sera sauvé in extremis par deux ramasseurs d’algues, qui réussiront à l’extraire du bourbier toxique avec le godet de leur tractopelle. En juillet 2014, l’État est condamné par le tribunal administratif de Nantes à indemniser le propriétaire du cheval. C’est la première fois que la responsabilité de l’État est reconnue dans les conséquences sanitaires de la prolifération anarchique des algues vertes.

 

Si les algues vertes ont toujours existé en Bretagne, le phénomène des « marées vertes » est relativement récent. Il ne se manifeste que depuis le début des années 1970 et, dans un premier temps, il n’est pas perçu comme menaçant pour l’environnement, ou potentiellement dangereux pour les joggeurs. Il faudra attendre 1977 pour que soit publiée une première étude, qui sera suivie par d’autres au fur et à mesure de l’expansion des marées vertes sur le littoral, de l’augmentation des nuisances, et enfin des accidents graves dont nous venons de parler.



        Productivisme et pollution, les deux faces d’une même médaille
La prolifération anarchique des algues vertes en Bretagne résulte d’un processus biologique appelé eutrophisation (du grec eutrophos signifiant « bien nourri »). L’apport excessif de nutriments dissous dans l’eau provoque une forte augmentation de la production végétale dans les milieux aquatiques. Les espèces opportunistes les mieux adaptées à ces nouvelles conditions, comme nos algues vertes, vont proliférer anormalement et envahir l’écosystème au détriment des autres. Dans un milieu de petite taille ou confiné – mare, rivière ou petit fleuve –, lorsque les végétaux surabondants meurent, leur décomposition appauvrit les eaux en oxygène ce qui, à terme, élimine presque toute la flore et la faune. En mer, les végétaux envahissants vont constituer des forêts sous-marines denses, puis d’importantes nappes dérivantes, qui s’échoueront en véritables « marées vertes » sur les rivages avec les conséquences que l’on vient de voir.

Suivant les années, entre 35 000 et 70 000 tonnes d’algues sont évacuées des principales plages de Bretagne. À raison d’un coût de collecte de 50 euros la tonne, c’est une charge de 1,7 à 3,5 millions d’euros par an pour la collectivité. Cela sans compter les dégâts causés à l’image de la région, la gêne des riverains incommodés par les odeurs, ou encore les fermetures de plages pour raison de sécurité. Et n’oublions pas les « plans de lutte contre les algues vertes » (PLAV) qui ont été mis en place pour réduire le phénomène avec des budgets de 117 millions d’euros pour le PLAV-1 de 2010 à 2015 et de 60 millions pour le PLAV-2 à partir de 20171.

 

Cela dit, qu’est-ce qui a bien pu changer à partir des années 1960 en Bretagne pour provoquer ces marées vertes ?

Nous avons vu que l’eutrophisation est la conséquence d’un apport excessif en nutriments car, en situation normale, la nourriture disponible est le facteur limitant la prolifération des algues vertes. De nombreux éléments sont nécessaires en quantités variables à la croissance des plantes, tels que l’azote, le phosphore ou le potassium. Mais, concernant nos salades de mer, leur croissance est naturellement limitée par la pauvreté du milieu marin (non pollué) en azote, élément indispensable à la fabrication des protéines, molécules constitutives et fonctionnelles des organismes vivants, telles qu’enzymes, hormones, certains pigments, etc.

Une tonne d’algues contient environ 1,2 kilo d’azote que la plante doit nécessairement puiser dans l’eau. Cet azote, pour être absorbé par les algues, doit se trouver sous forme de nitrates dissous dans l’eau. Or, les dernières analyses des cours d’eau bretons réalisées en 2020 par l’Observatoire de l’environnement en Bretagne (OEB)2 montrent que plus de 77 % des zones de prélèvement sont dans un état qualifié de « médiocre », ou carrément de « mauvais ». Ainsi, Alain Menesguen, ex-directeur de recherche à l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (Ifremer), se désole qu’en Bretagne « des rivières ont cent fois plus de nitrate que l’eau de mer dans laquelle elles vont se diluer… ».

 

Comme l’explique Magalie Bourblanc, chercheuse au Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement (Cirad), « l’activité économique principale en Bretagne, l’agriculture intensive, est à l’origine de 90 % des excédents [de nitrates] retrouvés dans les cours d’eau ». Or, depuis les années 1960 et l’émergence de ce mode de production, la teneur en nitrate des fleuves et rivières de Bretagne a décuplé, et cela en à peine vingt ans. CQFD.

 

Ces nitrates proviennent des engrais azotés de synthèse, et des résidus de protéines contenus dans les déjections des animaux d’élevage. Répandus en excès sur 1,5 million d’hectares de terres cultivées en agriculture intensive en Bretagne, une grande partie de ces composés azotés ne sont pas absorbés par les cultures. Lessivés par les pluies, ils se retrouvent dans les cours d’eau, puis en mer où ils nourrissent les algues.

Avec 7,6 millions de porcs en 2019, soit deux fois plus que d’habitants, la région détient à elle seule 58 % du cheptel français. La Bretagne est également la première région française en production laitière avec 55 millions d’hectolitres, presque le quart de la production nationale. Elle est aussi la première région pour la production d’œufs, avec plus de 40 % de la production nationale. Les protéines nécessaires pour nourrir ces millions animaux sont essentiellement fournies par du soja américain ou sud-américain, dont on importe des centaines de milliers de tonnes chaque année. Outre la pollution générée localement par l’excès de nitrates rejetés dans le milieu naturel, cela soulève de nombreuses questions : ces importations massives n’encouragent-elles pas les cultures OGM hors de nos frontières ? Quels contrôles et garanties avons-nous sur les conditions de production dans les pays d’origine ? Est-il sage de s’enfermer dans une telle dépendance alimentaire ? Ou encore ne devons-nous pas en finir avec l’hérésie écologique de faire venir de l’autre bout du monde des protéines que l’on devrait produire localement ?

Cependant ce n’est pas l’objet principal de ce livre et y répondre nous entraînerait trop loin. Retenez simplement que des solutions existent pour réduire la pollution d’origine agricole en Bretagne.

Comme l’affirme Alain Menesguen, « il faudrait descendre en dessous de 10 mg/l [de nitrate dissous dans les cours d’eau bretons] pour obtenir la réduction de moitié du phénomène des marées vertes ».

Or, cela ne peut se faire qu’en réduisant drastiquement la fertilisation et les épandages de lisiers. Ainsi, certaines cultures polluantes comme le maïs devront céder la place à des prairies, bois et zones humides devront être développés, le traitement des algues vertes devra être amélioré pour éviter la resolubilisation de l’azote qu’elles contiennent, etc.

 

Sachez enfin que le problème de la pollution en Bretagne ne se limite malheureusement pas aux nitrates. Les marées vertes étant visibles, c’est un peu l’algue qui cache la forêt.

Les pesticides, par exemple, sont un souci majeur pour l’eau potable et l’alimentation. Dominique Le Goux, chargée de mission « pesticides et santé » à l’association de protection de l’environnement Eau et Rivières de Bretagne, déclarait au journal Ouest-France le 21 décembre 2021 – en évoquant le décrié S-métolachlore3 – que « 21 % des Bretons, soit près de 700 000 personnes boivent une eau polluée dépassant la limite réglementaire en pesticides ». Le journal précisait que le S-métolachlore était lui détecté dans 97 % des cours d’eau contrôlés, et que les seuils réglementaires étaient dépassés dans 79 % des cas…

De plus, certaines molécules, interdites depuis des années en raison de leur toxicité, sont très persistantes et polluent les sols sur une très longue période. Ainsi le lindane4, insecticide agricole interdit en 1998 mais largement utilisé en Bretagne pendant plus de cinquante ans, persistera dans les sols au moins jusqu’en 2040 selon les chiffres du ministère de l’Agriculture5.

 

Si l’eau et la terre semblent polluées en Bretagne, l’air au moins est-il sain ?

Eh bien laissons encore une fois l’excellent Ouest-France nous éclairer. Le 21 octobre 2021, le journal s’inquiétait du fait que « la pollution de l’air tuerait précocement environ 3 000 Bretons par an » et de préciser : « Les pics de pollution à l’ammoniac6 sont légion en Bretagne qui concentre 17 % des émissions nationales pour 5 % de la surface. »

Le journal précisait par ailleurs qu’« en Bretagne, ce gaz provient à 94 % des activités agricoles »…



      

    
  
    
      Chapitre 12

      Bretagne, l’autre Far West

      
        Violences et sabotages, l’omerta sauce bretonne
Si l’agriculture intensive s’est autant développée en Bretagne, c’est parce que la région possède d’importants atouts naturels ; un climat océanique tempéré grâce au Gulf Stream, une bonne pluviométrie, de belles plaines et une relative proximité géographique avec des bassins peuplés.

Les Bretons ont su mettre à profit ces avantages et disposent d’excellents savoir-faire dans l’agriculture. De plus, avec ses vingt-deux ports de pêche, la région fournit plus de la moitié des tonnages de poissons et de crustacés du pays. L’abondance des produits issus de l’agriculture et de la pêche a naturellement favorisé l’implantation sur place d’une importante industrie de transformation agroalimentaire : déshydratation, conserve, surgélation, découpe, salaison…

Comme le constate la Direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt (Draaf), en 2020, « la Bretagne est la première région agroalimentaire française » : « Elle occupe en effet le premier rang en matière de valeur ajoutée pour la transformation des produits animaux : industrie laitière, des viandes et du poisson, et pour l’alimentation animale. »1 Elle est également la seconde région pour la transformation des fruits et légumes.

En 2020, le secteur a généré 19,3 milliards d’euros de chiffre d’affaires. Plus de 142 000 personnes travaillent dans les 26 300 exploitations agricoles (elles étaient 151 000 en 1970 !) et les 1 500 PME et multinationales qui y sont implantées. Cela représente 10 % des emplois de la région, sans compter l’équivalent de 10 000 emplois supplémentaires dans les transports et l’entreposage des produits agroalimentaires, des engrais ou des pesticides… et des milliers d’autres dans les services aux entreprises (réparations, entretien, nettoyage, assurances, banques, services informatiques…).

L’agro-industrie bretonne contrôle également plus ou moins directement des banques, des compagnies d’assurances, les chambres d’agriculture, des mutuelles, des organes de presse, et a de nombreux soutiens intéressés dans les administrations, y compris la justice, les conseils municipaux et autres instances de décision locales, dont certaines bénéficient de relais nationaux.

 

Du fait de cette très forte concentration agro-industrielle, la région souffre plus que n’importe quelle autre des problèmes de pollution, comme les marées vertes, les contaminations aux pesticides ou à l’ammoniac dont nous venons de parler. Ces nuisances, auxquelles on peut ajouter les scandales récents de maltraitances animales, les mauvaises odeurs dues à l’épandage massif de lisier, ou encore les destructions d’écosystèmes fragiles, les riverains ne les acceptent plus. Or, cette remise en cause du modèle productiviste, les professionnels l’abordent avec méfiance et une réelle inquiétude. Un fossé grandissant se creuse entre bénéficiaires d’un système devenu toxique, et ceux, riverains, consommateurs et militants, qui ne veulent plus en être victimes. Si le productivisme est critiqué de manière de plus en plus aiguë partout en France et au-delà, le poids économique, social et politique de l’agroalimentaire en Bretagne explique que les tensions sur ce sujet y soient plus vives qu’ailleurs. Les médias, locaux et nationaux, après avoir relayé et commenté les inquiétudes de la population, ont été à leur tour pris dans la tourmente.

 

Une journaliste, Inès Léraud, a beaucoup fait parler d’elle après avoir enquêté sur l’industrie alimentaire et les marées vertes en Bretagne entre 2015 et 2018. Journaliste pour France Inter, elle est, en 2017, lauréate du prix Reporters d’espoirs pour sa série « Des citoyens qui changent le monde2 », et coautrice, avec Pierre Van Hove, de la bande dessinée, Algues vertes. L’histoire interdite3 qui s’est vendue à plus de 100 000 exemplaires en deux ans et lui a valu le prix du journalisme aux Assises du journalisme en 2020.

En décembre 2015, Inès Léraud s’installe à Coat-Maël, village de quatre cents habitants, pour y tenir son « Journal breton ». Enregistreur en bandoulière, elle part à la rencontre de ses voisins, interroge paysans et néo-ruraux pour comprendre leurs histoires, leurs envies, leurs inquiétudes, sans jamais juger. Elle prend alors conscience des ravages causés par l’agriculture intensive : problèmes environnementaux bien sûr, mais aussi détresse de producteurs surendettés qui ne peuvent pas vivre correctement de leur travail. Dans ses reportages, diffusés sur France Inter et France Culture, elle n’hésite pas à révéler les pratiques illégales mises en œuvre par certains grands groupes agroalimentaires (travail dissimulé, fraudes sur les étiquettes, pressions sur les salariés, tromperies sur l’origine géographique des produits…).

 

La réaction ne se fait pas attendre. La journaliste est l’objet d’une véritable campagne de dénigrement et d’intimidation. Cela commence par des courriels insultants, puis des lettres à son domicile, et deux attaques judiciaires pour diffamation. Ces plaintes, uniquement destinées à l’impressionner et la faire taire, seront toutes retirées quelques jours avant la tenue des procès.

 

Début mars 2020, la venue de la journaliste au Salon du livre de Quintin (Côtes-d’Armor) a été annulée par les organisateurs. L’hebdomadaire Le Canard enchaîné révèle alors, dans un article paru le mercredi 11 mars, qu’Inès Léraud avait été déclarée persona non grata à la suite de l’intervention auprès de l’équipe du salon d’un élu de la municipalité, par ailleurs salarié de la chambre d’agriculture des Côtes-d’Armor dirigée par la Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA)4. Un peu plus tôt, Inès Léraud avait appris qu’une maison d’édition régionale avait renoncé à son projet de traduction en breton de sa bande dessinée par peur de perdre des subventions du Conseil régional de Bretagne…

Enfin, ultime clin d’œil des défenseurs du productivisme en guise d’avertissement, Inès Léraud s’est rendu compte en 2020 qu’elle avait été déclarée morte sur sa page Wikipédia.

 

À la suite de ses mésaventures, la journaliste est devenue, bien malgré elle, le porte-drapeau de la liberté d’informer en Bretagne. En 2022, Reporters sans frontières (RSF) classe notre beau pays au vingt-sixième rang mondial pour la liberté de la presse5. Un score indigne pour un pays comme le nôtre dont la devise nationale commence par le mot « liberté ». Il n’est alors pas étonnant que certains tenants d’intérêts particuliers puissants tentent de museler la presse. Selon Pavol Szalai, porte-parole de RSF en Europe, « les pressions et les procédures dont la journaliste Inès Léraud fait l’objet sont un message très clair pour tous les journalistes bretons : n’enquêtez pas sur les pratiques de l’agro business de votre région, le prix est bien trop cher payé ».

 

Mais le summum a sans doute été atteint par Morgan Large, journaliste bretonne à Radio Kreiz Breizh, qui a enquêté sur les subventions accordées à l’agriculture intensive. Début 2018, à la suite de son témoignage sur France Culture6, la radio locale perd la subvention que lui attribuait la petite ville de Glomel (Côtes-d’Armor). Décision qui, selon France Culture, « met à jour les pressions insidieuses qui s’exercent sur les associations et sur la presse locale ».

Mais il en faut plus pour faire taire Morgan Large et, en novembre 2020, elle témoigne à nouveau dans le documentaire Bretagne : une terre sacrifiée diffusé sur France 5. Aussitôt, comme le rapporte la journaliste, « les appels anonymes sont incessants », y compris en pleine nuit ; elle est victime d’intimidations, de menaces de mort et de dégradations de biens. Les 2 et 9 décembre 2020, les locaux de Radio Kreiz Breizh sont forcés, pendant que la clôture du champ de ses deux chevaux est volontairement ouverte, laissant les animaux divaguer en pleine nature pendant plusieurs heures. Un mois plus tard, en janvier 2021, son chien est empoisonné. Enfin, fin mars 2021, elle découvre totalement abasourdie que les roues de sa voiture ont été déboulonnées. « J’ai roulé quatre jours comme ça, avec mes enfants dedans », s’insurge la journaliste à juste titre.

 

Cet attentat a été la goutte d’eau qui a fait réagir la profession. Le Syndicat national des journalistes (SNJ) s’offusque que « malgré les discours lénifiants des autorités, enquêter sur l’agroalimentaire, en 2021, en Bretagne, c’est s’exposer à des représailles qui n’ont pas grand-chose à envier aux méthodes des organisations criminelles ».

Une manifestation de soutien à Morgan Large est organisée le 6 avril 2021 dans la commune de Rostrenen (dans les Côtes-d’Armor, non loin de Glomel), et une lettre ouverte est adressée au président de la région, pour réclamer le droit d’informer sur l’agroalimentaire en Bretagne. Cette lettre ouverte sera signée par plus de cinq cents journalistes.

Dans ce climat délétère, le 30 mars 2021, quelques jours avant la manifestation, une journaliste allemande qui enquêtait sur l’agriculture en Bretagne a été agressée et insultée par un agriculteur de Glomel. Poursuivie jusque dans le gîte où elle résidait, elle a eu la peur de sa vie. Le Spiegel, l’un des plus importants hebdomadaires d’investigation allemand, a rapporté que la journaliste « avait dû effacer ses enregistrements à l’instigation de la gendarmerie7 ».

 

Signalons enfin que, si la liberté de la presse est sacrée en démocratie et qu’on ne peut accepter que les journalistes soient pris pour cibles, dans la région, les pressions, menaces de mort, intimidations, suppression de subventions et sabotages sont le lot quotidien de tous ceux qui gênent : associations et militants écologistes, voire de simples riverains qui veulent simplement vivre normalement à la campagne.



        Vers la fin de l’immunité totale
Beaucoup s’étonnent du silence, voire du soutien, d’une partie significative des Bretons au modèle productiviste actuel. Les explications sont simples et se situent à plusieurs niveaux.

Tout d’abord les plus gros agriculteurs, ceux qui détiennent le plus de terres et sont les plus impliqués dans le modèle actuel de production, ont investi les conseils municipaux de la région et les centres de pouvoir. Ils ne se soucient pas de la santé des populations, mais cherchent les leviers les plus efficaces pour défendre leurs intérêts financiers à court terme. Ils n’ont aucune envie de changements, synonymes de complications et de moindres profits. Ils s’activent pour ne surtout rien changer à une situation où ils trouvent leur compte. Avec la complicité de pseudo-scientifiques véreux, ils vont jusqu’à nier la réalité de la pollution, ou contester ses véritables causes. Ils mettent en place des stratégies et campagnes de désinformation, en n’hésitant pas à accuser tour à tour les stations d’épuration des villes de relarguer trop de phosphore, ou les bigorneaux de ne plus brouter les algues.

Pour eux, on ne produira jamais assez et il faut continuer la course en avant.

Ensuite, de nombreux petits agriculteurs et ouvriers craignent de parler et d’agir, à cause de possibles répercussions économiques – perte d’emplois ou de débouchés pour leur production. Ils sont dépendants et vulnérables économiquement. Les marges dans l’agroalimentaire sont faibles et les entreprises agricoles et industrielles comptent généralement sur les volumes pour s’en sortir. Beaucoup d’entre elles sont en situation financière fragile, et ce n’est pas pour rien, comme titrait le quotidien Le Télégramme le 10 décembre 2021 que « la Bretagne a perdu un quart de ses exploitations agricoles en dix ans8 ».

 

Dans un groupe qui m’employait, nous avons fermé une usine de surgélation non rentable dans une commune du Finistère, et j’ai vu nombre de concurrents ou de fournisseurs disparaître, soit parce qu’ils avaient cessé leur activité, soit parce qu’ils avaient été absorbés par des groupes plus importants avec des plans sociaux à la clef.

Ces Bretons, en réalité, ne soutiennent pas un système, mais défendent leur gagne-pain sans prendre le recul nécessaire, pensant ne pas avoir le choix. Ils ne veulent pas voir les effets délétères à long terme de la pollution sur leur santé et sur l’environnement, ou ne s’en rendent pas véritablement compte.

Lorsqu’ils le réalisent finalement, il est souvent trop tard, comme cela a été le cas pour des salariés du groupe agricole coopératif Triskalia victimes de cancers causés par une exposition aux pesticides9. La responsabilité de Triskalia a été reconnue par la justice. La coopérative a été condamnée en novembre 2019, puis janvier 2021 par la cour d’appel de Rennes, pour « faute inexcusable ». Les salariés témoignaient de pratiques scandaleuses et illégales dans un site qui plus est classé Seveso : manipulation de substances dangereuses sans protection, incinération de produits toxiques en plein air, ou encore déversement de milliers de litres de désherbant directement dans l’environnement.

Il s’en est pourtant fallu de peu pour que l’affaire soit enterrée car, comme le dénonce René Louail de la Confédération paysanne, « de nombreux dossiers avaient été rejetés à Saint-Brieuc » avant que ces décisions ne soient finalement infirmées par la cour d’appel de Rennes. Et pour cause, un assesseur du tribunal des affaires sociales de Saint-Brieuc s’était bien gardé de dire qu’il était adhérent sociétaire de… la coopérative Triskalia.

 

Une autre affaire de pollution a aussi beaucoup fait parler d’elle à la même époque. En 2019, le groupe laitier Lactalis est condamné par le tribunal correctionnel de Rennes à 250 000 euros d’amende et 70 000 euros d’indemnités, pour avoir pollué la rivière la Seiche, avec des rejets industriels de son usine de Retiers (en Ille-et-Vilaine). En août 2017, et pendant une dizaine de jours, la laiterie avait déversé des résidus laitiers dans cet affluent de la Vilaine, avec pour conséquence la mort de tous les poissons et autres animaux de la rivière.

 

Ces jugements, même s’ils sont encore trop rares au regard des pollutions constatées, montrent que l’immunité totale pour les pollueurs n’est plus la norme en Bretagne. Le temps où on pouvait balancer discrètement ses déchets toxiques dans la rivière, ou les brûler ni vu ni connu derrière un hangar, est heureusement en train de se terminer. Si le combat pour un environnement plus sain en Bretagne, et ailleurs, commence à porter ses fruits, cela prendra encore des années avant d’arriver à une situation satisfaisante.

Il faut évidemment s’attendre à une opposition farouche et sans scrupule de la part des lobbies productivistes, mais nous pouvons être optimistes. La conscience environnementale progresse rapidement au sein d’une population de plus en plus consciente du dérèglement climatique comme l’ont montré les réactions au redoutable épisode caniculaire de juin dernier, et les politiques n’auront pas d’autre choix que d’écouter les souhaits de leurs électeurs.

 

Un autre fait me conforte dans cette idée que l’amélioration des pratiques agricoles et industrielles est inévitable. Je travaille avec la Chine depuis 1993 et je m’y suis rendu des dizaines de fois depuis. J’ai connu la période où la Chine misait tout sur son développement économique et sa volonté de rattraper l’Occident. Les usines poussaient alors comme des champignons et polluaient sans limites. Seuls comptaient alors la compétitivité internationale et les prix bas. Les rivières étaient des égouts à ciel ouvert, et l’air était irrespirable dans la plupart des grandes villes et des centres industriels. Or, les dirigeants chinois, avec les méthodes brutales mais efficaces qui les caractérisent, ont décidé au milieu des années 2010 qu’il était temps d’arrêter les dégâts. Les usines les plus polluantes ont été forcées de prendre des mesures (installation de station de traitement des eaux et des fumées, changement de source d’énergie, interdiction des procédés les plus polluants…), de réduire leur production, voire de fermer. Les industriels n’ont pas eu le choix et les nouvelles mesures ont rapidement porté leurs fruits.

Le revers de la médaille a été une envolée des coûts de production et donc des prix en Chine. Rassurez-vous, ils demeurent cependant les moins chers pour la plupart des produits, voire souvent les seules sources d’approvisionnement.

Comme j’aime à le rappeler : faire de la qualité coûte obligatoirement plus cher. À l’instar des Chinois, nous ne pourrons pas échapper à des hausses de prix de notre alimentation, mais c’est le prix à payer si nous voulons préserver nos emplois et nos modes de vie ; si nous voulons que notre environnement immédiat reste vivable !



      

    
  
    
      Chapitre 13

      Une propagande bien huilée

      Pour préserver un modèle productiviste à bout de souffle, mais toujours très profitable pour eux, nous avons vu que les industriels de la malbouffe se sont lancés dans une guerre totale et sans merci contre tous ceux qui menacent leur business. En première ligne : les lanceurs d’alerte, les journalistes, les associations de consommateurs, de protections de l’environnement ou du bien-être animal, voire des entreprises militantes, comme Yuka.

 

Nous l’avons vu, leur contre-attaque violente envers tous ceux qu’ils identifient comme des ennemis du statu quo se manifeste par des menaces, des procédures bâillons, voire des brutalités et des actions illégales. Mais comme dans toute guerre, et l’actualité récente de la guerre en Ukraine nous l’a bien rappelé, la propagande est une arme puissante dont l’industrie de la malbouffe a bien compris l’impact, et dont elle use sans modération. Élaborer une communication mensongère pour contrer les critiques justifiées, détourner l’attention des vrais sujets, améliorer leur image pour continuer à vendre en masse une nourriture malsaine, voilà leurs façons de procéder.

Bon pour la planète, mauvais pour moi
Un de mes meilleurs amis travaille pour une multinationale de produits laitiers en Europe du Nord, numéro un mondial des produits laitiers bio. Fin 2021, il m’a parlé d’une étude très intéressante que sa société avait réalisée sur un panel de 8 212 consommateurs quelques semaines plus tôt, et dont je peux vous parler puisque les résultats ont été rendus publics depuis1.

L’objectif de cette étude était de comprendre comment les consommateurs associaient qualité nutritionnelle et alimentation durable. Rappelons que la Food and Agriculture Organisation (FAO), l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture, définit l’alimentation durable comme « un régime alimentaire à faible impact sur l’environnement qui contribue à la sécurité alimentaire et nutritionnelle et à une vie saine pour les générations présentes et futures » : « Un régime alimentaire durable est protecteur et respectueux de la biodiversité et des écosystèmes, culturellement acceptable, accessible, économiquement équitable et abordable ; nutritionnellement adéquat, sûr et sain tout en optimisant les ressources naturelles et humaines2. »

Vous voyez donc que, pour être véritablement durable, par définition un régime alimentaire doit aussi être de bonne qualité nutritionnelle, c’est-à-dire être nourrissant, équilibré, et apporter tous les nutriments nécessaires au parfait fonctionnement de l’organisme.

 

La bonne nouvelle révélée par cette étude est qu’une large majorité des consommateurs interrogés (63 %) disent privilégier ce type d’alimentation. Ils vont donc acheter en priorité des produits alimentaires qu’ils pensent respectueux de l’environnement, en fonction des informations indiquées sur l’emballage, des labels et des circuits de distribution (vente directe, circuits courts, magasins bio…). À la lecture de cette étude, la professeure Judy Buttriss, nutritionniste et directrice de la British Nutrition Foundation de 2007 à 2021, a trouvé « formidable que nous continuions à prendre conscience de la façon dont la production alimentaire et nos régimes alimentaires affectent le climat et la nature3 ».

Cependant, et c’est nettement moins positif, les deux tiers des consommateurs interrogés (66 %) ne considèrent pas la nutrition comme faisant partie intégrante d’un régime alimentaire durable. La nutritionniste en conclut que « beaucoup de gens ont tendance à négliger […] la nutrition, qui a toujours été la finalité fondamentale de l’alimentation et un facteur essentiel pour notre bien-être physique et mental à long terme ».

En clair, et c’est le principal enseignement de l’étude, la plupart des consommateurs sont sensibles aux questions environnementales. Voulant bien faire, ils achètent des produits qu’ils perçoivent comme « écolos », mais ils ont alors tendance à moins se préoccuper de leur qualité nutritionnelle. Les chercheurs parlent de consommateurs nutrition blind (aveugles à la nutrition). Or, consommer des aliments surtout industriels et ultra-transformés, prétendument « bons pour la planète », certifiés bio, équitables, à haute valeur environnementale, respectant le bien-être animal, neutre en carbone, provenant d’une pêche durable, etc.4, mais de mauvaise qualité nutritionnelle, ne pourra avoir que des conséquences négatives sur notre santé à plus ou moins brève échéance.

La malbouffe, car c’est de cela qu’il s’agit, même bardée de beaux labels et assaisonnée d’une opportune pincée écologique, n’en devient pas pour autant un aliment sain et reste de la malbouffe. Si vous mangez trop gras, trop salé et trop sucré, que les produits soient bio ou non, équitables ou pas, locaux ou importés, vous prendrez autant de poids et votre foie sera tout aussi malade.

 

Les industriels de la malbouffe savent depuis longtemps qu’il ne faut surtout pas que les consommateurs comprennent que leurs produits sont de mauvaise qualité nutritionnelle. La stratégie classique consiste à dissimuler cette réalité en rendant l’information nutritionnelle incompréhensible, illisible, confuse. Les listes d’ingrédients et tableaux nutritionnels, que les industriels ont l’obligation légale de présenter sur les emballages, sont généralement placés au dos du conditionnement, écrits le plus petit possible, avec des termes compliqués, un peu flous, en plusieurs unités (en grammes, en portion, en calories, en joules…), en différentes langues, dans des couleurs peu contrastées, etc. Bref, toutes les astuces sont utilisées pour que vous ne compreniez rien et ne sachiez pas ce que vous consommez. J’ai raconté tout cela en détail dans mes livres précédents, notamment comment les services marketing s’ingéniaient à dissimuler les informations gênantes, et je ne vais pas m’y appesantir à nouveau.

Malheureusement pour eux, avec l’avènement du Nutri-Score et des applications mobiles comme Yuka, ces manœuvres ont perdu de leur efficacité. Les consommateurs n’ont désormais plus besoin de déchiffrer les étiquettes. Ils peuvent obtenir instantanément une évaluation nutritionnelle objective et fiable !

 

Si la mauvaise qualité nutritionnelle de la malbouffe ne peut plus être cachée, les industriels ont dû se résoudre à communiquer davantage sur les autres critères d’achat importants pour les consommateurs. Parmi eux, les critères historiques sont bien connus ; en premier lieu le prix, puis l’image de marque, la qualité perçue, la praticité ou encore le goût. C’est pourquoi, de tout temps, industriels et distributeurs communiquent massivement sur ces points dans leurs campagnes publicitaires.

 

Aux côtés des préoccupations environnementales et sociétales relativement récentes, de nouveaux critères d’achat sont apparus, comme l’origine géographique, le bio, l’empreinte carbone ou la dimension équitable. Les industriels de la malbouffe se sont donc engouffrés dans le greenwashing et le socialwashing. Comme je l’ai détaillé dans Les Imposteurs du bio, sans véritablement améliorer les qualités nutritionnelles de leurs produits, ils ont verdi leurs logos et emballages, et remplacé sucres et graisses conventionnels par leurs équivalents bio industriels. Ils ont opportunément adapté leur communication aux goûts du jour ; pris des engagements pour la parité, la transition écologique, signés des chartes humanistes, ou se sont inventé des « missions sociétales » ou mieux, des « raisons d’être » !

C’est ainsi que de nombreuses mentions ont fleuri sur les emballages : « sans additifs, sans colorants, sans OGM, sans huile de palme, sans gluten, origine France, emballage recyclé » et la liste est longue. Mais encore une fois, rien de tout cela ne vous garantit un produit nutritionnellement sain. Cette hypercommunication, que les industriels tentent de faire passer pour de la transparence, est en réalité tout le contraire, comme le montre l’étude ; c’est un grelot agité pour détourner votre attention de l’essentiel. Sauver la planète, oui, être solidaire, bien sûr, mais cela ne peut pas se faire au détriment de votre santé.


Manipuler la science
En janvier 2018, Kantar TNS5 revèle que, pour 70 % des Français, les entreprises ne sont pas respectueuses des consommateurs, et qu’un quart des sondés n’ont pas confiance en la qualité des produits alimentaires. Les professionnels de l’agroalimentaire ont bien compris que les aspirations des consommateurs étaient en train de changer et qu’ils devaient évoluer dans leurs pratiques pour y répondre. Les paysans s’évertuent à réduire l’utilisation d’intrants chimiques, les industriels font du « clean label6 », et les distributeurs bannissent des produits de leur marque les substances toxiques ou « controversées » comme glutamate, aspartame, huile de palme, conservateurs…

Bien entendu, les industriels ne le font pas de gaieté de cœur. Toute modification d’un process industriel à grande échelle est compliquée et coûteuse ; comme se passer des additifs et utiliser des matières premières de meilleure qualité. Il est donc tentant de contester la dangerosité des substances controversées et de promouvoir ces produits, à l’aide d’études scientifiques qui vont en montrer l’innocuité voire les bienfaits, et ainsi ne rien changer.

 

Le nerf de la recherche est le même que celui de la guerre : l’argent. Les chercheurs ont besoin de financements pour de coûteuses études, dont ils publieront les résultats dans des revues scientifiques. Plus ils publient, plus les revues sont réputées, plus ils gagnent en prestige. Cela favorise leur carrière et leur permet d’accéder à de hauts postes rémunérateurs de professeurs, conseillers et autres experts. Tout cela, les industriels le savent bien et ils ont de l’argent, beaucoup d’argent. Pour obtenir les résultats que l’on souhaite, rien de plus facile, il suffit de financer les « chercheurs » les moins regardants. J’en sais quelque chose, puisque c’est exactement ce que nous faisions dans certains groupes pour lesquels j’ai travaillé.

 

Des chercheurs des universités de São Paulo (Brésil) et de Deakin (Australie) ont examiné toutes les études publiées en 2018 dans les dix plus prestigieuses revues de nutrition et de diététique mondiales. Leurs résultats7, publiés en décembre 2020, montrent clairement que les études financées par l’industrie leur sont le plus souvent favorables, alors que c’est le cas de moins de 10 % des études indépendantes. Ce n’est pas que les études financées par l’industrie soient grossièrement truquées, mais elles sont partielles, orientées ou, lorsque les résultats ne vont pas dans leur sens, elles ne sont tout simplement pas publiées.

Les auteurs de l’étude regrettent ainsi que « les études liées à l’industrie agroalimentaire se focalisent sur les sujets qui l’arrangent, comme la mise en évidence d’effets potentiellement bénéfiques d’une molécule présente dans ses produits, au lieu de s’intéresser aux effets globaux des régimes alimentaires sur la santé. Cela brouille le message scientifique reçu par les médias et les politiques ».

C’est bien vu, car c’est exactement l’effet recherché.

 

Par exemple, plusieurs études financées par les multinationales des boissons vendant du jus d’orange tendent à montrer que la consommation de ce jus de fruit apporte quelques bénéfices sur notre santé à court terme. Une prise régulière donnerait un petit coup de fouet intellectuel, une stimulation de la flore intestinale ou un effet protecteur contre le vieillissement. Bien entendu, les services marketing de ces multinationales et les lobbies se chargent de diffuser le plus largement possible ces informations, qui seront reprises sans recul par certains médias de masse. Or, toutes les études indépendantes conseillent a contrario de limiter la consommation de jus de fruits, y compris de jus d’orange, à cause de leur teneur en sucre et de l’absence de fibres. Les chercheurs sérieux et honnêtes recommandent toujours de privilégier la consommation des fruits entiers aux jus. Ainsi, en 2019, une équipe de chercheurs de l’Inserm, de l’Institut national de la recherche agronomique (Inra), de l’Eren, du Cnam et de l’université Paris-13, indiquait que « la consommation de jus de fruits 100 % pur jus et celle de boissons sucrées hors jus de fruits étaient toutes deux associées à un risque plus élevé de cancer8 ». Malheureusement ces études ne disposent pas de budgets publicitaires pharaoniques pour faire connaître leurs résultats qui, le plus souvent, passent totalement inaperçus du grand public.


Les virtuoses du pipeau
Dans les rayons alimentaires de nos supermarchés, encombrés de milliers de références, la concurrence fait rage. Certains petits malins ont bien compris que, pour sortir du lot et plaire à des consommateurs de plus en plus exigeants, un petit plus serait bienvenu ; une vertu particulière, un bénéfice santé. Ces indications, qui affirment ou laissent à penser que son produit possède des qualités nutritionnelles spécifiques, sont ce que l’on appelle des « allégations ».

Et, quitte à promettre, autant y aller carrément.

Auparavant, cela n’engageait à rien et pouvait rapporter gros. Les industriels s’étaient donc lancés dans une véritable surenchère de promesses, de plus en plus extravagantes, pour un tas de produits allant des tisanes aux laitages en passant par les biscuits ou les préparations pour petits-déjeuners. Celui-là était censé détoxifier votre organisme, tel autre vous garantissait une bonne nuit de sommeil, un autre encore promettait la fin des cystites, la repousse des cheveux, des ongles, etc. Bien entendu tout cela n’était pas prouvé et presque toujours totalement faux. En 2006, face au ridicule de la situation, les autorités européennes ont décidé d’y mettre bon ordre et de réguler ces allégations.

Désormais, et vous conviendrez que c’est un minimum, rien ne peut être mis en avant qui ne soit scientifiquement validé. Le produit doit également justifier son bénéfice supposé par une teneur suffisante en l’élément bénéfique. Ainsi, une portion d’un produit dit « riche en fibres » doit en contenir au moins 1,5 gramme. Pour les vitamines ou minéraux, la teneur doit représenter au moins 15 % des apports journaliers de référence. Enfin, les promesses indiquées sur les emballages doivent reproduire à la lettre l’allégation officielle. Un produit, qui se targue par exemple d’être « riche en fer », doit indiquer strictement le bénéfice suivant : « contribue au fonctionnement normal du système immunitaire et des fonctions cognitives ».

 

Voilà qui est très bien, c’est clair et net, et l’affaire aurait dû en rester là. Mais là encore, les petits malins de la malbouffe ont contre-attaqué avec leurs méthodes habituelles ; mensonges et astuces sournoises. Car ce sont bien les produits les plus déséquilibrés et les plus transformés qui ont les allégations les plus mensongères, comme nous allons le voir.

Le premier mensonge est que pour atteindre les 1,5 gramme de fibres, ou les 15 % des apports journaliers qui donnent droit à l’allégation, il faudrait consommer bien plus qu’une portion normale du produit. C’est très souvent le cas avec les biscuits qui se disent riches en fibres et/ou enrichis en fer, magnésium, calcium et diverses vitamines. Il faudrait la plupart du temps en consommer entre quatre à sept pour être dans les normes, ce qui ferait exploser la consommation de sucre, de gras et de sel…

Le souci est que la réglementation ne définit pas assez clairement ce que doit être une portion, laissant une brèche dans laquelle la malbouffe s’engouffre.

Le deuxième mensonge est de faire croire que si un produit est bon sur un point, élément sur lequel on insistera beaucoup, il est bon sur tous les points. C’est un biais de perception bien connu des industriels, que l’on appelle l’« effet de halo ». Le but est de générer une première impression positive du produit, qui vous fera ignorer ou minimiser les informations négatives que vous pourriez recevoir ultérieurement. Les mauvaises qualités nutritionnelles sont masquées, invisibilisées par la mise en avant d’un bénéfice souvent mineur. Un excès de sucre est régulièrement dissimulé par des notions telles que « sans sucre ajouté », « sans matières grasses », ou « sans conservateur ». C’est le cas de certains jus de fruits naturellement très sucrés, ou de confiseries. C’est aussi le cas des aliments labélisés « durables », mais par ailleurs totalement déséquilibrés, dont nous avons déjà parlé. Attention aux produits multi-allégations et méfiez-vous des produits dits « allégés ». Si leur teneur en sucre, gras ou sel est réduite, ils sont le plus souvent enrichis en additifs et déséquilibrés. Hormis quelques cas particuliers, certaines pathologies ou surpoids sévère, je ne vois pas l’intérêt de tels produits.

Le problème est ici que le législateur, sous pression des lobbies, n’a pas mis en place d’obligations minimales d’équilibres nutritionnels. En attendant que les choses évoluent, là encore, vos meilleurs alliés restent le Nutri-Score et les applications sur mobile.

Le troisième mensonge est de vous faire croire que le produit vous apporte un bénéfice alors que qu’il est inutile, voire dangereux. Les cas de carences en fer, calcium, phosphore, oméga 6, vitamines A, B3 ou B12, sont rares dans la population générale. Il ne sert à rien d’en ajouter à des produits de grande consommation. Au mieux, cela n’aura pas d’effets et les quantités en excès seront éliminées par les voies naturelles, au pire elles peuvent causer des problèmes de santé.

Ces ajouts de substances, la plupart de synthèse et importées de Chine, ne sont aucunement faits pour votre bien, mais uniquement pour des raisons marketing. La réglementation est sur ce point particulièrement laxiste et inadaptée, et nous devrons nous battre pour la faire évoluer dans les années à venir.

Enfin, beaucoup d’industriels de la malbouffe vous trompent en mettant en avant, dans un produit le plus souvent déséquilibré, des ingrédients valorisants, c’est-à-dire avec une bonne image nutritionnelle. Ces ingrédients n’ont pas droit à une allégation officielle, mais ils sont ancrés positivement dans l’inconscient collectif. Ainsi, tout un chacun pense que le lait est source de calcium, que les fruits sont riches en vitamines, et que les céréales complètes contiennent beaucoup de fibres. Il suffit donc de mettre un peu de lait en poudre, de purée de fruit ou de farine complète dans un produit quelconque, et de communiquer beaucoup, pour en améliorer l’image nutritionnelle. Bonne impression qui est renforcée grâce à des illustrations adéquates sur les emballages ; de beaux fruits, des verres de lait généreux, ou des épis bien dorés.

 

Mon exemple favori est celui d’une pâte à tartiner bien connue, essentiellement composée de sucre (56 %) et d’huile de palme (15 %), mais qui met en avant deux ingrédients mineurs : les noisettes (13 %) et le lait (8 %).

Ce ne sont pas des allégations nutritionnelles à proprement parler, mais la mise en avant d’ingrédients mineurs perçus comme sains y ressemble fort. En procédant ainsi, ces industriels échappent totalement à la réglementation sur les allégations, pourtant déjà très souple comme vous avez pu le remarquer.

 

Si toutes ces astuces sont plus que douteuses, elles ne sont malheureusement pas illégales. Du moins pas encore. Et sachez que, malgré toutes les latitudes dont disposent les industriels, la DGCCRF constatait dans une enquête9 de 2019, rendue publique en 2021, « encore beaucoup d’allégations de santé non conformes sur les denrées alimentaires ». Dans une précédente enquête de 2016 portant sur l’ensemble des produits alimentaires, la DGCCRF avait relevé 19 % « d’anomalies ». La nouvelle enquête ciblait les catégories de produits les plus à risque – infusions, thés, chocolats, céréales pour petit-déjeuner, produits de la ruche et jus de fruits –, et le résultat s’est révélé catastrophique avec un taux de fraude sur les allégations de 44 % !

Je vous invite à aller jeter un œil au rayon tisanes de votre supermarché ou de votre magasin spécialisé bio. Comme moi, vous devriez y découvrir des infusions aux noms évocateurs : anti-stress, allaitement, détox, sommeil, articulation, drainage, minceur, etc.

À moins que l’effet placebo ne fonctionne sur vous, aucune ne vous apportera l’effet promis. Et si ces tisanes permettent effectivement de vous hydrater, elles ne le feront pas plus qu’un simple verre d’eau chaude.

Ces appellations trompeuses sont encore trop largement tolérées par les autorités, et il serait grand temps de faire le ménage.


Les enfants d’abord
Cible privilégiée des annonceurs, les enfants de 3 à 10 ans passent en moyenne environ deux heures et quart par jour devant les écrans10 alors que, pour un bon développement, les professionnels de santé recommandent moins de trente minutes quotidiennes avant 5 ans, et moins d’une heure avant 10 ans. Tout le monde sait bien que c’est trop, et cela montre que la plupart des parents ne parviennent pas à résister aux désirs de leurs enfants, quand bien même cela serait pour leur bien.

Cette faiblesse coupable des parents est exploitée sans scrupule par les industriels de la malbouffe. Dans les médias classiques, et maintenant sur Internet, ils vont diffuser jusqu’à saturation des publicités pour leurs produits sucrés spécialement élaborées pour les plus jeunes. Des héros ou des influenceurs, toujours en super forme, et auxquels l’enfant peut s’identifier, vous incitent à les imiter en consommant tel soda. Des personnages distrayants vous invitent à l’aventure, à faire fonctionner votre imagination, en grignotant un biscuit gras, sucré, salé, bourré d’additifs. Le parrainage d’événements sportifs ou festifs, et la collaboration avec des aventuriers, des stars du foot et autres sportifs, sont également des moyens efficaces de toucher les jeunes en se donnant une image positive, dynamique et saine.

Cela est parfaitement connu et toutes les associations de consommateurs, les professionnels de santé et les organismes de recherche tels que l’Inserm le dénoncent depuis des lustres. Ils demandent sans relâche un meilleur contrôle des autorités, qui malheureusement ont pris l’habitude de faire la sourde oreille.

 

Si les marques dépensent des millions d’euros pour influencer les enfants, c’est parce que c’est efficace. C’est un investissement rentable. Plusieurs études ont en effet démontré que ce matraquage publicitaire créait un fort désir chez les enfants. La plupart finissaient même par connaître ces publicités par cœur à force de les voir. Les marques savent parfaitement que l’enfant, particulièrement fragile et influençable, se construira une image positive de ces produits nocifs et saura les réclamer à ses parents lors du prochain passage au supermarché. Ce n’est rien d’autre qu’une forme éhontée de manipulation sur des êtres fragiles que la société devrait protéger.

Ces manœuvres bassement mercantiles nuisent fortement à leur santé. Selon les résultats 2021 de l’étude épidémiologique ObÉpi-Roche11, étude initiée en 1997 par les laboratoires Roche et l’Inserm, l’obésité et le surpoids touchent aujourd’hui plus du tiers des enfants de moins de 7 ans en France, et un adolescent sur cinq. Des chiffres proprement alarmants qui laissent présager de lourds problèmes de santé dans quelques années pour cette nouvelle génération.


Se refaire une virginité
À la suite des scandales à répétition, face à l’omerta des industriels et de certains services publics et aux révélations des associations de consommateurs ou de lanceurs d’alerte, les consommateurs ont de moins en moins confiance dans la nourriture industrielle. Selon Libre-service actualités (LSA), l’hebdomadaire de la grande distribution et du commerce12, citant le « baromètre Edelman 2021 de la confiance », seulement 49 % des Français ont confiance dans leur secteur alimentaire. Que ce soit sur la qualité, le juste prix ou la véracité de l’information, la méfiance est désormais de mise.

J’ai personnellement constaté une forte dégradation de l’image de l’industrie agroalimentaire depuis 2015, date de parution de mon premier livre. Ce désamour, dont l’industrie est seule responsable, ne lui a pas échappé et, sur ce point encore, elle a contre-attaqué. Pour changer son image et coller aux tendances, une vaste campagne de séduction a été lancée.

 

Le local est à la mode ? On vous met des drapeaux français ou des phares bretons sur tous les emballages. On se rend compte que les Français aiment leurs agriculteurs ? On colle leurs photos sur les barquettes. Les consommateurs se méfient des additifs ? Les mentions « sans colorants » fleurissent, et on multiplie les annonces comme « la place des conservateurs c’est dans un musée » ou encore « plus d’additifs controversés dans nos produits ».

 

Sous la contrainte des distributeurs et leur avidité irrépressible, j’ai passé plus de vingt ans à réduire les coûts, et pour cela reporter la pression sur nos fournisseurs, délocaliser sans cesse, dégrader les recettes en ajoutant de plus en plus d’additifs et de sous-produits.

Depuis quelques années, on essaye de nous convaincre que c’est rétropédalage à tous les étages. Mais, rassurez-vous (ou plutôt alertez-vous…), la plupart du temps ce n’est que de la com et, en étant attentif, ce double discours saute aux yeux. Si les produits locaux sont mis en avant, l’offre de produits importés (parfois de très loin) ne baisse pas en grandes surfaces. Si des charcuteries bio et sans nitrites sont bien proposées en rayons, les références sont peu nombreuses et bien plus chères que leurs équivalents avec additifs. Si on clame haut et fort que l’on se préoccupe de la santé des enfants, la malbouffe inonde toujours les rayons, la pub continue de les cibler et les confiseries sont toujours bien à leur portée aux caisses.

 

Les mentalités, vous vous en doutez, n’ont pas changé aussi vite, et l’objectif de ce revirement « politiquement correct » est de plaire à tous les consommateurs pour ne surtout pas perdre de ventes.




    
  
    
      Chapitre 14

      Au prix d’un appauvrissement général

      La technologie, utilisée à mauvais escient, détruit de la valeur, des entreprises et des vies. Réduire les coûts de production, en abusant de la chimie et en augmentant démesurément la taille des exploitations agricoles et des usines, n’est pas une démarche durable.

Comme nous l’avons vu, l’agriculture intensive en monoculture, ou la trop forte concentration d’une production agricole ou industrielle sur un espace restreint, génèrent une pollution considérable et provoquent des maladies graves chez les salariés exposés, les riverains et les consommateurs. Dans les élevages géants, les animaux sont chosifiés, ce qui est à l’origine de trop nombreux cas de cruauté et de maltraitance animale.

Gardons-nous cependant de généralisations hâtives et ne condamnons pas le monde agricole et industriel dans son ensemble. Beaucoup de professionnels font de leur mieux pour produire des aliments de qualité, et une bonne partie d’entre eux sont même les victimes d’un système pervers qui les dépasse. Cela dit, les dérives de ce système productiviste pervers doivent être identifiées et dénoncées pour que l’on puisse, à la suite d’un constat courageux, l’améliorer collectivement.

Ces fermes et ces usines qui disparaissent
Mon père, ainsi que les parents, oncles et tantes de mon épouse étaient tous des paysans ; petits viticulteurs, maraîchers ou fruiticulteurs. Or aucun de leurs enfants n’a choisi ce métier. En une seule génération, nos deux familles sont totalement sorties du monde agricole. Cet exemple, qui me touche de près et m’attriste profondément, illustre un phénomène général. Le recensement agricole décennal de 2020 constate en effet qu’en dix ans, 20 % des fermes de France, soit 100 000 exploitations, ont disparu. Il en reste aujourd’hui moins de 389 000 dans notre pays qui en comptait 2,3 millions en 1955.

Ces chiffres dramatiques n’ont pas été une surprise pour moi car cette tendance, voulue et initiée par les autorités européennes, s’est accélérée depuis les années 1990, et elle se poursuit. Les technocrates de Bruxelles voient le bonheur des nations européennes dans l’abondance des biens de consommation et dans une croissance économique infinie. Leur idéologie mercantile délétère, à mon sens, impose le dogme de la « libre » concurrence et l’ouverture des frontières pour toujours faire baisser les prix dans tous les secteurs, alimentaire compris. Cette course en avant pousse aux concentrations des acteurs économiques, notamment des fermes, à la standardisation et à une baisse générale de la qualité. C’est le terreau fertile dont la malbouffe a besoin pour prospérer.

 

Cette politique provoque dans le monde agricole le même désastre qu’elle a provoqué dans l’industrie où, depuis les années 1970, 2,5 millions d’emplois sur 5,5 millions ont été détruits. La politique agricole commune (PAC) a relativement protégé nos paysans de 1962, date de sa mise en place, à 1992, date de sa réforme traîtresse pour se soumettre aux injonctions des États-Unis et de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Dès lors, l’Europe a été envahie de maïs et de soja américains, de lentilles et graines de moutarde canadiennes, de lapins chinois, de poissons vietnamiens, de poulets brésiliens, etc.

 

Pour rester compétitifs dans un monde où les frontières ont disparu, les paysans doivent, à l’instar des industriels, se spécialiser et gagner en productivité (produire plus pour moins cher). Pour cela, ils n’ont d’autre choix que de grossir sans cesse. C’est ce que montre très bien le recensement décennal qui constate que la surface moyenne des exploitations est aujourd’hui de 69 hectares, soit une augmentation de 25 % sur dix ans. Si bien que, avec 20 % de fermes en moins, la valeur de la production agricole française a malgré tout continué à augmenter !

Cette course à la taille, à la productivité, ainsi que les injonctions de mises aux normes obligent les paysans à continuellement « améliorer » leur outil de production ; tracteurs de plus en plus gros, machines de plus en plus sophistiquées, bâtiments de plus en plus vastes, et tout cela bien entendu est de plus en plus coûteux. De nombreux exploitants doivent s’endetter jusqu’au cou et tombent dans la spirale du surendettement au moindre incident – comme une mauvaise récolte, l’augmentation soudaine de leurs coûts ou la chute des cours. Leur ferme sera alors rachetée par un confrère aux reins plus solides, ou plus chanceux.

 

Certaines multinationales de l’alimentaire et de la distribution abusent d’une position dominante pour imposer des prix toujours plus bas à leurs fournisseurs. Un rapport1 de 2021 de la commission des affaires économiques du Sénat met l’accent sur le malaise du monde agricole. Bien que les paysans travaillent en moyenne 55 heures par semaine, 19 % d’entre eux le font pour rien, ou perdent de l’argent. Beaucoup se plaignent que les prix de leurs productions n’ont pratiquement pas augmenté depuis trente ans, alors que les charges, elles, sont de plus en plus lourdes. En outre, nombre d’entre eux dénoncent une concurrence déloyale et, comme l’expose le rapport, regrettent d’être « soumis au marché mondial mais avec des règles administratives françaises toujours plus lourdes et contraignantes, que ne connaissent pas [leurs] concurrents ».

Travaillant sans répit pour rien ou presque, il n’est pas étonnant que le taux de suicide chez les paysans soit 20 % plus élevé que dans la population générale, et qu’un exploitant mette fin à ses jours toutes les quarante-huit heures. Or les consommateurs ont été sensibilisés à ce phénomène par les médias, ou par le succès de films comme Au nom de la terre d’Édouard Bergeon2, et veulent désormais être solidaires de nos paysans. Cela explique les succès de marques comme C’est qui le patron ou celui des circuits courts.

 

Cependant, distributeurs ou industriels de la malbouffe se contentent de manœuvres cosmétiques et d’engagements a minima pour vous convaincre de l’intérêt qu’ils portent aux productions locales. Actuellement, les labels garantissant une origine ou des ingrédients locaux fleurissent. Mais, pour avoir été mis pendant des années systématiquement en concurrence avec le monde entier lorsque je travaillais pour des PME françaises, je sais que les engagements des grands groupes ne sont pas sincères : ils font simplement du « localwashing ».

Pour les fraises par exemple, les supermarchés communiquent outrageusement sur les productions locales3, allant jusqu’à placarder la photo du producteur sur la barquette pour attendrir les clients. Cependant, le gros des ventes est toujours réalisé avec des fraises d’importation à bas prix. Importations qui permettent de maintenir sous pression les prix des productions locales.

Néanmoins, qu’ils agissent par opportunisme ou pas, c’est vous qui achetez, et c’est à vous de faire les bons choix en privilégiant les produits véritablement de proximité qui sont bons pour la santé et qui vont soutenir le tissu économique local, nos entreprises et nos paysans.

 

Baisser la qualité pour offrir de la malbouffe à bas prix est une démarche qui en réalité n’est dans l’intérêt que de quelques multinationales. Les consommateurs, tout comme les petits et moyens producteurs, ne s’y retrouvent pas. Outre une qualité moindre, une pollution accrue, la chasse aux bas coûts provoque un transfert de la valeur ajoutée vers des pays plus « compétitifs ». Nous délocalisons et importons massivement de pays sans protection sociale, sans contraintes environnementales et réglementaires, et qui pratiquent une concurrence déloyale (subventions déguisées, tracasseries administratives, aides à l’export, monnaie manipulée, travail forcé…). Voilà la véritable cause du désespoir de nos paysans.


Eating to Extinction
Pardonnez cet intertitre dans la langue de Shakespeare, mais je voulais rendre hommage à Dan Saladino, un ami, mais surtout un brillant journaliste, animateur à la BBC, et auteur du livre Eating to Extinction. The World’s Rarest Foods and Why We Need to Save Them4 (« Manger jusqu’à l’extinction : les aliments les plus rares au monde et pourquoi nous devons les sauver »). Dan m’a sensibilisé à un problème que j’avais quelque peu négligé jusqu’alors, conséquence indirecte de la malbouffe, de l’industrialisation et de l’uniformisation des goûts : la disparition de nombreux aliments traditionnels.

En 2007, lors d’un reportage en Sicile, Dan s’est rendu compte que beaucoup de cultivateurs de variétés locales d’agrumes étaient contraints d’arrêter leurs productions, car ils ne parvenaient plus à en vivre correctement. Il a été sidéré de constater que des variétés locales merveilleuses de citrons ou d’oranges sanguines étaient tout bonnement en voie d’extinction. Il a également compris que ce n’était pas simplement un produit qui disparaissait, mais aussi des traditions, une culture, un rapport au terroir.

Dan s’est alors rapproché de militants de l’association Slow Food, qui se battaient pour sauver ces agrumes. Ce mouvement, lancé au début des années en 1980 en Italie par Carlo Petrini, journaliste et critique gastronomique italien, voulait à l’origine s’opposer à « l’invasion de la malbouffe et du fast-food ». Depuis, les militants ont pleinement pris conscience des enjeux climatiques et sociétaux et se sont fixé des objectifs plus ambitieux. L’heure n’est plus, comme au début, aux échanges dérisoires de recettes ou aux lancements de pétitions contre l’ouverture d’un fast-food, mais à la sauvegarde de la biodiversité, à la préservation de l’environnement et à l’obtention d’une juste rémunération des producteurs.

Le mouvement a, entre autres initiatives, créé l’Arche du Goût5, un catalogue d’aliments en voie de disparition. Ainsi des chefs, des militants ou de simples citoyens peuvent tenter de les sauver. Tout un chacun peut signaler un aliment et le faire enregistrer dans le catalogue, à la condition qu’il soit produit en très petite quantité et menacé. Peuvent être enregistrés des espèces végétales, des races locales ou des produits transformés. Ainsi, pour la France, 301 produits sont listés début avril 2022, dont le blé d’Apt, le saumon sauvage de l’Adour ou l’andouillette de Rouen.

Pour apporter sa contribution à la préservation de la biodiversité, Dan a parcouru le monde pendant plus de quinze ans. Il s’est intéressé aux produits menacés les plus emblématiques, comme les premières variétés de blé cultivées par l’homme dans la zone du Croissant fertile ; actuellement le sud de la Turquie, l’Irak, l’Iran, le Liban, la Syrie, la Palestine et Israël. Gastronome, journaliste et sociologue, il témoigne de la richesse alimentaire et culturelle des derniers chasseurs-cueilleurs, ou du quotidien de petits planteurs de variétés de bananes oubliées.

 

Et il y a urgence à agir, car défendre la biodiversité n’est pas la lubie de nostalgiques d’un passé idéalisé, mais bien une question de sécurité alimentaire. Il existe par exemple des centaines de variétés de bananes, mais la Cavendish représente à elle seule 96 % de la production mondiale. Or cette variété est très sensible à un champignon, le Fusarium, qui décime les plantations en Asie depuis une trentaine d’années. Malheureusement, en 2019 les premières contaminations de Fusarium ont été signalées en Amérique du Sud, ce qui risque d’être fatal à la Cavendish et de déstabiliser l’ensemble du marché de la banane. Ce n’est pas de la science-fiction ou du sensationnalisme car il y a un précédent célèbre : la variété Gros Michel, ancienne banane star du commerce international, a été totalement éradiquée par une autre souche de Fusarium dans les années 1950.

 

Aujourd’hui, alors que l’homme a domestiqué environ 7 000 plantes alimentaires, nous n’en cultivons principalement que neuf. Pire, trois seulement ; le blé, le maïs et le riz fournissent plus de la moitié des calories mondiales.

Que se passerait-il si une des principales variétés était soudainement décimée par une maladie ou un parasite ? Souvenez-vous de la grande famine irlandaise du milieu du XIXe siècle provoquée par une attaque de mildiou sur les pommes de terre et qui avait causé des millions de morts. Ou encore de la crise du phylloxera, qui ravagea les vignobles français quelques décennies plus tard.

Nous avons vu, avec les événements récents en Ukraine, à quel point nous sommes dépendants d’un petit nombre de pays producteurs pour ces cultures. C’est véritablement folie que d’accepter de pareils risques alors que nous avons aujourd’hui tous les moyens techniques et financiers pour sécuriser nos approvisionnements.

Selon le Programme des Nations unies pour l’environnement, « nos modes de production et de consommation de nourriture sont le premier danger pour la biodiversité [dont] la baisse […] continuera à s’accélérer si nous ne changeons pas nos modes de productions agricoles6 ». Destruction des écosystèmes et des habitats naturels, consommation trop importante de viande, standardisation des aliments, gaspillage, autant de problèmes sur lesquels les Nations unies nous exhortent à agir, chacun avec ses moyens.


L’État, c’est nous
N’en déplaise aux dictateurs de pacotille, lorsqu’un État est perdant, ce sont tous les citoyens qui en paient les conséquences.

Nous avons vu que la malbouffe était à l’origine de l’épidémie d’obésité partout où elle s’est installée. Or, la dégradation de la santé de la population entraîne des conséquences directes liées au coût des soins, et indirectes en termes de perte de productivité de l’économie.

Selon le ministère des Solidarités et de la Santé, les dépenses globales de santé représentent un peu moins de 210 milliards d’euros en 2020, soit 9,1 % du PIB. L’OCDE estime que 5 % de ces dépenses sont directement imputables aux traitements des maladies liées à l’obésité, soit un peu plus de 10 milliards. Le coût global est bien entendu nettement supérieur et régulièrement le chiffre de 20 milliards est repris par les médias. Mais, selon une étude de 20217, c’est jusqu’à 3 % du PIB qui serait perdu chaque année, ce qui correspondrait à près de 80 milliards d’euros.

Inutile de se bagarrer sur les chiffres, cela représente des sommes énormes ; plusieurs centaines d’euros par an que chaque Français paie avec ses impôts et ses cotisations, et qui seraient bien utiles dans l’éducation, les hôpitaux et les autres services publics.

 

La malbouffe est également à la fois un révélateur et une cause d’inégalités. Nous avons vu dans le chapitre « Bien se nourrir, une simple question d’argent ? » que les populations les plus fragiles économiquement étaient aussi celles qui étaient le plus touchées par l’obésité, et que les femmes en surpoids étaient également davantage stigmatisées que les hommes dits « forts ». Lutter contre la malbouffe favorise donc la cohésion sociale et l’égalité entre les sexes.


Hors de nos frontières
Les victimes de la malbouffe ne sont pas seulement ceux qui la consomment. Les petites mains qui la produisent sont tout autant, sinon plus, à plaindre, surtout dans les pays où des travailleurs pauvres sont exploités. L’attrait principal de la malbouffe étant son bas prix, les industriels recourent à l’importation massive d’ingrédients standardisés bas de gamme, produits dans les pays à bas coûts. C’est-à-dire venant de zones où les travailleurs sont très peu payés et ont peu, voire pas du tout, de protection sociale. Dans les cas les plus extrêmes, des entreprises sans scrupule ne se contentent pas de mal payer leurs salariés et de bafouer leurs droits, elles vont jusqu’à pratiquer le travail forcé, y compris d’enfants.

Le cas de la minorité ouïgoure, en Chine, est un cas emblématique de cette exploitation éhontée d’êtres humains. L’ancien ministre français des Affaires étrangères, Jean-Yves Le Drian, avait même, le 24 février 2021 devant le Conseil des droits de l’homme de l’ONU, parlé d’un « système de répression institutionnalisé », et les États-Unis n’hésitent pas à dénoncer un « génocide ». Plusieurs organisations de défense des droits de l’homme, notamment Human Rights Watch, accusent Pékin d’avoir interné dans la province du Xinjiang au moins un million de musulmans ouïgours, sur un total de 12 millions, dans des « camps de rééducation ». Pour sa défense, Pékin affirme qu’il s’agit de « centres de formation professionnelle » destinés à éloigner les personnes de la tentation de l’islamisme, du terrorisme et du séparatisme après une série d’attentats attribués à des Ouïgours.

Aujourd’hui, nombre d’entre eux, y compris des femmes et des enfants, sont donc internés et travaillent sous la contrainte, essentiellement dans l’industrie textile, notamment pour ramasser le coton. Le secteur alimentaire n’est pas épargné par cette abomination, et les tomates destinées à la fabrication de concentré dans le Xinjiang sont récoltées par des armées d’esclaves. Les consommateurs occidentaux, vous et moi, retrouveront ensuite ces tomates sur leurs pizzas premier prix, dans leurs sauces et soupes à la tomate ou ketchup. Je vous invite à lire L’Empire de l’or rouge, le livre du journaliste Jean-Baptiste Mallet8, qui a mené une longue enquête sur ce sujet. Son ouvrage décrit assez fidèlement une réalité que j’ai également pu constater sur place.

Des associations et des personnalités se mobilisent pour les Ouïgours, et je vous incite à les soutenir. Ainsi, fin 2020, le footballeur international Antoine Griezmann mettait fin à son contrat de représentation avec la firme chinoise Huawei. Cette firme était en effet accusée d’aider le gouvernement chinois à réprimer cette minorité, en mettant en place un système orwellien de surveillance de masse à reconnaissance faciale.

 

La Chine n’a cependant pas, loin de là, le monopole de l’ignominie. Des pays comme la Thaïlande, la Malaisie ou l’Indonésie sont aussi régulièrement pointés du doigt. En 2016, Amnesty International9 avait ainsi accusé neuf multinationales de se fournir chez des fournisseurs d’huile de palme qui pratiquaient le travail forcé, y compris d’enfants âgés d’à peine 8 ans.

En 2015, a éclaté le scandale des pêcheurs esclaves en Thaïlande, dont le nombre était estimé à 17 000, et qui malheureusement n’est pas totalement derrière nous. Des armateurs sans foi ni loi exploitent des migrants illégaux sans défense, birmans ou laotiens, qu’ils font travailler sur leurs bateaux sans les payer. Retenus prisonniers en mer pendant des années (certains y sont restés dix-huit ans !), beaucoup sont battus, enfermés dans des cages de fer pour les plus récalcitrants, voire assassinés10. Grâce à eux, notamment, la Thaïlande est devenue le premier exportateur mondial de thon et le troisième de fruits de mer. Pensez à eux la prochaine fois que vous vous régalerez d’un délicieux sushi de thon.

 

Mais point n’est besoin d’aller chercher bien loin pour trouver des travailleurs exploités et réduits en esclavage. De nombreux cas ont été répertoriés dans les exploitations agricoles et les serres du sud de l’Espagne et en Italie. Installés dans des camps de fortune, des centaines de migrants sans papiers africains survivent dans des conditions inhumaines.

Par exemple, au sud de l’Espagne, dans la région d’Almeria, célèbre pour ses milliers d’hectares de serres en plastique, la fameuse « mer de plastique », les associations estiment que 145 000 migrants sans papiers travaillent clandestinement. Là, un migrant peut espérer gagner entre 25 et 35 euros par jour, soit moins de la moitié du salaire minimum légal. Impossible dans ces conditions de se loger et de vivre correctement.

Concernant l’Italie du Sud, selon le magazine Courrier international du 8 octobre 2021, ce sont au moins 510 000 migrants irréguliers qui y sont exploités. Dans un rapport édifiant rendu public en octobre 202111, l’ONU dénonce clairement que « ceux qui travaillent dans des secteurs comme l’agriculture […] sont enfermés dans un cercle vicieux d’exploitation, d’esclavage à cause de dettes et d’abus touchant aux droits humains ».

Comme nous venons de le voir de façon implacable, si la malbouffe altère votre santé et réduit votre espérance de vie, les dommages collatéraux vont bien au-delà. Produire une nourriture à bas coût et de mauvaise qualité dégrade notre environnement et nuit à la biodiversité, fait exploser les dépenses de santé pour la collectivité, ne permet pas aux travailleurs de vivre correctement, provoque une dépendance aux importations et de l’insécurité alimentaire, et favorise l’exploitation de la détresse humaine.

Tout cela, le grand public commence à le comprendre grâce au travail admirable et à la diffusion d’informations émanant d’associations militantes, de lanceurs d’alerte et de médias alternatifs sur Internet. Même si la puissance financière et l’énorme influence des multinationales leur permettent d’acheter une certaine complaisance des médias installés et des institutions, et de financer des campagnes de désinformation.

Face à ces manœuvres, travailleurs, petits producteurs et surtout la masse imposante des consommateurs, doivent être solidaires pour parvenir enfin à obliger les grands groupes à proposer des aliments sains et moraliser leurs pratiques industrielles et commerciales. Il est plus que temps !




    
  
    
      Chapitre 15

      Tricher jusqu’au bout

      De nombreux industriels de la malbouffe ne reculent devant aucun subterfuge pour faire un maximum de profit. Comme nous l’avons vu, ils se moquent bien de la santé des consommateurs, y compris de celle des enfants, du changement climatique et de la justice sociale. La mauvaise qualité des produits qu’ils nous vendent et la façon dont ils les fabriquent et les commercialisent sont aussi édifiantes que désolantes !

Avec la remise en cause de plus en plus virulente de la malbouffe et du système de production intensif, par les consommateurs comme par les autorités, on aurait pu penser que les professionnels allaient anticiper (du moins par opportunisme si ce n’est par conscience professionnelle ou par civisme…) et évoluer.

Or, il n’en est rien. Jusqu’au bout, ils tentent de saboter leurs détracteurs et de ralentir toute évolution, toute amélioration qui pourrait menacer la moindre parcelle de leurs profits à court terme.

Qui veut la peau du Nutri-Score ?
Pour ceux qui ne le sauraient pas encore, le Nutri-Score est un étiquetage nutritionnel simplifié apposé à l’avant de l’emballage. Il reprend les données des tableaux nutritionnels, imprimés aux dos des paquets, et les rend facilement compréhensibles pour un consommateur lambda. C’est un indicateur harmonisé à cinq niveaux allant de A à E, et du vert au rouge, basé sur une méthode et des données scientifiques. Il permet d’un simple coup d’œil de comparer des produits entre eux sur la base de leurs qualités nutritionnelles.

Le Nutri-Score a été proposé au ministère de la Santé en 2014 par un collège d’experts. Cette innovation prometteuse avait été très largement soutenue par la communauté scientifique et les associations de consommateurs ; une pétition en sa faveur avait même recueilli 250 000 signatures.

Le 15 mars 2017, le Nutri-Score est le format retenu par la ministre de la Santé Marisol Touraine pour l’étiquetage nutritionnel simplifié prévu par la loi de Santé de décembre 2015. Il sera ensuite adopté par six autres pays ; la Belgique, l’Allemagne, le Luxembourg, les Pays-Bas, l’Espagne et la Suisse, mais son apposition n’est pas encore obligatoire. Enfin, en octobre 2021 le Parlement européen a validé le principe de rendre obligatoire dans toute l’Union l’étiquetage nutritionnel simplifié à l’avant des produits. La décision définitive devrait être prise par la Commission européenne fin 2022.

 

Si le Nutri-Score met autant de temps à s’imposer, malgré la volonté des consommateurs et l’unanimité des scientifiques, c’est parce que les industriels, surtout ceux de la malbouffe, s’y opposent par tous les moyens depuis le début. Il était en effet bien pratique pour eux de noyer le consommateur avec des informations confuses, trop nombreuses, illisibles, au dos des emballages, tout en affichant sur la face avant de leurs emballages de belles illustrations et des slogans publicitaires bourrés de fausses promesses.

 

Depuis le tout début, l’Ania, la principaleassociation des industriels de l’alimentaire, combat farouchement le Nutri-Score. Dans sa communication, elle « s’oppose aux mesures discriminantes fondées sur une approche simpliste et fonctionnelle des aliments ». Elle met en avant une « exemplarité » des industriels, qui se seraient engagés depuis 2002 « dans une dynamique d’optimisation de la composition nutritionnelle de l’offre alimentaire ». En poste dans l’agroalimentaire depuis 1993, je n’ai jamais constaté, ni eu vent, d’une quelconque « exemplarité » des industriels. Ce n’est pourtant pas faute de l’avoir cherchée et espérée, et je récuse cette fable grotesque.

Mon témoignage, dès mon premier livre, Vous êtes fous d’avaler ça !, montre une réalité bien différente, corroborée par de trop nombreux scandales sanitaires et les innombrables fraudes constatées année après année par la DGCCRF.

Les résultats de cette « dynamique », c’est-à-dire toujours plus de malbouffe et d’obésité dans nos pays, parlent d’eux-mêmes et on comprend pourquoi le gouvernement n’est, pour une fois, pas tombé dans le panneau.

 

Les professionnels vont alors s’engager dans une stratégie de contre-feux basée sur un intense lobbyisme. Ils vont développer des solutions au Nutri-Score qui leur sont plus favorables, dans le but de le bloquer, ou du moins de retarder sa mise en place le plus longtemps possible. Ils vont continuellement demander des aménagements, des révisions, des tests, de nouvelles études scientifiques, etc.

Nutri-Couleur, soutenu par les multinationales de l’alliance « Big 6 » (Coca-Cola, Nestlé, Mars, Unilever, PepsiCo et Mondelēz) permet d’afficher une couleur par critère nutritionnel. Ainsi, un produit rouge en sel pourra tout à fait être vert en sucre et en matières grasses. Ainsi tous les produits, même et surtout les pires, ont toujours une touche de vert quelque part.

Nutri-Repère, également soutenu par des industriels, était le plus compliqué à comprendre pour les consommateurs, et le moins efficace selon les évaluations réalisées par le ministère de la Santé en 2018. Avec lui, pas de code couleur, mais une barre bleue plus ou moins haute, des calories, des grammes, des apports journaliers en pourcentage, bref pas beaucoup mieux que les tableaux nutritionnels compliqués.

Enfin, il y a eu le Système d’étiquetage nutritionnel simplifié (SENS), qui était promu par la grande distribution (Auchan, Carrefour, Monoprix…). Il était basé sur quatre niveaux de recommandations de consommation du produit en fonction de sa qualité nutritionnelle, allant de « très souvent » à « en petite quantité », associé à un code couleur allant du vert au violet. Cette alternative au Nutri-Score était sans doute la moins mauvaise, car synthétique et facile à comprendre. Cependant, elle était trop subjective et timorée car la couleur rouge, jugée trop néfaste au business, avait été remplacée par un violet plus neutre. De plus, l’algorithme sous-jacent aurait dû être correctement réalisé par des scientifiques indépendants, ce qui laissait présager de très longues discussions.

 

Si les lobbyistes de l’agroalimentaire n’ont pas réussi, pour une fois, à empêcher une mesure qui va dans l’intérêt des consommateurs, ce n’est donc pas faute d’avoir essayé, et cela jusqu’à la dernière seconde.

En octobre 2021, des industriels ont lancé une nouvelle cabale contre le Nutri-Score, affirmant qu’il mettait en danger rien de moins que notre patrimoine gastronomique et culturel.

Alain Bazot, le président de l’UFC-Que choisir, parle alors d’« une soi-disant bataille entre le Nutri-Score et le roquefort ». Il dénonce la multinationale Lactalis et lui reproche d’avoir « orchestré une stratégie d’influence en mettant en avant le roquefort, pour contrer le Nutri-Score quelques jours avant ce vote européen crucial ». Lactalis, qui possède la marque Société, représente en effet à elle seule 70 % des ventes de l’appellation d’origine protégée. Or le roquefort, riche en acides gras saturés et en sel, affiche le pire Nutri-Score possible : rouge et la lettre E. Bien que traditionnel, sans additifs et de qualité, il n’en demeure pas moins que ce produit doit être consommé en quantité raisonnable.

Les consommateurs ne sont pas idiots et le comprennent facilement. Tout le monde sait que le roquefort est gras et salé, tout comme de nombreux fromages traditionnels, mais que cela ne pose pas de problème car il est consommé en petite quantité en fin de repas. Le Nutri-Score ne nuira donc pas à sa consommation. C’est exactement la même chose pour des produits comme les huiles, le beurre, le sucre, le foie gras, les sardines à l’huile, etc.

Par ces manœuvres, en jouant la carte de la tradition et de l’émotion, on peut penser que Lactalis cherche à obtenir une exemption de l’affichage du Nutri-Score pour le roquefort, exception qui créerait une brèche dans laquelle les autres industriels ne tarderaient pas à s’engouffrer.

 

Il est extrêmement difficile d’évaluer la qualité d’un produit alimentaire de manière synthétique. Il faudrait en effet prendre en compte trop de paramètres – nutritionnels, toxicologiques, écologiques, éthiques, des notions de pureté, d’origine, de praticité, de goût, etc.

Il n’existe pas de système parfait et l’évaluation simplifiée sera nécessairement un compromis qu’il sera facile de critiquer. Le Nutri-Score a ses limites bien entendu, et ses promoteurs le reconnaissent, mais c’est sans doute le meilleur des compromis possibles. En tout cas il est bien meilleur que l’affichage obligatoire actuel, ou les solutions proposées par les professionnels. Ceux qui s’y opposent le font par intérêt personnel ; ce sont des industriels qui veulent continuer à vous vendre des produits nutritionnellement déséquilibrés, des médecins ou pseudo-nutritionnistes qui veulent faire parler d’eux et dont la plupart ont un régime à vous vendre… Ne les écoutez surtout pas, fiez-vous au Nutri-Score et aux applications qui s’en inspirent. Bien entendu, ces évaluations, encore une fois imparfaites, ne sont que des outils d’aide à la décision. C’est à vous de faire la part des choses et de consommer en fonction de vos objectifs et envies. Vous pouvez tout à fait consommer des produits rouges et E, comme le roquefort, en sachant à quoi vous en tenir.


Je compense, donc je pollue plus
Le réchauffement climatique est une menace que la société a aujourd’hui largement intégrée. Les accords de Paris sur le climat de 2015 ratifiés par 196 pays imposent une réduction des émissions de carbone pour atteindre la neutralité à l’horizon de 2050. Beaucoup de consommateurs sensibilisés à ce phénomène cherchent à réduire leur empreinte carbone individuelle. Ils évitent de se déplacer en avion, achètent moins, utilisent plus longtemps, recyclent, partagent et choisissent les produits et services ayant l’impact le plus faible possible. Cela, les industriels l’ont bien compris, et beaucoup y ont vu une aubaine.

 

Dans mon livre précèdent, Les Imposteurs du bio, j’avais expliqué comment une société pour laquelle j’avais travaillé était devenue « neutre en carbone » à une vitesse record. Alors que l’entreprise avait grossi, que notre activité industrielle augmentait, que nous construisions de plus en plus d’usines et de bureaux, que les cadres se déplaçaient toujours autant en avion, bref qu’année après année nous générions toujours plus de carbone… officiellement nous ne polluions plus. Ce petit miracle avait été possible grâce à l’astuce des « compensations carbone », ce que j’avais appelé les nouvelles indulgences écologiques. Nous pouvions polluer autant que nous le voulions, et même de plus en plus chaque année, pourvu que nous comptions les tonnes de CO2 générées, et achetions des crédits carbone, des droits à polluer. Cet argent était censé financer des investissements dans des pièges à carbone (plantation de forêts à croissance rapide), dans des projets pour éviter la déforestation ou permettre la réduction de la consommation d’énergie fossile (installation de panneaux solaires, d’éoliennes, isolations, constructions basse consommation, etc.).

Or ces compensations n’ont aucun sens et aucune efficacité. Par exemple, les projets REEDD+1 (réduction des émissions liées à la déforestation et la dégradation des forêts) prennent généralement la forme de rétribution à des acteurs locaux pour qu’ils cessent de détruire la forêt. C’est une manne financière inespérée, un effet d’aubaine pour certains pays, et un coût assez faible pour des multinationales désireuses de s’afficher « neutre en carbone ».

Mais ne pas détruire une forêt ne réduit en rien le carbone déjà produit par une activité humaine. Ce qui est produit est produit, éviter d’en produire plus ailleurs, et plus tard, ne rend pas le bilan neutre pour autant. La seule façon d’être réellement neutre est de ne pas générer de carbone, ou de séquestrer tout ce que l’on produit. L’Agence de la transition écologique (l’ADEME)définit d’ailleurs très clairement « l’objectif de neutralité carbone, comme l’équilibre arithmétique entre les émissions et séquestrations anthropiques de gaz à effet de serre ».

Les écosystèmes qui captent davantage de carbone qu’ils n’en émettent, ce que l’on appelle les puits de carbone, sont les prairies, forêts et océans. Aujourd’hui, les puits à carbone emprisonnent environ 10 gigatonnes de CO2 par an, ce qui est très insuffisant car, en 2019, l’humanité en a produit plus de 43 gigatonnes. Planter quelques arbres dont la croissance est lente, et dont personne n’est certain qu’ils ne seront pas coupés ou réduits en cendres (incendies géants de Californie ou d’Australie, mégafeu en Gironde en juillet dernier…) quelques années après, n’est absolument pas suffisant.

En France, le décret no 2022-539 « relatif à la compensation carbone et aux allégations de neutralité carbone dans la publicité » a été signé le 13 avril 2022 par la ministre de la Transition écologique Barbara Pompili, avec une application au 1er janvier 2023. Malheureusement, ce décret ne devrait pas changer grand-chose car, selon le cabinet Carbone 4 qui accompagne les organisations dans la décarbonation, ce projet « n’apporte pas de véritable solution, voire institutionnalise le greenwashing2 ».

 

Malgré les beaux discours, la neutralité carbone d’une entreprise n’existe pas. Selon le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), pour l’atteindre, nous devrons réduire nos émissions de 60 %, et les moyens pour y arriver ne sont pas si nombreux. Cela demandera un changement profond de nos comportements. Nous devrons mieux contrôler notre démographie, moins consommer, développer les énergies renouvelables ou le nucléaire, tendre vers une alimentation plus végétale, mieux isoler les constructions, ou encore utiliser des moyens de transport plus économes en énergie.

Sortir le chéquier pour s’offrir une bonne conscience écologique sans faire de réels efforts n’aura qu’un temps.


Haro sur le bio
Les consommateurs, désireux de s’alimenter plus sainement, ont plébiscité le bio ces dernières années. Bien entendu, les professionnels ont suivi de près cette évolution et, pour répondre à la demande, l’offre de produits bio s’est étoffée. Cela s’est fait d’autant plus rapidement que les marges dans le bio sont bien plus importantes que pour les produits conventionnels. Malheureusement, comme toujours, des petits malins ont voulu profiter de cette nouvelle manne sans avoir à en supporter les inconvénients, c’est-à-dire de longues périodes de conversion, payer des formations et une certification, augmenter les coûts de personnels et de production, subir une baisse de rendement, etc.

L’astuce est de faire croire aux consommateurs que l’on fait « comme du bio » ou presque, mais pour moins cher. On nous a donc fait le coup de « la voie du milieu » entre le bio et l’intensif, avec l’agriculture raisonnée. Or, le cahier des charges est infiniment moins contraignant que pour le bio. Les OGM, pesticides et engrais de synthèse sont autorisés, et il n’y a même pas d’objectifs clairs de réduction de pesticides. L’association écologiste Générations futures3 considère d’ailleurs que l’agriculture raisonnée n’est rien d’autre qu’« une forme d’agriculture conventionnelle chimiquement intensive mais… qui respecte la loi ».

Cela n’a d’ailleurs rien de surprenant puisque ce concept a été créé par les firmes qui vendent des pesticides, et qui en font la promotion à travers le réseau Forum des agriculteurs responsables respectueux de l’environnement (FARRE), dans lequel on retrouve tous les grands de la chimie comme BASF, Bayer, Dow-DuPont ou Syngenta.

 

N’oublions pas la certification HVE (Haute Valeur Environnementale) dont nous avons déjà parlé et qui, selon les syndicats agricoles Coordination rurale et France grandes cultures, serait « une grosse arnaque » et « concurrence[rait] directement l’agriculture bio ». Des associations écologistes, tout comme la Confédération paysanne qui considère ce label comme un « cheval de Troie du greenwashing » des lobbies de l’agriculture intensive, le combattent. Selon eux, « il ne garantit aucune obligation de résultat quant à une réelle transformation des pratiques ». L’association HVE a répondu aux critiques virulentes de la Confédération paysanne par une lettre ouverte dans laquelle elle se défend de pratiquer une concurrence déloyale à la certification biologique, mais met en avant une démarche complémentaire4.

 

Comme je l’expliquais dans Les Imposteurs du bio, il existe malheureusement trop de labels bio ou pseudo-bio en compétition, ce qui crée de la confusion, voire de la méfiance, dans l’esprit des consommateurs. Vous avez les deux labels officiels, Agriculture biologique (AB) et l’eurofeuille, qui garantissent exactement la même chose. C’est le niveau minimal pour être certifié bio. Mais certains opérateurs jugeant le cahier des charges officiel du bio trop laxiste ont développé un cahier des charges plus exigeant. C’est le cas par exemple de Nature & Progrès, Bio Cohérence ou Demeter. Si vous en avez les moyens, je vous les recommande.


Fausses tomates, vraie arnaque
Quant à la question du goût de nos aliments, les consommateurs, qui en ont assez des fruits et légumes insipides vendus en grandes surfaces, sont demandeurs de variétés plus savoureuses que les hybrides de l’agriculture intensive. C’est ainsi qu’une variété ancienne de tomate, la cœur-de-bœuf, a fait un retour remarqué dans les étals ces dernières années. C’est une tomate rondelette, côtelée, en forme de cœur. Sa peau est fine et sa saveur délicate. C’est une excellente variété, en tout cas bien meilleure que les tomates habituellement vendues en supermarché, mais elle est plus fragile et se conserve moins longtemps.

Certains industriels de la malbouffe, qui ne respectent pas grand-chose du moment qu’il y a de l’argent à se faire, n’ont alors rien trouvé de mieux que de produire des tomates hybrides ressemblant à de la véritable tomate cœur-de-bœuf, mais sans en avoir aucunement les qualités gustatives, de la fausse cœur-de-bœuf, une pâle imitation. L’association de consommateur Consommation logement cadre de vie (CLCV) s’est émue que les « cœurs-de-bœuf » des supermarchés n’étaient souvent que des « sosies industriels » à la « peau épaisse, chair farineuse, goût fadasse… le tout pour un coût 30 % plus cher que les tomates classiques ».

Avec la mode du local, des variétés anciennes ou des recettes traditionnelles, restez vigilant car les industriels peu scrupuleux s’adaptent rapidement, et ce genre d’arnaques n’est pas rare.

 

Si les industriels de la malbouffe s’opposent à tout changement, c’est parce qu’ils se sont habitués à l’impunité. Ils ne paient jamais pour réparer les dégâts dont ils sont directement responsables. Ils ne sont jamais inquiétés, et encore moins condamnés, pour tromper, intoxiquer voire rendre malades des millions de gens. Taxe soda, cotisations maladies, perte de productivité ; tout cela est supporté par les consommateurs ou la collectivité, jamais par les industriels et distributeurs qui pourtant en tirent profit.

Il serait grand temps que les choses changent. On devrait appliquer à la malbouffe le même principe qu’aux pollueurs et décréter : empoisonneurs-payeurs !




    
  
    
      Chapitre 16

      De Bruxelles à Paris…

      
        Responsables ET coupables !
Notre pays a abandonné l’essentiel de sa souveraineté à l’Union européenne. Désormais, le plus important, et qui affecte chacun d’entre nous dans sa vie quotidienne, se décide à Bruxelles : les accords internationaux (CETA1 par exemple), le commerce et l’industrie avec l’établissement des normes et des règles de concurrence, le contrôle des frontières avec l’union douanière, la pêche et la gestion des ressources halieutiques, ou encore la monnaie. Pourtant, en 2005, les peuples français et néerlandais ont refusé par référendum le projet de traité constitutionnel européen. Avec 55 % de « non » pour les Français, et 62 % pour les Néerlandais, le rejet de plus d’intégration européenne était clair et massif. Or, moins de trois ans plus tard, les peuples souverains seront trahis et leur volonté ignorée. Le traité, modifié à la marge et rebaptisé traité de Lisbonne en octobre 2007, sera ratifié par les parlementaires des deux pays en 2008, sans que les peuples ne soient consultés. Ce déni de démocratie, véritable putsch parlementaire, est une tache indélébile dans une construction européenne désormais illégitime. Il est à l’origine d’un profond ressentiment envers la classe politique et du rejet de plus en plus massif de l’UE de la part d’une fraction grandissante de la population.

L’utopie européenne des pères fondateurs n’est plus qu’un lointain souvenir. Sous l’impulsion intéressée des États-Unis, l’Union a adopté sans réserve l’idéologie mondialiste et affairiste : le bonheur serait dans l’abondance de biens matériels et la surconsommation. Il faut produire et produire toujours plus car il n’y a pas de salut sans croissance économique. Rien ne doit exister hors du marché, et c’est pourquoi les technocrates de Bruxelles ne jurent que par l’ouverture des frontières, la libre concurrence assortie de la destruction (et privatisation) des services publics. Ce qui était à tous doit désormais rapporter à quelques-uns.

Cette idéologie matérialiste est partagée par la grande majorité de nos politiciens nationaux, comme le montre la ratification du traité de Lisbonne par nos parlementaires avec 336 voix pour, et seulement 52 contre. Ils ont voulu, et consciemment organisé, une politique économique européenne qui a ravagé notre industrie manufacturière, et fait disparaître 75 % de nos fermes depuis 1970. Ils se lamentent de ses terribles conséquences pour les plus fragiles : chômage de masse, perte de compétitivité, baisse de qualité des produits, immigration incontrôlable, suicide des petits paysans, insécurité, etc. Or, tous ces problèmes sont parfaitement connus et largement documentés comme le montrent par exemple les rapports d’enquêtes du Sénat ou des diverses commissions. Mais, incapables de remettre leurs dogmes en question, ils se contentent de rustines et de pirouettes sans jamais s’attaquer à la racine idéologique du mal.



        Demeter, déesse de l’agriculture… industrielle
Depuis quelques années, l’agriculture intensive, favorisée par Bruxelles, est de plus en plus contestée par les consommateurs et les citoyens. L’usage immodéré de pesticides et d’engrais chimiques pollue les eaux et les sols, provoque des maladies professionnelles et fait courir des risques sanitaires aux consommateurs et aux riverains des cultures traitées. On lui reproche également la perte de biodiversité dans nos campagnes, la disparition des abeilles, des oiseaux et des batraciens, l’élevage concentrationnaire des animaux, la multiplication des OGM, etc. Tout cela, grâce aux médias, aux réseaux sociaux et aux lanceurs d’alerte, est connu, compris, et surtout n’est plus toléré.

Face à ces critiques, la FNSEA, le principal syndicat agricole, qui prend surtout parti pour les intérêts des gros producteurs, a choisi de se défendre en attaquant, et en victimisant ceux à qui on demande des comptes, oubliant au passage les petits paysans.

Le terme « agribashing » a ainsi été inventé pour la mauvaise cause, et une intense campagne de communication a été lancée. Le camp du bien – la communauté paysanne y compris les petits producteurs – serait la victime innocente de fanatiques, de complotistes, d’écolo-terroristes ou d’extrémistes végano-trotskystes, bref, le camp du mal. Critiquer les pires pratiques de l’agriculture industrielle est suspect ; s’y opposer fait de vous un malfaisant pour le moins à surveiller, au mieux à contrôler, et si besoin à châtier.

Le plus sidérant dans cette histoire, c’est que cette rhétorique intellectuellement malhonnête et caricaturale a convaincu les pouvoirs publics, qui ont décidé d’agir fermement pour protéger les pauvres paysans et, au passage, les gentils chasseurs. En décembre 2019, une cellule de gendarmerie, baptisée Demeter, a été mise sur pied par le ministre de l’Intérieur Christophe Castaner pour surveiller et réprimer les empêcheurs de polluer en rond.

Depuis, associations écologistes ou simples citoyens ne cessent de dénoncer les tentatives d’intimidation2 de la part d’une partie du monde agricole, avec le soutien souvent suspect des forces de l’ordre.

Cependant, selon la Confédération paysanne, syndicat qui défend les petits producteurs : « Avec la cellule Demeter, on répond à côté de la plaque à de vrais problèmes, alimentaires, financiers ou climatiques, auxquels il faudrait apporter une véritable solution. Les vols et les intrusions dans les fermes servent d’excuse pour criminaliser toute critique du système agroalimentaire. » Ce constat que font les petits producteurs est non seulement honnête, mais il montre que deux mondes coexistent dans nos campagnes : une agriculture industrielle engagée dans une course à la productivité et prête à tout pour faire des profits, et une agriculture à taille humaine, soucieuse de proposer de bons produits et de son impact écologique et sociétal.

Les Français, qui ont pratiquement tous des origines paysannes, aiment leurs agriculteurs, du moins ceux qui les respectent et qui travaillent correctement. Ces derniers ne sont pas sous la critique des écologistes, mais inciter à le croire est une stratégie de l’agro-industrie visant à faire plus facilement passer dans l’opinion publique la pilule de la répression des opposants. Demeter, déesse du blé, privatisée elle aussi, est devenue le symbole de ceux qui s’en mettent plein les poches.

 

Mais des citoyens courageux ont décidé de ne pas se laisser faire. Refusant la répression institutionnalisée, les associations Générations Futures, L214 et Pollinis ont saisi la justice contre Demeter. Le 31 janvier 2022, le tribunal administratif de Paris a estimé que la prévention d’« actions de nature idéologique » menée par la cellule Demeter ne reposait sur « aucune base légale » et a exigé que le ministère de l’Intérieur fasse « cesser les activités concernées de la cellule Demeter dans un délai de deux mois sous peine d’une astreinte de 10 000 euros par jour »3. Le gouvernement a décidé de faire appel, ce qui en dit long sur ses vraies intentions. À l’heure où j’écris ces lignes, cette affaire n’est pas terminée. Espérons que la justice finira par redonner aux défenseurs d’une « autre agriculture » la liberté d’expression que l’on tente de leur enlever.



        Les trahisons d’État
Selon le Conseil constitutionnel, le rôle de l’État est d’être « le porte-parole de l’intérêt général […] et il a en charge […] le mieux-être de ses populations4 ». Le gouvernement semble donc remplir sa mission lorsqu’il fait voter la loi Egalim, née des « États généraux de l’alimentation », en octobre 2018, officiellement « pour lutter contre la vente à perte et revaloriser les revenus des agriculteurs ».

Mais bizarrement, pour « aider » les paysans et les PME, le gouvernement n’a rien trouvé de mieux que de faire un magnifique cadeau… aux grandes surfaces en élevant le seuil de vente à perte. En clair, sur tout produit vendu en supermarché, une marge minimale de 10 % doit être appliquée alors que seule la vente à perte était interdite auparavant. Cela a eu pour effet mécanique d’augmenter les prix, et de limiter la concurrence entre les enseignes. En effet, les produits de grandes marques comme Coca-Cola, Nutella ou Carte noire sont des produits d’appel que tout magasin se doit d’avoir en rayon. Ces produits étaient vendus avant la loi avec de très faibles marges, voire à prix coûtant pour attirer le chaland. Une marge minimale obligatoire et identique pour tous a eu pour effet de tuer toute forme de concurrence et d’administrer les prix à la hausse. Les supermarchés ont engrangé sans effort une manne financière inespérée, prise directement dans la poche des consommateurs, et sans que les paysans n’en reçoivent le moindre centime.

En novembre 2019, les sénateurs ont évalué les effets de la nouvelle loi5 et, sans surprise, leurs conclusions ont été très sévères. Ils ont confirmé ce que j’avais anticipé : « Cette inflation alimentaire ne se traduit pas par une meilleure rémunération des producteurs » et « la grande distribution et les grandes marques sont les “gagnants” de l’augmentation du seuil de revente à perte ». De plus, ils ont constaté que les PME, qui n’ont pas les moyens marketing des grands groupes, étaient victimes des restrictions sur les promotions et que les leur enlever, c’était « faire mourir des PME ».

Nombreux se demanderont comment une loi censée aider les paysans et les PME à faire face aux abus de la grande distribution et des grandes marques produit des effets exactement opposés ?

Dès que j’ai eu connaissance des articles de cette loi, les conséquences me sont apparues tellement évidentes que je ne peux pas croire que cela soit simplement de l’incompétence. Je suis convaincu que ce coup de pouce aux supermarchés a été prémédité, que le gouvernement a cédé aux exigences de la grande distribution contre les intérêts des paysans et des PME.

Et les paysans ne sont pas les seuls à avoir été trahis. Après neuf mois de débats parlementaires, le Conseil constitutionnel, constitué de neuf membres non élus, a censuré un quart des articles, notamment certains concernant la protection de l’environnement ou l’étiquetage de l’origine des miels. Doit-on voir l’influence des lobbies derrière cette surprenante censure ? Aucun élément ne permet de l’affirmer mais c’est en tout cas ce que pense Mr Mondialisation, ce site internet d’actualités environnementales et sociales très critique vis-à-vis du système consumériste : « Cette décision, au motif lapidaire et peu argumenté, provoque une fois encore une grave suspicion d’influence de certains lobbies au cœur du Conseil constitutionnel et met en doute l’impartialité de l’institution et sa raison d’être dans une démocratie. »

 

Face aux nombreuses critiques, une nouvelle loi, dite Egalim 2, a été promulguée en octobre 2021. Cette nouvelle mouture reprend certains des articles censurés précédemment comme l’étiquetage de l’origine du miel, impose des contrats écrits et pluriannuels pour les produits agricoles et plus de transparence sur les prix. Cependant, elle est loin de faire l’unanimité et a été immédiatement critiquée pour mettre en jeu des mécanismes complexes et trop techniques, inconnus hors de nos frontières. De plus, beaucoup de produits importants ne sont pas concernés comme les boissons, les fruits et légumes, ou les céréales. Si cette version semble toutefois mieux adaptée à l’objectif annoncé d’un partage plus équitable de la valeur entre agriculteurs, industriels et distributeurs, elle n’est néanmoins pas encore totalement aboutie. Affaire à suivre de près.

 

L’État, ou plutôt ses représentants, n’a pas seulement trahi les paysans. Il trahit aussi régulièrement les parents, en ne protégeant pas assez leurs enfants de la malbouffe, alors que des mesures simples, de bon sens, pourraient être prises. Un meilleur contrôle de la publicité à destination des enfants est une vieille exigence de toutes les associations de consommateurs, des professionnels de santé et des représentants de parents. Or, année après année, malgré des demandes sans cesse réitérées, le gouvernement s’obstine à refuser de légiférer, en appelant au bon vouloir des multinationales. Alain Bazot, président de l’UFC-Que choisir, déclarait en janvier 2021 : « J’ai acquis la certitude que quand des décisions aussi contraires à l’intérêt général sont prises par les pouvoirs publics, ce n’est pas par méconnaissance des faits, mais bien par choix délibéré de les ignorer… et de privilégier certains intérêts catégoriels. »

Dans le même registre, on pourrait aussi parler des multiples trahisons subies par les pécheurs, artisans, petits commerçants ou PME, bref de tous les perdants de la mondialisation.



        Pour Big pharma, tout va bien
Selon la Fédération internationale du diabète (FDI), 537 millions de personnes étaient diabétiques dans le monde en 2021, et leur nombre devrait s’élever à 783 millions d’ici à 2045. Les dépenses de santé liées au diabète ont atteint 935 milliards d’euros dans le monde en 2021, et devraient augmenter sensiblement dans les années à venir. Quelques laboratoires se partagent ce juteux marché dont le leader en Europe est le danois Novo Nordisk avec un chiffre d’affaires de 17 milliards d’euros en 2021, en hausse de 4 % par rapport à 2020, et après une hausse l’année précédente de 9,1 %. Le leader outre-Atlantique, l’américain Ely Lilly, a lui vu ses ventes globales augmenter de 15 % en 2020, pour atteindre 27 milliards d’euros.

 

Et le diabète n’est qu’une des nombreuses maladies causées par la malbouffe. Comme nous l’avons vu, mal manger provoque aussi des maladies cardio-vasculaires, des cancers, de la maladie de NASH, et de l’hypertension. Le lobby de l’industrie pharmaceutique prospère en quelque sorte sur les maladies de la malbouffe, dont les plus pauvres sont les premières victimes. Il propose sans cesse de nouveaux traitements, médicaments et interventions, pour contrer les effets délétères de la junk food. Mais les laboratoires ne recommandent pas assez d’adopter un mode de vie plus sain, ou des mesures de prévention et d’éducation. Ils ne se prononcent pas sur des politiques de santé publique de taxation, ou d’interdiction des pires produits de la malbouffe. Nul doute que les labos seront les grands gagnants des épidémies de la malbouffe qui n’en sont qu’à leurs débuts.

 

Dans ce florilège des profiteurs de la santé, n’oublions pas les vendeurs de régimes et de recettes, et de produits amaigrissants miracles, poudres protéinées, crèmes à l’eau ou infusions magiques. De trop nombreux charlatans, notamment sur Internet, se font du gras sur ceux qui veulent en perdre. Les conseils sont rarement désintéressés, et ces produits de régimes sont le plus souvent inefficaces, voire nocifs.

Commencez par suivre les recommandations du Programme national nutrition santé et, si vous avez de vrais problèmes de poids, consultez un vrai médecin nutritionniste qui saura vous conseiller efficacement et en toute sécurité.



        Les médias et Internet
Les budgets publicitaires des multinationales de l’agroalimentaire et de la distribution sont faramineux. Selon Kantar TNS, les enseignes de distribution alimentaire sont les plus gros annonceurs. Elles ont dépensé plus de 8,7 milliards d’euros en publicité en France en 2021. Au niveau mondial, le numéro un de l’agroalimentaire, Nestlé, dépense plus de 9,2 milliards de dollars en marketing, Unilever (Magnum, Knorr…) presque autant, Coca-Cola (Coca, Minute Maid, Capri-Sun…) dans les 4 milliards, PepsiCo (Pepsi, Lay’s, Doritos…) un peu moins de 3 milliards, Mondelēz (Côte d’Or, Milka, Oreo…) environ 1,5 milliard, etc.

L’ensemble de la publicité pour les produits alimentaires représente donc un pactole de plusieurs dizaines de milliards, que se partagent des médias peu regardants. Depuis quelques années, la part des budgets dédiée aux médias digitaux explose. Ainsi, le 13 février 2018, dans un article consacré à Unilever, le quotidien économique La Tribune relevait qu’ « au cours des cinq dernières années, ses dépenses dans les médias numériques ont plus que doublé tandis que ses investissements dans la création de contenus numériques ont augmenté de 60 % ». Unilever dépense aujourd’hui un tiers de son budget pub de 9 milliards sur les plateformes numériques telles que Google (Google, YouTube…), ou Meta (Facebook, Instagram…).

C’est pourquoi les publicités pour le chocolat Milka, la boisson sucrée Capri-Sun, les boissons énergisantes, les biscuits Lu ou Oreo, et autres produits industriels, sont omniprésentes sur des sites comme YouTube. Presque toujours, ce sont des produits ultra-transformés et nutritionnellement déséquilibrés, affichant une mauvaise évaluation Nutri-Score.

Annonceurs et plateformes numériques vivent donc grassement de la malbouffe, ce qui est d’autant plus problématique et scandaleux que les enfants et les ados sont de grands consommateurs de ces sites, et sont très influençables.



      

    
  
    
      Chapitre 17

      Surtaxer la malbouffe, une bonne idée ?

      
        Au départ, une louable intention
Surpoids et obésité sont aujourd’hui de graves problèmes de santé publique dans pratiquement tous les pays du monde. Ce n’est pas sans raison que l’OMS considère les années 1970 comme le point de départ de cette épidémie en constatant qu’à l’échelle mondiale « le nombre de cas d’obésité a presque triplé depuis 1975 ». Cette décennie correspond à la victoire par K.-O. de la grande distribution sur le commerce traditionnel, à l’essor de la standardisation de l’alimentation et au début de la course aux prix bas. Le nivellement de la qualité par le bas a été une des conséquences de cette évolution du marché.

 

Si les consommateurs ont pris du poids, c’est essentiellement à cause des changements de leurs habitudes alimentaires ; ils ont délaissé les aliments sains, peu caloriques et non transformés, au profit de la si redoutable junk food. Oubliez les discours culpabilisants des communicants de l’industrie qui pointent du doigt votre sédentarité croissante et votre supposé manque d’activité physique, et qui vous disent qu’aucun aliment n’est mauvais en soi « dans le cadre d’une alimentation équilibrée ».

Si l’inactivité n’arrange rien, sachez qu’il faudrait qu’une personne de 65 kilos coure 1,2 kilomètre pour éliminer les 80 calories d’une seule cuillerée de pâte à tartiner. Ce sera plus de 2 kilomètres de jogging pour éliminer l’énergie d’une canette de soda, et 10 kilomètres pour un burger. Et je n’insisterai pas sur l’absence de fibres et de vitamines, ou la présence massive d’additifs ou de sel dans ces produits.

 

La principale raison du succès de la malbouffe, bien que ce ne soit pas la seule, est son prix bas. Ses ingrédients vedettes, comme le sucre, le glucose, le fructose, les huiles de palme ou de soja, ou encore le sel, coûtent généralement moins d’un euro le kilo. Il n’est alors pas étonnant qu’un assemblage de ces ingrédients, et de quelques d’additifs pour lui donner de la texture, de la couleur et du goût, soit plus abordable qu’un aliment sain. Tout un chacun peut constater que les fruits et légumes frais, la viande et le poisson ou encore les produits laitiers de qualité, sont systématiquement plus chers que les aliments classiques de la malbouffe, sodas, snacks, confiseries ou plats préparés bas de gamme.

 

L’exemple du tabac montre que toucher au porte-monnaie des consommateurs peut se révéler efficace. L’OMS constate en effet qu’« une augmentation des prix de 10 % sur le paquet de cigarettes entraîne une baisse d’environ 4 % de la demande ». Dans un pays comme le nôtre, qui lutte sérieusement contre l’addiction au tabac, les taxes représentent aujourd’hui jusqu’à 80 % du prix d’un paquet de cigarettes.

Pour améliorer la santé des populations et réduire la consommation des aliments malsains, il semble alors cohérent de les renchérir en leur faisant supporter une taxe adéquate. C’est d’ailleurs exactement ce que préconise l’OMS, du moins pour les produits dont l’impact sur notre organisme est le plus négatif : les boissons sucrées.

Constatant que le poids moyen des Français avait augmenté de 3,1 kilos entre 1997 et 2009 et que la tendance se poursuivait, la France a instauré au 1er janvier 2012 ce que l’on a appelé pour faire simple « une taxe soda ». Cette contribution s’applique à toute boisson avec du sucre ajouté ou des édulcorants de synthèse (sodas mais aussi eaux aromatisées, boissons à base de jus de fruits ou de graines), ou contenant moins de 1,2 % d’alcool (panachés et bières sans alcool). Initialement la taxe était de 7,16 centimes d’euro par litre, soit 2,4 centimes pour une canette de 33 centilitres. En 2018, elle a été modulée en fonction de la teneur en sucre pour inciter les fabricants à en réduire les doses. Aujourd’hui, une boisson peu sucrée, à 3 % de sucre par exemple, sera taxée à hauteur de 4 centimes par litre, alors que ce sera environ 15 centimes pour un cola classique dont le taux de sucre dépasse les 10 %.



        Une mesure vraiment efficace ?
En 1960, selon les statistiques de l’Insee, la part des sodas dans le budget boisson des Français n’était que de 3,11 %. Les années suivantes la consommation de soda explosait. Elle a doublé en 1972, triplé au début des années 1990, et quadruplé en 2010. En 2012, date de l’instauration de la taxe soda, le budget consacré aux sodas représentait 12,82 % du budget boissons. Depuis, malheureusement, aucune baisse significative de consommation de boissons sucrées n’a été constatée. Une étude conjointe de l’université de Toulouse, de l’Inra et de l’université italienne de Bologne1, publiée en octobre 2019 sur le site de la Public Library of Science (PLOS One), constate « tout au plus une très faible réduction des achats de boissons sucrées (d’environ un demi-litre par an et par personne) ». Résultat, en 2019, la consommation annuelle moyenne des Français était toujours trop élevée avec pas moins de 50,9 litres ingurgités.

 

Si la taxe n’a pas permis de baisser la consommation de sodas en France de manière significative, est-ce que cela a mieux marché ailleurs, ou est-ce simplement une mesure inefficace ?

En octobre 2013, le Mexique a mis à son tour en place une taxe soda de 1 peso (environ 4 centimes d’euro) par litre. Il est vrai qu’il y avait urgence à réagir car les Mexicains étaient alors les plus gros consommateurs de boissons sucrées au monde avec, en moyenne, 163 litres par an par personne ! Dans les zones rurales, 7 enfants sur 10 déjeunent au soda. Avec de tels excès, il n’est pas surprenant que 70 % des adultes et 30 % des enfants du pays soient en surpoids, et que le diabète et autres maladies chroniques liées à la malbouffe y prennent une ampleur dramatique. Selon l’association de consommateurs mexicaine El Poder del consumidor (« Le pouvoir du consommateur »), cette consommation immodérée provoque la mort de 24 000 personnes par an2.

La nouvelle taxe, presque intégralement répercutée, a entraîné une hausse moyenne de 10 % du prix de vente des boissons sucrées. En moins d’un an, les autorités constataient une baisse de consommation de 6,3 %, puis de 9,7 % en deux ans. Pour les familles les plus pauvres, la consommation s’effondrait même de 17 %. Dans le même temps, les achats d’eau en bouteille et de boissons non taxées augmentaient en moyenne de 4 %. Bref, un vrai succès.

 

Mais c’est aux États-Unis, dans la ville de Philadelphie, agglomération de 1,6 million d’habitants sur la côte Est, que la taxe soda a eu le plus d’impact. Le pays occupe la peu glorieuse seconde place de consommation annuelle de soda au monde, avec 118 litres en moyenne par personne. En janvier 2017, écœuré par la dégradation de la santé de ses concitoyens, le maire de la ville n’y est pas allé de main morte et a mis en place une pénalité de 50 cents de dollar par litre, soit une hausse du prix de vente de plus de 50 %. Les ventes se sont immédiatement effondrées de moitié dans la ville. Bien que certains consommateurs particulièrement accros soient allés s’approvisionner en dehors de Philadelphie pour éviter la hausse, la consommation réelle dans la ville a néanmoins baissé de 38 %. Dans les villes voisines, comme Baltimore, où aucune taxe de la sorte n’avait été instaurée, aucune baisse de consommation n’a été observée sur la même période. Cela démontre de façon imparable l’efficacité de la taxe sodas !



        La recette du succès
Cependant, pour que l’effet dissuasif sur les ventes et la consommation soit notable, la taxe sur les sodas, ou plus généralement sur les produits de la malbouffe, doit être suffisamment lourde pour augmenter les prix de vente de manière substantielle. Ainsi, les échecs relatifs des taxes soda dans des pays comme la France et la Belgique s’expliquent par un taux bien trop faible, environ quatre fois moins élevé qu’à Philadelphie.

On peut également, et en toute logique, noter une différence de sensibilité à la taxe en fonction du niveau de vie des pays. Dans un pays riche comme le nôtre, une taxe de 10 % n’a pratiquement pas d’effet. Les sodas sont des articles très peu chers comparativement à notre niveau de vie moyen, et pratiquement tous les consommateurs peuvent supporter une taxe de 10 à 12 centimes du litre. Dans mes relevés de prix, taxe incluse, un cola de marque distributeur coûte 0,49 euro le litre, et le leader du marché 0,93. En France, la consommation moyenne de soda étant de 50 litres par an, cette taxe ne représente qu’un surcoût de l’ordre de 5 à 6 euros par an pour un buveur moyen. Ces sommes ne sont clairement pas dissuasives dans un pays où le salaire net mensuel moyen en 2019 (derniers chiffres Insee disponibles) est de 2 424 euros.

A contrario, dans le cas d’un pays relativement pauvre comme le Mexique où le salaire net moyen est de 400 euros, ce même niveau de taxation provoque une baisse sensible.

Il n’existe pas de taux idéal, cela dépend des objectifs de réduction de la consommation, et ils peuvent se discuter. Mais, si je devais me mouiller, je dirais que 25 % me semblent être un minimum.

N’oublions pas également que l’intérêt de la taxe est double. Outre dissuader la consommation de malbouffe, elle permet aussi de générer des revenus qui devraient exclusivement être utilisés pour financer des campagnes de prévention, ou des aides pour les frais de santé.

 

Depuis quelques années, les pays qui mettent en place une taxe soda sont de plus en plus nombreux, montrant que la lutte contre l’obésité se généralise vraiment à travers le monde. Outre les pays dont nous avons parlé, nous pouvons citer notamment la Malaisie, Brunei, les Philippines, Singapour, la Thaïlande, l’Inde, le Canada, la Hongrie, l’Irlande, Oman, le Pérou, le Portugal et l’Afrique du Sud.

 

Cependant, si des augmentations judicieuses de prix ont un effet dissuasif, ce n’est pas le seul élément sur lequel une politique de santé publique responsable doit s’appuyer. En effet, comme nous l’avons évoqué dans le cas de Philadelphie, des stratégies d’évitement ou de contournement des clients se mettent souvent en place : acheter hors zone taxée ou changer de marque pour une moins chère. De plus certains fabricants et distributeurs, jamais à court d’astuces, peuvent ne pas répercuter entièrement la taxe, ou proposer des conditionnements plus petits au même prix, ou un peu moins chers, de manière que la taxe soit moins perceptible. Ainsi certaines marques de soda ont remplacé leurs bouteilles de 2 litres et 1,5 litre par de plus petites de 1,75 litre et 1,25 litre…

 

Le PNNS, dans ses versions successives3, prévoit un ensemble d’actions pour lutter contre la malbouffe et encourager les comportements favorables à la santé. Ces mesures sont généralement bonnes, bien que certaines ne soient pas assez vigoureuses selon moi, et peuvent être des compléments utiles à une hausse de prix.

Ainsi, plusieurs mesures du PNNS4 se focalisent sur l’information et l’éducation des consommateurs aux dangers de la malbouffe, et à l’importance d’une bonne hygiène de vie. À ce titre, il est reconnu que le Nutri-Score a un rôle important à jouer. Même s’il n’est pas parfait, notamment pour certains produits ou ingrédients sucrés ou gras par nature (sucre, huiles, miels, beurre…), c’est un outil utile, simple et pratique. Le PNNS envisage d’ailleurs une adaptation et une extension du Nutri-Score à la restauration collective et commerciale.

Pour les plus technophiles d’entre nous, n’oublions pas les applications sur téléphone portable type Yuka, Open Food Facts, ou Siga, qui fonctionnent sur le même principe et fournissent des informations et des évaluations complémentaires fort utiles.

 

L’information doit commencer tôt et le PNNS4 reconnaît qu’un effort particulier doit être consenti dans les écoles et les cantines scolaires. Il faut préparer les enfants dès leur plus jeune âge à bien s’alimenter et prendre de bonnes habitudes. Les programmes de l’éducation nationale prennent en compte ces exigences dans le parcours éducatif de santé, et les enseignants sont parfaitement en mesure d’éduquer nos jeunes sur ce point.

 

Le PNNS prévoit également des mesures pour inciter à consommer local et améliorer l’offre alimentaire (augmenter les fibres, réduire le sel, évaluer mieux les dangers des additifs et des aliments ultra-transformés…). Toutes ces mesures vont dans la bonne direction, malheureusement elles ne sont qu’incitatives, sous forme de chartes et d’engagements volontaires, avec une vague menace de légiférer si on n’aboutit à rien. Or d’expérience, je sais que cela ne fonctionne pas et que, in fine, il faudra passer par la loi.

En 2012 par exemple, les boulangers avaient pris l’engagement formel de réduire en deux ans la quantité de sel dans le pain à 18 grammes par kilo. Or des contrôles réalisés en 2016, soit deux ans après la date butoir prévue, avaient montré que seulement 12 % des baguettes respectaient cette promesse !

Certains industriels de la malbouffe, toujours prêts à signer les chartes les plus prometteuses, gagnent ainsi quelques années de profit alors que dans le même temps la santé de la population se sera dégradée encore un peu plus.

 

Je suis partisan d’aller beaucoup plus loin que de simples recommandations ou incitations. La situation est grave et des gens meurent chaque jour de la malbouffe.

Des pays comme le Mexique ou le Chili nous montrent une voie intéressante. Ils exigent des étiquettes de mise en garde sur les plus mauvais produits : « trop de calories », « trop de sucre », « trop de matières grasses saturées »… Je pense que nous pourrions nous en inspirer et même aller plus loin avec des mises en garde vigoureuses, comme celles qui ont été imposées sur les paquets de cigarettes : « mal manger nuit gravement à la santé », « la malbouffe cause l’obésité et le diabète », « contient des additifs cancérigènes »…

 

S’attaquer à la propagande des industriels de la malbouffe est un autre axe important de lutte contre ce fléau. Singapour a été le premier pays au monde à interdire les publicités pour les boissons sucrées le 11 octobre 2019. Dans ce petit pays d’à peine 5,5 millions d’habitants, plus de 400 000 personnes sont diabétiques aujourd’hui, et ce chiffre devrait atteindre un million de personnes d’ici à 2050 selon les projections des services de santé si aucune mesure forte n’est prise.

L’interdiction des publicités pour les produits de la malbouffe, au moins celles à destination des enfants, est une demande récurrente de toutes les associations de consommateurs en France et en Europe depuis des années. Il est scandaleux que nos députés, pour préserver les profits de quelques lobbies, bloquent cette mesure de protection de la santé des plus fragiles, de ceux qui sont notre avenir. Malheureusement, le PNNS4 ne prévoit que « l’encouragement de codes de conduite qui visent à réduire efficacement l’exposition des enfants aux communications commerciales », bref encore une incitation faiblarde et un échec assuré.

Comme à Singapour, toute communication commerciale, a fortiori à destination des enfants, pour des produits gras, sucrés, salés, ou ultra-transformés devrait être purement et simplement interdite. J’irai encore plus loin en interdisant également les jeux, devinettes, les magnets à collectionner et à coller sur la porte du frigo et les illustrations de personnages mignons ou d’animaux rigolos sur les emballages.

J’interdirais aussi totalement les jouets et « cadeaux » donnés avec les produits, dans les menus enfants en restauration rapide, ou distribués lors de rassemblements artistiques ou sportifs. C’est ce qu’a fait le Chili à partir de 2016, notamment en interdisant les jouets contenus dans les œufs Kinder Surprise de Ferrero et dans le menu pour enfants Happy Meal de McDonald’s.

La malbouffe devrait être bannie de tout parrainage et mécénat. C’est une forme insidieuse de promotion visant à donner une image positive, jeune, tendance, à ces produits.

La distribution automatique, essentiellement des sodas, des chips et des barres chocolatées, devrait également être mieux encadrée avec des offres obligatoirement plus saines.

 

À l’inverse, il convient de faciliter l’accès à une alimentation saine et abordable. L’argent récolté grâce à la taxe malbouffe pourrait permettre de baisser le prix des fruits et légumes frais, de la viande et du poisson. De plus, il est parfaitement envisageable de limiter les marges de la grande distribution sur ces produits santé.

 

Enfin, j’estime que, pour des raisons écologiques évidentes mais surtout sanitaires, nos environnements, essentiellement urbains, doivent s’adapter et offrir plus de place en toute sécurité à la marche, au sport et au vélo (zones piétonnes, pistes cyclables, parcs, terrains de sport accessibles…).



        La puissante contre-attaque des lobbies
Le marché des sodas est extrêmement concentré. En France, trois multinationales seulement font l’essentiel des ventes : Coca-Cola, Orangina-Schweppes et PepsiCo. Ce sont des groupes puissants et influents qui savent défendre leurs intérêts financiers. Bien entendu, ils sont vent debout contre toute mesure visant à réduire leurs ventes, et donc contre la taxe soda.

Un des arguments mis en avant par les opposants aux taxes sur la malbouffe est qu’elles sont inéquitables. Selon eux, elles affectent surtout les plus pauvres et, si on augmente le prix de la junk food, les populations modestes ne pourront simplement plus se nourrir.

Cet argument n’est évidemment absolument pas valable. Car si toute augmentation de prix, sous forme de taxe ou pas, touche davantage les plus pauvres, comme nous l’avons constaté dans le cas du Mexique, cela n’est un problème que lorsqu’il s’agit de biens essentiels et de qualité, or la malbouffe n’est rien de tout cela. On peut facilement s’en passer et trouver de meilleures solutions, sans nécessairement dépenser plus, tout en échappant à la taxe. L’eau est bien moins chère et plus saine que n’importe quel soda, et les consommateurs feront des économies en achetant et cuisinant des produits bruts pas chers plutôt qu’en consommant des plats préparés déséquilibrés.

 

Tout comme le tabac ou l’alcool, la malbouffe est nocive, alors pourquoi ne pas la taxer fortement elle aussi ? Si les plus pauvres sont plus touchés et obligés de réduire leur consommation de malbouffe, de tabac et d’alcool, c’est finalement tant mieux pour eux et leur santé. Ils ne sont pas victimes des taxes comme on veut nous le faire croire, mais d’addictions et de mauvaises habitudes qui mettent en péril leur santé et dont les industriels portent la plus large part de responsabilité.

 

Lorsque la taxe soda était discutée au Parlement français, le lobby des industriels s’est fortement mobilisé pour s’y opposer. Le président de l’Ania de l’époque, un ancien cadre du groupe Danone, stigmatisait une mesure « inacceptable », ne voulant simplement pas que « s’appliquent des politiques coercitives » sur ces produits.

 

En 2011, la ville de New York a interdit la vente des boissons sucrées de plus d’un demi-litre dans les restaurants et les cinémas. Les multinationales du soda ont aussitôt lancé une offensive médiatique de plusieurs millions de dollars niant le lien entre obésité et sucre dans les sodas. Les propriétaires de restaurants, de buvettes ou de salles de cinéma se sont joints au lobby du soda en manifestant et en envoyant des pétitions au maire, au nom de la liberté individuelle. Le maire ne se laissant pas impressionner, le lobby du soda portera l’affaire en justice, et obtiendra finalement de la Cour suprême de l’État le rejet de la mesure.

 

Le summum du cynisme et de la mauvaise foi a été atteint à Philadelphie lorsqu’une baisse de consommation a été annoncée montrant le succès de la taxe soda. L’Association américaine des boissons n’a rien trouvé de mieux que faire un chantage à peine voilé à l’emploi en déclarant que les taxes « font du mal aux gens qui travaillent, aux petites entreprises et à leurs salariés ». Le chantage à l’emploi est l’arme la plus ignoble dont les lobbies et industriels usent dès qu’ils sentent qu’ils perdent du terrain.

 

Pour certaines personnes et organisations défendant la malbouffe, le profit est une fin en soi, et peu importe comment il est obtenu. Celles-ci savent pertinemment que leurs produits, tout comme le tabac ou l’alcool, sont malsains, que tous ces dommages pourraient être évités. Elles savent qu’ils peuvent rendre malade, briser des vies, et provoquer chaque année de nombreux décès dans le monde. En s’opposant aux mesures de santé publique, ces individus ne sont pas simplement irresponsables, ils sont, selon moi, cyniques et d’une certaine manière criminels.



        Détruire les mythes
Si, comme nous l’avons vu, beaucoup de mesures de simple bon sens peuvent être prises pour lutter contre l’obésité, le combat n’est ni facile ni gagné d’avance.

Pourtant, une étude conjointe de l’Institut national mexicain de santé publique et des universités américaines de San Francisco et de New York montre que cela en vaut la peine. Elle estimait en 2016, que la taxe soda permettrait d’éviter la mort de 18 900 Mexicains en dix ans4. De plus, en évitant 189 300 nouveaux cas de diabète de type 2, et 20 400 attaques cardiaques, la taxe avait permis d’économiser 983 millions de dollars sur cette période.

 

Bien que les dangers de la malbouffe soient connus par les consommateurs, comme nous l’avons vu dans le troisième chapitre de ce livre5, certaines populations persistent dans une consommation immodérée de sucre. Il est donc nécessaire de se poser la question du pourquoi, car l’instauration d’une taxe est objectivement un moyen de leur forcer la main, mais sans pour autant les éduquer, ni les convaincre. Or, une politique efficace et de long terme de santé publique doit s’appuyer sur l’ensemble des leviers disponibles et rencontrer l’adhésion de ceux qu’elle est censée aider.

 

Les aspects pratiques et économiques souvent mis en avant pour la malbouffe ne tiennent pas pour les sodas. En effet, l’eau du robinet, ou l’eau minérale en bouteille, sont moins chères et tout aussi pratiques. Certaines études ont également mis l’accent sur l’aspect addictif du sucre. Là encore nous en avons parlé et c’est une réalité, mais ce n’est pas une explication suffisante selon moi.

 

L’historienne Julia Csergo, interrogée par le journal Le Figaro, constatait que « le marketing représente les sodas comme socialement valorisants, énergisants et réconfortants » et que, « pour être efficace, il faudrait réfléchir à ce que représentent, pour chacun d’entre nous, les boissons sucrées »6.

Cette réflexion me semble très juste. Les multinationales du soda dépensent des sommes folles en publicité. Plus de 4 milliards de dollars par an pour la seule firme Coca-Cola. On voit leur logo partout ; sur les écrans de télé ou cinéma, sur Internet, les affiches, des véhicules, les emballages, des tee-shirts et autres vêtements, ou des objets promotionnels. Ce sont des marques qui se sont construit une image cool et valorisante au fil des années, exactement comme les cigarettes en leur temps, sans que l’on se rende compte de leur toxicité. Aujourd’hui nous sommes parvenus à un point de bascule, car la mise en place de restrictions, sous forme de taxes, de mises en garde ou d’interdictions de communication et de vente, montre que les dangers de la malbouffe sont unanimement reconnus. Il ne reste à nos politiques qu’à regarder la réalité des chiffres en face, à trouver (enfin) le courage de véritablement lutter contre ce fléau, et à prendre les mesures efficaces qui sont connues pour avoir fonctionné ailleurs.

Le premier objectif, comme pour les cigarettes, doit être de ringardiser ces produits. Pour cela, il faut interdire toute publicité et ne communiquer que pour montrer leurs effets nocifs. Lorsque l’image de ces produits aura changé dans l’imaginaire collectif, le combat sera à moitié gagné.



      

    
  
    
      Chapitre 18

      C’est décidé, j’arrête la malbouffe !

      La malbouffe est un fléau qui n’épargne aucun pays sur la planète. Phénomène récent à l’échelle de l’humanité, elle est le fruit empoisonné des excès de notre époque, de la globalisation et d’un matérialisme débridé. Aujourd’hui, tout est marchandise, ou peu s’en faut. La nourriture et le vivant, sources de profits comme les autres, sont privatisés et rationalisés. Or les produits de mauvaise qualité nutritionnelle sont les moins chers à produire, donc les plus rentables. Dès lors rien d’étonnant : on retrouve dans tous les supermarchés de la planète les mêmes produits industriels bas de gamme.

La malbouffe, et c’est désormais su de tous, a un impact délétère sur notre santé et réduit notre espérance de vie. Cependant, le désastre sanitaire qu’elle provoque n’est que la partie visible de l’iceberg. C’est aussi un danger écologique, sociétal et économique. Elle accélère la dégradation de notre environnement et nuit à la biodiversité, participe à l’exploitation des plus fragiles et fait exploser les dépenses de santé pour la collectivité, ne crée plus aucune valeur ajoutée tant ces entreprises doivent rogner sur leurs marges pour rester compétitives et entraîne une dépendance aux importations voire de l’insécurité alimentaire dans de nombreux pays.

Il n’est cependant pas question de se lamenter sans rien faire, car nous ne sommes pas démunis. Nous pouvons, et nous devons même tous agir face à la malbouffe, d’une part en tant que simples consommateurs, mais aussi en tant que citoyens à part entière, éclairés et responsables.

Au quotidien
Bien que ce ne soit souvent que des conseils qui tombent sous le sens, il n’est pas inutile de marteler les bons comportements à avoir pour manger sain. Pour commencer, l’action la plus efficace que vous puissiez mener est de cuisiner vous-même.

Pourtant, on me dit fréquemment qu’avec nos vies modernes « débordantes », il est difficile de trouver le temps nécessaire. Foutaises. On trouve toujours le temps pour ce que l’on considère comme important, ou dont on ne peut se passer. Sauf cas bien particuliers très minoritaires, c’est avant tout une question d’arbitrage et de volonté.

Dire que nous n’avons pas le temps de préparer nos repas, alors que nous disposons en moyenne de six heures quinze minutes de temps libre par jour, dont 60 % sont passées devant un écran1, est tout simplement faux. Est-ce vraiment indispensable de consacrer plus de trois heures par jour aux réseaux sociaux ou à faire du shopping en ligne ? N’est-il pas plus utile et bénéfique de consacrer un peu de ce temps à se nourrir correctement ?

Ma femme et moi travaillons tous les deux à temps plein, nous avons deux enfants dont nous devons nous occuper, et sommes respectivement à trente minutes et une heure de notre travail. Nous avons décidé de prendre le temps de cuisiner, car cela nous semble nécessaire. Et ce n’est franchement pas un si grand effort. Moins de vingt minutes sont suffisantes pour préparer un plat simple, et on peut en cuisiner assez pour deux repas.

Cuisiner n’est pas du temps perdu : vous prenez soin de votre organisme, vous lui faites du bien. C’est une forme élémentaire d’hygiène, un investissement santé sur le long terme.

C’est la meilleure façon de savoir exactement ce que vous mangez, à la fois en qualité et en quantité. Par exemple, rien de mieux que de faire ses gâteaux à partir d’ingrédients simples pour se rendre compte de la quantité impressionnante de sucre et de matières grasses que cela contient. On peut alors, en connaissance de cause, réduire le sucre dans la recette si on le souhaite, ou décider d’en manger un peu moins ou plus occasionnellement. De même, si vous faites votre sauce au bleu, vous n’utiliserez pas de faux fromages bourrés de sels de fonte, ou d’autres additifs. Si vous faites une soupe ou une salade de fruits, vous choisirez les fruits et légumes les plus frais, gorgés de vitamines, et n’ajouterez pas de conservateurs.

Quant à savoir ce qu’il faut manger et en quelles quantités, il suffit de suivre les recommandations du Programme national nutrition santé. Idéalement, il faudrait consommer au moins cinq portions de fruits et légumes frais par jour, des légumes secs au moins deux fois par semaine, un peu de fruits à coque chaque jour, du poisson deux fois par semaine, de la viande, etc. Je ne vais pas le détailler davantage car vous le trouverez facilement en ligne2, il est bien fait et facile à comprendre.

 

Cuisiner, c’est aussi faire, et se faire plaisir. Rien de plus satisfaisant que de prendre soin de ceux que l’on aime, de leur faire découvrir de nouvelles saveurs, de leur prouver notre attachement avec un petit plat, pas forcément compliqué mais bon et sain, préparé avec amour. On peut même cuisiner à deux ! Cela va plus vite, et c’est le moment idéal pour se raconter sa journée.

 

Pour ce qui est des achats ; approvisionnez-vous le plus local possible et, pour les fruits et légumes frais, respectez les saisons. Ils seront meilleurs et leur impact écologique sera moindre. Achetez des produits bio si vous le pouvez, c’est meilleur pour vous et la planète. Limitez les produits salés, l’alcool, la charcuterie, les produits ultra-transformés, et ayez une activité physique régulière.

Il y a encore beaucoup à dire, mais cela nous entraînerait trop loin. J’avais donné dans mon second livre, Et maintenant, on mange quoi ?, tous les conseils pour bien faire ses courses alimentaires rayon par rayon.

 

Enfin, n’oubliez pas que manger n’est pas simplement se remplir le ventre, c’est aussi une des meilleures thérapies mentales. Un aliment de qualité flatte nos sens ; le fumet d’un pot-au-feu longuement mitonné, la délicate acidité d’une gorgée de sancerre blanc, la peau dorée d’une volaille de Bresse rôtie, l’onctuosité d’une crème caramel au lait frais ou le crépitement d’une entrecôte limousine persillée posée sur le gril. Chaque plat est une parcelle de terroir, de culture, un marqueur d’identité. Les repas, entre amis ou en famille, sont tout à la fois des moments de partage, de lien social, d’appartenance et d’amour.


Les enfants sont notre avenir, nourrissons-les correctement
Selon l’OMS, « la clé de la prévention de l’obésité est d’agir tôt, idéalement avant même la conception d’un bébé. Une bonne nutrition pendant la grossesse, suivie d’un allaitement exclusif jusqu’à l’âge de 6 mois et poursuivi pendant la période de diversification alimentaire jusqu’à 2 ans, est la meilleure solution pour tous les nourrissons et jeunes enfants ». Malheureusement, en France, toutes les enquêtes indiquent que la durée moyenne d’allaitement est bien trop courte ; dix-sept semaines en moyenne, soit quatre mois.

Vous pourrez lire de nombreuses et fort intéressantes études montrant tous les bénéfices de l’allaitement pour l’enfant et sa mère, sur le site de la branche française de La Leche League3 (leche est un mot espagnol qui signifie « lait »). Il s’agit d’une association d’origine américaine de soutien à l’allaitement maternel, qui informe et aide les jeunes mamans dans cette pratique.

Cependant, l’étude la plus intéressante selon moi est celle qui a été publiée le 30 janvier 2016 dans la revue médicale britannique The Lancet : « L’allaitement sauve des vies et permet de faire des économies. » Elle résume parfaitement l’importance de l’allaitement et ses multiples bienfaits pour l’enfant et sa mère, et aborde également les effets positifs de cette pratique saine et naturelle pour l’ensemble de la collectivité. Ainsi, les auteurs de l’étude évaluent que l’allaitement de longue durée permettrait de sauver au moins 800 000 enfants et 20 000 femmes chaque année dans le monde. Ils justifient ces chiffres en précisant que « dans les pays riches, l’allaitement réduit de plus d’un tiers la mort subite du nourrisson. Dans les pays pauvres ou aux revenus moyens, environ la moitié des épidémies de diarrhée et un tiers des infections respiratoires pourraient être évités grâce à l’allaitement ». L’allaitement pendant au moins six mois, contribuerait également à diminuer sensiblement les risques d’obésité et de diabète de l’enfant, en lui permettant de mieux contrôler ses apports. Les chercheurs ont par exemple constaté que les enfants s’adaptaient au taux de graisses du lait maternel, en modifiant le volume de lait consommé. Ils pensent que cette habitude pourrait avoir un impact sur leur capacité à réguler leurs apports alimentaires plus tard dans la vie.

Pour les mamans, allaiter réduit significativement le risque de cancer du sein, améliore l’espacement des naissances, et pourrait également protéger contre le cancer de l’ovaire et le diabète de type 2.

Enfin, durant l’allaitement, une relation privilégiée va se développer entre la mère et son enfant, par les contacts avec la peau et l’échange de regards. Bébé se sentira rassuré par la chaleur de sa maman, son odeur et sa voix.

 

Si, par choix ou nécessité, un bébé est nourri au biberon avec du lait industriel, il convient de prendre quelques bonnes habitudes pour ne pas connaître la triste mésaventure du petit Santiago. Vous trouverez sans peine des photos de ce bébé colombien star d’Internet pour le moins potelé. Le pauvre enfant pesait plus de 20 kilos à 8 mois, soit trois fois le poids moyen d’un enfant de son âge ! Santiago, comme beaucoup de bébés obèses, ne souffre d’aucune pathologie particulière, génétique ou fonctionnelle, qui expliquerait son surpoids. Son état est simplement le résultat d’une suralimentation de la part de parents malavisés. Ce cas, extrême je vous l’accorde, n’est malheureusement pas isolé car dans ce pays deux enfants sur cinq sont en surpoids, et c’est presque un sur dix chez nous.

Avec le biberon, un bébé ne sait pas toujours réguler sa satiété. C’est donc aux parents de veiller qu’il ait une alimentation équilibrée en qualité et quantité. Les professionnels de la petite enfance recommandent de ne pas :

– Proposer un biberon dès les premiers cris ou pleurs,

– Mettre bébé au lit avec son biberon,

– Le forcer à finir ses biberons,

– Le distraire avec des écrans lors de ses repas.

 

Si vous suivez ces quelques conseils, votre bébé prendra de bonnes habitudes alimentaires et deviendra un enfant, puis un adulte, en pleine forme.


Vers une « démocratie alimentaire » ?
Nos préférences individuelles, si nous sommes suffisamment nombreux à les partager, vont bien entendu avoir un effet sur le système agroalimentaire, mais à la marge seulement. Si nous achetons surtout des produits bio, les supermarchés en mettront plus en rayons et la production biologique augmentera. Inversement, si nous consommons moins de produits déséquilibrés nous pouvons espérer voir l’offre de malbouffe régresser. Cependant, ces évolutions restent toujours structurées par le marché dont la finalité – faire un maximum de profits – ne change pas. Les acteurs privés, l’État même, nous enferment dans un statut de simple consommateur. Classés par catégories (de pauvres à riches) en fonction de notre « pouvoir d’achat », nous n’avons pour seul levier que nos décisions d’acheter ou pas tel ou tel produit. Ce pouvoir, hélas limité tant qu’il n’est pas massivement exercé, ne peut suffire pour remodeler le système agroalimentaire en profondeur.

Le seul moyen de retrouver un modèle de consommation sain, éthique et durable, faisant la part belle aux productions locales, est de nous comporter en citoyen à part entière, c’est-à-dire de prendre la main sur l’exercice du pouvoir politique pour véritablement décider. Cette volonté nouvelle de reprendre le pouvoir, dans le domaine de l’accès à l’alimentation et la reconnexion avec l’agriculture, a été théorisée au début des années 1990 par Timothy Lang, chercheur à la City University of London, avec le concept de « démocratie alimentaire ».

Dominique Paturel, chercheur à l’Inra, confirme que « la démocratie alimentaire émerge comme un terreau particulièrement propice à la construction d’une nouvelle citoyenneté, dans laquelle les citoyens retrouvent les moyens d’orienter l’évolution de leur système alimentaire à travers leurs décisions et pas uniquement leurs actes d’achats4 ».

 

La question fondamentale qui sous-tend cette idée est de savoir si l’on doit continuer à traiter la nourriture de la même manière que n’importe quelle autre marchandise.

Les principales denrées sont cotées en Bourse. C’est le cas par exemple du blé, du riz, du sucre, du soja, du maïs, du cacao, du café, des huiles, du jus d’orange, du lait, de la viande, etc. Tout un chacun peut librement en acheter, directement au comptant ou à terme via des instruments financiers, et les revendre quand il le souhaite. Actuellement, la plupart des acheteurs de ces produits n’ont aucune intention de les utiliser ; ils spéculent, c’est-à-dire qu’ils espèrent revendre ce qu’ils ont acheté, plus cher un peu plus tard. Il s’échange ainsi dix fois plus de blé à la Bourse de Chicago que la quantité réellement produite.

Cela pose un grave problème en cas de crise, lorsque les plus malins achètent rapidement tout ce qu’ils peuvent, diminuant l’offre et faisant monter les prix. Ils stockent tant que les prix montent puis, lorsque les cours sont au plus haut, revendent au compte-gouttes avec d’énormes profits. Or, nous parlons de marchandises vitales qui doivent être constamment approvisionnées partout à travers le monde.

 

La crise économique de 2008 par exemple, conséquence de la crise des subprimes américaines, a été marquée par un quasi-doublement des prix des produits alimentaires de base comme le blé. Car, pour lutter contre le ralentissement économique, les banques centrales ont injecté massivement et sans discernement des liquidités dans le système bancaire. Malheureusement, une partie de cet argent tombé du ciel a été investie sur le marché des matières premières agricoles, faisant brutalement monter les prix.

Or, selon la FAO, près de 2 milliards de personnes dans le monde dépensent au moins la moitié de leurs revenus pour s’alimenter. Dans les pays les plus pauvres d’Amérique du Sud, d’Afrique, d’Asie et en Haïti, une frange significative de la population s’est retrouvée incapable de se nourrir. Causées par le désespoir, ce que l’on a appelé les « émeutes de la faim » ont alors éclaté.

Ces mouvements sociaux dégénèrent souvent en contestation politique qui déstabilisent des pays et des régions entières. Comme le dit fort justement le dicton populaire : « ventre affamé n’a pas d’oreilles » ; les populations en colère remettent en cause le partage des ressources et du pouvoir. Cela peut conduire à une révolution comme en a connu notre pays il y a plus de deux siècles, et plus récemment plusieurs pays arabes avec le fameux « printemps arabe ».

 

Alors, concrètement, comment faire pour changer le système ?

Tout d’abord, comme l’affirme Timothy Lang, pour jouer pleinement leur rôle et avoir un meilleur contrôle de leur alimentation, les citoyens doivent s’informer. Ils pourront ainsi prendre en compte les différentes dimensions de l’alimentation (nutrition, identité, lien social, plaisir…), comprendre les enjeux, et identifier des voies d’amélioration. En connaissance de cause, ils pourront alors mettre sur pied des actions collectives efficaces : jardins et potagers, circuits courts, cantines, agriculture urbaine, ateliers de transformation partagés…

Les politiques publiques, par idéologie ou collusion, soutenant une consommation et une production de masse, l’État est la plupart du temps du côté des acteurs privés. Face à eux, une personne seule, quand bien même sa cause serait juste et en faveur de l’intérêt général, a bien peu de poids pour se faire entendre. Le regroupement en associations citoyennes, écologistes, de consommateurs, anticorruption, ou autre, est la meilleure option pour faire avancer les sujets qui vous tiennent à cœur. Ce n’est que sous la pression des associations qui sauront se faire entendre que les autorités amélioreront les politiques publiques et prendront les mesures efficaces pour protéger les populations (interdiction de la spéculation sur la nourriture, limitation de la publicité visant les enfants, taxe malbouffe, limitation de l’usage des pesticides…).

Je vous engage donc fortement à militer, ou du moins à adhérer aux associations de votre choix. J’en soutiens moi-même plusieurs ; les cotisations, généralement peu élevées, sont même souvent symboliques.

Maintenant, c’est à vous de jouer.




    
  
			Épilogue

			La force est avec nous

			
				Touchées mais très loin d’être coulées, les multinationales de la malbouffe et de l’agriculture intensive, le côté obscur de l’agro-industrie, se portent aujourd’hui très bien.

				Pesticides et produits alimentaires ultra-transformés et déséquilibrés ne se sont jamais aussi bien vendus, et les sociétés qui les fabriquent et les distribuent font des profits records.

				Bien que, entre autres maux, la malbouffe soit responsable d’un décès sur cinq dans le monde, génère une pollution et un gaspillage gigantesque, ou exploite les travailleurs pauvres, elle n’est redevable de rien, ou presque. Hormis quelques rares et timides taxes soda dans une poignée de pays particulièrement touchés par ce fléau, ce sont donc les contribuables qui paient l’intégralité des pots cassés par un système qu’ils sont pourtant de plus en plus nombreux à rejeter.

				 

				Du fait d’un budget serré, les ménages les plus modestes sont la plupart du temps contraints de se tourner vers les produits alimentaires les moins chers, ceux qui sont précisément les plus transformés, les plus gras et les plus sucrés. Les ménages de la « classe moyenne1 », bien qu’ils soient en mesure d’allouer plus de moyens à leur alimentation, dépensent pourtant à peine plus. En 2017 selon l’Insee, un ménage de la classe moyenne a dépensé 250 euros par mois pour sa nourriture, contre 240 euros pour un ménage modeste2.

				Influencée par une propagande publicitaire omniprésente et efficace, une offre pléthorique de produits malsains en supermarchés, et encore trop mal informée des conséquences sanitaires et écologiques, la classe moyenne représente le gros du chiffre d’affaires de la malbouffe. Trop peu de nos concitoyens ont conscience que la nourriture n’est pas une dépense, mais un investissement santé de long terme, et la plupart préfèrent arbitrer leurs dépenses en faveur des loisirs ou des gadgets technologiques comme la téléphonie, voire épargner3.

				 

				Cependant, comme nous l’avons vu, l’épidémie mondiale d’obésité en pleine expansion et les enjeux climatiques de plus en plus menaçants obligent les citoyens à repenser leur mode de consommation et poussent désormais les États à réagir. Ainsi, l’ONG ShareAction4 a constaté que « le lien entre Covid et excès de poids a braqué la lumière sur les aliments malsains et les gouvernements du monde entier intensifient vraiment les réglementations ».

				La prise de conscience, si elle n’est pas encore générale, commence ainsi à porter ses premiers fruits. De plus en plus de consommateurs s’échappent des sentiers battus et se tournent vers le bio, achètent en circuit court ou en vrac. Les États, les uns après les autres, mettent en place des programmes d’information grand public pour inciter leurs citoyens à mieux s’alimenter, contraignent par la loi les fabricants à améliorer leurs offres et à communiquer plus honnêtement, voire taxent les pires produits pour en limiter la vente.

				Ces mesures sont un bon début, mais elles ne suffiront pas pour réparer les immenses dégâts causés par la malbouffe. Au fur et à mesure que les conséquences sanitaires, financières et environnementales de l’épidémie d’obésité se feront plus lourdement sentir, les mesures anti-malbouffe iront nécessairement en se durcissant. Les industriels sont parfaitement lucides sur ce point et ils s’attendent à plus de taxation et d’interdictions, sauf… à parvenir à modifier leurs recettes pour rendre leurs produits sains.

				Malheureusement cela n’est pas si simple, et c’est bien le cœur du problème. Le rapport interne de Nestlé divulgué par le Financial Times le 31 mai 2021 est sans appel : « Nous avons amélioré nos produits… [mais] notre gamme de produits reste sous-performante par rapport aux définitions externes de produits sains dans un environnement où la pression réglementaire et la demande des consommateurs montent en flèche. »

				N’accablons cependant pas Nestlé si un de ses employés a laissé fuiter ce message, volontairement ou par négligence. Ce constat a été bien évidemment fait par toutes les multinationales de l’agroalimentaire. Les autres ont simplement été plus discrètes ou plus prudentes sur la circulation de leur communication interne. Cette déclaration signifie qu’il est quasi impossible de rendre des produits très sucrés, comme des confiseries, biscuits, « céréales » pour petit-déjeuner, ou sodas, sains. Pareillement pour des produits très gras comme les fritures, snacks, pâte à tartiner, ou sauces mayonnaises. Certains produits industriels, comme les charcuteries nitritées, peuvent être améliorés, mais ils coûteront beaucoup plus cher à produire avec pour conséquence prévisible d’en vendre moins et de devoir rogner sur les marges.

				C’est évidemment cette difficulté à suffisamment améliorer leur offre, et conserver leurs profits, qui incitent de nombreuses entreprises à contre-attaquer tous azimuts pour jouer la montre. Certaines, à la faveur des événements internationaux, poussent même le culot jusqu’à militer pour un retour en arrière.

				 

				Le 8 mai 2022, sous prétexte de l’invasion russe de l’Ukraine, et d’une possible crise alimentaire mondiale, Erik Fyrwald, patron américain de Syngenta, a tout simplement appelé à… abandonner l’agriculture biologique ! On comprend mieux cette position si l’on sait que Syngenta, société suisse appartenant au chinois ChemChina, fabrique des pesticides et des OGM… interdits en bio. Et l’industriel n’y va pas de main morte avec des arguments disons « discutables ». Selon lui, « les rendements de l’agriculture biologique peuvent être jusqu’à 50 % inférieurs […] la conséquence indirecte est que des gens meurent de faim en Afrique, parce que nous mangeons de plus en plus de produits biologiques5 ».

				Accusés de tous les maux, en commençant par l’accaparement des terres, et allant jusqu’à être rendus responsables de la faim dans le monde, les producteurs bio s’en étranglent d’indignation. Ils font alors remarquer que le bio atteint en moyenne 81 % du rendement de l’agriculture conventionnelle, bien au-dessus des 50 % mis en avant par la multinationale. Ensuite, que plus de 40 % des terres agricoles sont utilisées pour produire de la viande. S’il fallait produire davantage pour l’Afrique, nous pourrions manger moins de viande et favoriser les productions végétales moins gourmandes en terre. Enfin, c’est la mondialisation et le système actuel qui ont fait disparaître l’agriculture vivrière traditionnelle, et ont rendu de nombreux pays africains, mais pas seulement, dépendants des marchés mondiaux et des multinationales. Et je ne m’étendrai pas sur ravages de la spéculation et du gaspillage dont j’ai déjà parlé.

				Pour beaucoup, Syngenta, avec un cynisme affligeant, ne défend rien d’autre que son chiffre d’affaires. Sans surprise, pour Erik Fyrwald, la solution est dans l’agriculture conventionnelle avec l’utilisation « ciblée » de pesticides tels que sa société en fabrique.

				Pascal Olivier, responsable de Bio Suisse, organisation qui regroupe 90 % des agriculteurs bio du pays, s’insurge et résume bien ce que beaucoup pensent : « Lire que des gens meurent de faim en Afrique parce qu’on mange du bio ici, c’est absolument scandaleux. C’est l’agriculture industrialisée qui les a mis sous dépendance […] alors que l’Afrique a un potentiel de production énorme6. »

				 

				Heureusement, une position aussi caricaturale en dépit des évidences et contre les intérêts des consommateurs et des producteurs engagés est devenue rare. Les industriels ont compris, pour la plupart, qu’ils ne pourraient plus longtemps repousser les changements que les urgences climatiques et sanitaires imposent un peu plus chaque jour.

				Ainsi, les industriels ont longtemps combattu le système d’étiquetage nutritionnel simplifié Nutri-Score. Mais, lorsque le combat s’est avéré en passe d’être perdu, les rangs des opposants se sont clairsemés. Certains, dans un retournement de veste spectaculaire, ont affirmé du jour au lendemain qu’ils le soutenaient, laissant même entendre qu’au fond ils l’avaient toujours soutenu.

				Aujourd’hui, une seule multinationale française, surtout active dans les produits laitiers, continue à le combattre bec et ongles. Afin d’en retarder l’application, ou du moins obtenir des dérogations pour certains de ses produits, elle fait croire qu’elle se bat pour « protéger les produits du terroir ». Or, l’association de consommateur UFC-Que choisir, dans une étude rendue publique en mai 2022, a démontré que près des deux tiers des produits alimentaires du terroir obtiennent de bonnes notes avec le Nutri-Score.

				Il faut dire que l’enjeu est de taille puisque l’Union européenne a prévu d’exiger un étiquetage nutritionnel simplifié en face avant des produits alimentaires fin 2022, et que le Nutri-Score a de bonnes chances de s’imposer bien que, dans l’ombre, les lobbies continuent leur travail de sape.

				 

				Si l’on peut comprendre, sans pour autant l’excuser, que les entreprises agricoles, industrielles, ou les distributeurs, fassent de la résistance pour protéger leurs profits, il est lamentable de constater que les autorités, ou plus exactement nos décideurs politiques, n’agissent pas ou trop lentement. Les principales mesures à prendre sont en effet connues depuis longtemps, les rapports d’enquêtes parlementaires successifs et les pétitions des associations en débordent.

				Par exemple, dans le domaine institutionnel :

				– Regrouper en une seule et unique autorité les institutions chargées de la sécurité alimentaire,

				– Renforcer les politiques de contrôles publics,

				– Redéfinir la réglementation concernant les autocontrôles, renforcer la surveillance et les sanctions,

				– Exiger la réciprocité dans les accords commerciaux internationaux, etc.

				 

				Concernant la prévention :

				– Limiter ou interdire la publicité pour la malbouffe, surtout celles ciblant les enfants,

				– Accentuer l’éducation nutritionnelle à l’école, etc.

				 

				Pour ce qui est des mesures économiques :

				– Taxer fortement les produits malsains, surtout les boissons sucrées,

				– Favoriser les exploitations agricoles de taille humaine,

				– Mieux repartir la valeur ajoutée des produits alimentaires entre producteurs, industriels et distributeurs, etc.

				 

				Dans le domaine sanitaire :

				– Interdire les additifs cancérigènes,

				– Soumettre les auxiliaires technologiques aux mêmes règles que les additifs, etc.

				 

				Et pour plus de transparence et de démocratie :

				– Rendre obligatoire l’indication de l’origine géographique sur les emballages,

				– Lutter contre l’influence des lobbies, idéalement les interdire,

				– Mieux protéger les lanceurs d’alerte et lutter contre les procédures bâillons, spécifiquement le « dénigrement »,

				– Durcir la réglementation du bio et supprimer le label HVE, etc.

				 

				Si, dans ce domaine comme dans tant d’autres, les réformes ne se mettent en place qu’à la suite de scandales sanitaires, ou après des années de batailles juridiques et de pétitions soumises par les associations, c’est que l’influence des lobbies est considérable. Nombre de politiciens, de syndicalistes en vue ou de hauts fonctionnaires, se servent de leur position dans les institutions et de leurs relations pour monnayer ensuite leurs services dans le privé. Il ne faut surtout pas déplaire à des entreprises richissimes, qui sauront se montrer reconnaissantes des services discrètement rendus, voire à de futurs employeurs potentiels.

				Cette forme malsaine de collusion, pour ne pas dire de corruption, est la gangrène qui paralyse et souvent dévoie l’action publique au sein de l’UE. Cette situation est régulièrement dénoncée par des associations comme Transparency International ou Corporate Europe Observatory, qui rappellent à ce titre qu’en 2019 plus de 37 000 lobbyistes sont actifs à Bruxelles où ils dépensent chaque année plus de 1,5 milliard d’euros pour mener leurs missions d’influence à bien. Ainsi, en 2018, pas moins de 11 853 rencontres entre des lobbyistes et les hauts représentants de la Commission européenne7 ont été enregistrées.

				 

				Pourtant, en cherchant bien, on peut trouver des hommes politiques courageux, comme Cem Özdemir, le nouveau ministre allemand de l’Agriculture. Nommé en janvier 2022, il a déclaré lors de sa prise de fonction : « Nous ne voulons pas accepter que des personnes à faibles revenus soient statistiquement beaucoup plus exposées au risque de maladies chroniques que la moyenne. »

				Il a osé affirmer publiquement qu’une augmentation des prix de certains produits alimentaires, notamment animaux, comme la viande ou le lait, était nécessaire, afin que le prix d’un produit reflète son coût écologique réel. Il refuse ainsi que les coûts environnementaux de l’agriculture et de l’élevage intensifs soient seulement supportés par la collectivité, par le biais de taxes sur l’eau potable par exemple, et estime qu’ils devraient en bout de chaîne l’être par le consommateur lui-même.

				Sa collègue, Steffi Lemke, ministre de l’Environnement, a quant à elle déclaré : « Nous avons besoin d’une réorientation de l’agriculture […] qui réduise les quantités de pesticides et de nitrates introduites dans les écosystèmes. » Elle prône même le zéro pesticide dans les réserves naturelles.

				Bien entendu la malbouffe et l’agriculture intensive créent en Allemagne les mêmes désordres que dans notre pays, que dans toute l’Europe et sur tous les continents. Les solutions proposées sont toujours les mêmes et, encore une fois, elles sont parfaitement connues. Il ne manque que le courage de dire les choses et de les mettre en œuvre.

				 

				Si à nos décideurs l’ardeur fait cruellement défaut, les citoyens, eux, se mobilisent, y compris les plus jeunes. Pour preuve, un vent de révolte souffle sur les grandes écoles françaises dont les étudiants multiplient les déclarations publiques fracassantes. Lors de la remise de leurs diplômes, le samedi 7 mai 2022, des futurs ingénieurs d’AgroParisTech, ont appelé à « déserter » l’agro-industrie pour s’y opposer de l’extérieur. Des étudiants de Normale Sup, de l’école Centrale, d’HEC, et même de Polytechnique, ont eux appelé à un « réveil écologique », et à réformer en profondeur un système basé sur la surconsommation qui nous mène à la catastrophe.

				Certains critiquent ces prises de position spontanées et pleines de bonnes intentions car, pensent-ils, ces jeunes devraient plutôt s’intégrer au système pour le changer de l’intérieur. Il n’en reste pas moins que ces étudiants ont parfaitement raison sur le fond, et qu’il est extrêmement difficile de changer un système tout en y participant. Je suis bien placé pour le savoir.

				Notre jeunesse, que certains anciens qualifient trop facilement d’amorphe, désillusionnée ou autocentrée, nous livre une belle leçon de courage. Elle me redonne de l’optimisme ; je crois que ces jeunes sauront surmonter les graves problèmes laissés par les générations égoïstes et inconscientes qui les ont précédés.

				 

				Enfin, et tout aussi encourageant, investisseurs institutionnels et fonds privés de placement ont compris que leurs investissements pouvaient être menacés en cas de durcissement non anticipé des réglementations de protection de la santé et de l’environnement. Ils espèrent contrer ces risques pour leurs profits en poussant les multinationales dans lesquelles ils investissent à se reformer. Ainsi, comme le rapporte le Financial Times du 26 avril 2022, « des investisseurs pesant 3 000 milliards de dollars d’actifs poussent les multinationales de l’alimentation Nestlé, Danone, Kraft-Heinz et Kellogg’s à plus de transparence et à fixer des objectifs en matière de santé, après une campagne réussie pour des changements chez Unilever ».

				 

				Chaque génération devrait se comporter comme si elle empruntait la planète à ses enfants, avec en tête le souci constant de la leur transmettre en parfait état. Nous avons échoué sur de nombreux points, mais il n’est sans doute pas trop tard pour bien agir et tenter de réparer nos dégâts.

				Le combat final contre la malbouffe est engagé. Difficile, violent et incertain, il est loin d’être gagné, mais une dynamique positive s’est enclenchée à travers le monde, et nous pouvons tous y prendre part, chacun à notre niveau. Les jeunes générations nous montrent la voie du courage et de l’engagement, ne les décevons plus.
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